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préambule

C e bilan s’inscrit dans la continuité des précédents bilans pesti-
cides réalisés par l’Institut français de l'Environnement (Ifen), 
puis par le Service de l'observation et des statistiques (SOeS). Il 

s’élargit aujourd’hui aux autres micropolluants suivis dans les milieux 
aquatiques. Il s’agit d’une action inscrite dans le Plan national micro-
polluants 2010-2013 dont l’objectif est de valoriser les données de 
surveillance acquises et de disposer d’une photographie des micro-
polluants présents dans les milieux aquatiques afin de contribuer à la 
définition de nouvelles actions.

Le terme « micropolluants » désigne un ensemble de substances, 
minérales (métaux et métalloïdes) ou organiques (hydrocarbures, pes-
ticides…) qui, même à de très faibles concentrations, de l’ordre du µg/l 
ou du ng/l, peuvent être toxiques et engendrer des nuisances dans les 
milieux aquatiques. Ils sont utilisés lors de processus industriels ou 
entrent dans la composition de nombreux produits d’usage industriel, 
agricole ou domestique.

Ce bilan traite des micropolluants suivis de 2007 à 2009 dans les 
rivières, les plans d’eau et les eaux souterraines de France métropoli-
taine et des DOM, et également dans les sédiments des eaux super-
ficielles. Les résultats présentés ne portent donc pas sur des eaux 
distribuées en vue de la consommation humaine. 

Les polluants dits « émergents », tels que les résidus de médica-
ments, les perturbateurs endocriniens… qui ne font pas l’objet, à ce 
jour, de suivis réguliers, ne sont pas traités dans ce bilan. Afin de mieux 
cerner la présence dans les milieux aquatiques de ces polluants émer-
gents, des campagnes de recherches vont être menées, dans le cadre 
du plan micropolluants, en 2011 dans les eaux souterraines et en 2012 
dans les eaux superficielles.

Ce document traite les pesticides et les autres micropolluants dans 
deux parties distinctes, les pesticides appartenant à une même 
« famille d’usage » et faisant l’objet de règles d’évaluation spécifiques. 
Afin de restituer au mieux une information dense et parfois complexe, 
chacune des parties est organisée de la façon suivante :
–  « la surveillance », précise le nombre de substances recherchées et 

les points sur lesquels s’exerce ce suivi. La surveillance peut varier 
selon les années et selon les territoires ce qui peut avoir une inci-
dence sur les résultats observés ;

–  « la présence des micropolluants », met en évidence les substances 
le plus souvent détectées ou « quantifiées ». Cela reflète le niveau 
de dispersion de ces substances dans les milieux aquatiques, indé-
pendamment de leur niveau de concentration ;

–  « la concentration totale en pesticides », offre une vision de la conta-
mination globale par ces produits appartenant à une même « famille 
d’usage ». Ce calcul n’a pas été réalisé pour les autres micropolluants 
qui relèvent de familles chimiques, de toxicité et d’usage différents ;

–  «  le respect des normes », identifie les cas de dépassement de 
normes de qualité utilisées dans le contexte de la directive-cadre sur 
l’eau (DCE) ;

–  « quelques substances parmi les plus quantifiées », détaille la 
présence de quelques substances les plus fréquemment rencontrées 
dans les eaux superficielles et/ou souterraines, même si certaines 
d’entre elles ne font pas l’objet de normes.
la méthodologie utilisée est décrite en fin de document et est 

accompagnée d’un glossaire. Des résultats plus complets sont dispo-
nibles dans un document annexe se présentant en deux parties.



8 Commissariat général au développement durable • Service de l'observation et des statistiques

études & documents    n°54    octobre 2011  
    



9Commissariat général au développement durable • Service de l'observation et des statistiques

études & documents    n°54    octobre 2011  

synthèse

L es « micropolluants » entrent dans la composition de nombreux 
produits d’usage industriel, agricole ou domestique et leur utili-
sation à grande échelle ainsi que les rejets lors de leur fabrication 

ou de leur emploi, entraînent leur présence dans les différents milieux 
aquatiques. Ils peuvent être toxiques et engendrer des nuisances dans 
ces milieux, même à de très faibles concentrations, de l’ordre du µg/l 
ou du ng/l. Ils sont classés en familles : pesticides, métaux et métalloïdes, 
hydrocarbures, Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), Poly-
chlorobiphényles (PCB), PolyBromoDiphényl(Ethers) (PBDE), Composés 
organiques volatils (COV), Composés organiques halogénés volatils 
(COHV), composés phénoliques, dioxines et furanes, phtalates…

De 2007 à 2009, près de 950 substances différentes, dont près de 
60 % sont des pesticides, ont été recherchées dans les milieux aqua-
tiques continentaux (rivières, plans d’eau, eaux souterraines, et le cas 
échéant dans les sédiments des eaux superficielles). C’est sur la base 
de ce suivi qu’a été effectué ce bilan.

Des pesticides ont été détectés dans 91 % des points de suivi de la 
qualité des cours d’eau français, DOM compris, 75 % des points de suivi 
des plans d’eau et 70 % des points de suivi des eaux souterraines. Du 
fait de leur solubilité, les pesticides, et plus particulièrement les herbi-
cides, sont en revanche peu présents dans les sédiments des rivières 
et des plans d’eaux. Ces chiffres sont toutefois très différents selon les 
bassins hydrographiques : le Nord de l’Hexagone, le Sud-Ouest, le cou-
loir rhodanien, la Martinique et dans une moindre mesure la Guade-
loupe, sont les secteurs les plus touchés.

Les pesticides les plus rencontrés dans les eaux continentales sont 
essentiellement des herbicides en métropole et des insecticides, dans 
les DOM. Ils proviennent en grande partie de substances interdites, 
mais autrefois très utilisées, comme l’atrazine en métropole, ou le 
chlordécone en Martinique et Guadeloupe. Les molécules quantifiées 
dans les cours d’eau, plans d’eau et eaux souterraines ne sont pas 
exactement les mêmes. Il y a ainsi plus de produits de dégradation 
dans les eaux souterraines, et secondairement dans les plans d’eau, 
que dans les cours d’eau. On observe dans les cours d’eau de métro-
pole, la présence du glyphosate, un herbicide à l’usage très répandu, 
et de l’AMPA, son produit de dégradation, sur respectivement le quart 
et la moitié des points de mesure. Ces 2 molécules sont également 
retrouvées, dans une moindre mesure, dans les eaux souterraines.

La diversité de molécules identifiées dans les cours d’eau de métro-
pole est plus importante que dans les plans d’eau et les eaux souter-
raines : 413 molécules différentes ont été retrouvées au moins une 
fois dans les cours d’eau (soit 80 % des 516 molécules recherchées), 
contre 224 molécules dans les eaux souterraines (42 % des 533 pes-
ticides recherchés) et 88 molécules dans les plans d’eau (soit 18 % 
des 485 substances recherchées). Dans les DOM, la diversité des pes-
ticides détectés est beaucoup plus faible puisque seulement 18 % des 
molécules recherchées dans les cours d’eau, 13 % de celles recher-
chées dans les eaux souterraines, et environ 10 % de celles recher-
chées dans les plans d’eau, sont quantifiées.

Les concentrations enregistrées dans les cours d’eau sont aussi plus 
élevées : 21 % des points de suivi des cours d’eau enregistrent une 

concentration totale en pesticides supérieure à 0,5 µg/l contre, 11 % 
des points de suivi des plans d’eau, et 5 % des points d’eaux souterraines.

Toutefois, les normes de qualité pour les eaux souterraines étant 
plus strictes, elles sont plus souvent dépassées que dans les cours 
d’eau ou plans d’eau. 

Ainsi, un peu plus de 27 % des points d’eaux souterraines ne res-
pectent pas les normes de qualité au moins une année de 2007 à 
2009, contre 11 % des points de suivi des cours d’eau et moins d’1 % 
pour ceux des plans d’eau. L’ensemble du territoire est concerné par 
ces dépassements avec toutefois une concentration plus importante 
de points en dépassement dans le Bassin parisien, le couloir rhodanien 
et la Martinique.

Le diuron et l’isoproturon dans les cours d’eau, l’atrazine et surtout 
ses produits de dégradation, ainsi que la bentazone et le 2,6-dichloro-
benzamide, dans les eaux souterraines, sont les molécules présentant 
le plus de dépassements de normes, en métropole. Dans les DOM, 
l’HCH bêta (un isomère du lindane) utilisé comme insecticide, dans les 
cours d’eau et les eaux souterraines, et le chlordécone et l’AMPA, uni-
quement dans les eaux souterraines, enregistrent le plus de dépasse-
ments de normes.

les micropolluants autres que pesticides appartiennent à des 
familles d’origine et d’usage différents. De 329 substances dans les 
eaux souterraines à plus de 400 dans les cours d’eau (appartenant à 
23 familles différentes), ont été recherchées de 2007 à 2009. 80 % 
des substances analysées dans les eaux des cours d’eau et des plans 
d’eau l’ont aussi été dans leurs sédiments. La recherche est toutefois 
moins importante dans les DOM qu’en métropole.

Les micropolluants organiques, dont l’origine anthropique est pré-
pondérante, sont beaucoup plus présents dans les eaux superficielles 
et leurs sédiments que dans les eaux souterraines.

Ainsi, les HAP, générés lors de différentes combustions (incinération 
de déchets, combustions domestiques de charbon, de bois, de carbu-
rants automobiles, feux de forêts, etc.), sont très largement retrouvés 
dans les cours d’eau métropolitains, auxquels s’ajoutent dans les sédi-
ments, les retardateurs de flamme, appartenant à la famille des PBDE, 
et les PCB. Les plans d’eau sont caractérisés par la présence prédomi-
nante des dioxines et furanes, générés également lors de combustions 
(incinération de déchets…). Les eaux souterraines se démarquent des 
eaux superficielles avec essentiellement des solvants chlorés (solvant 
de dégraissage, nettoyant de surface et de textile…). Ceux-ci, très vola-
tils, s’évaporent des eaux superficielles alors qu’ils ont tendance à s’ac-
cumuler dans les nappes.

Les métaux et métalloïdes sont très présents dans les cours d’eau 
et dans les eaux souterraines, mais leur origine y est souvent naturelle. 

40 % des points de mesure en cours d’eau et 7 % en plan d’eau ne 
respectent par les normes de qualité au moins une année de 2007 à 
2009. Les HAP et PBDE sont responsables de la quasi-totalité des 
dépassements de normes, loin devant les métaux, les COHV et les 
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composés phénoliques. Ces dépassements de normes sont toutefois 
concentrés sur 2 groupes de molécules (benzo(g,h,i)pérylène et 
indéno(1,2,3-cd)pyrène pour les HAP d’une part et la somme de 
6 PBDE d’autre part) dotés de normes très basses. Par ailleurs, des taux 
de quantification importants parmi les dioxines et furanes les plus 
toxiques sont relevés dans les sédiments alors que leurs concentrations 
dans l’eau restent faibles.

Pour les eaux souterraines, l’étude des dépassements de normes 
s’est référée à une liste provisoire, portant sur 57 substances. Environ 
7 % des points d’eaux souterraines ne respectent pas ces normes au 
moins une année de 2007 à 2009. Parmi les polluants organiques, ce 
sont des COHV et des HAP, notamment le benzo(a)pyrène, qui sont à 
l’origine de la plupart des dépassements. Certains métaux et métal-
loïdes, tels que l’arsenic, le sélénium et le nickel sont également à 
l’origine d’un nombre important de dépassements. Toutefois, seul un 
examen au cas par cas permettrait de savoir si ces dépassements sont 
d’origine naturelle ou humaine.

Les milieux aquatiques continentaux d’une très large moitié Nord 
semblent plus concernés par ces dépassements que ceux du Sud de 
l’Hexagone, ainsi que dans les DOM, la Martinique et la Guyane pour 
les cours d’eau, la Réunion, la Martinique et la Guadeloupe, pour les 
eaux souterraines. Toutefois cette observation peut être biaisée par 
l’hétérogénéité des suivis mis en place par bassin, en nature et en 
nombre de substances analysées.

études & documents    n°54    octobre 2011  
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summary

‘Micropollutants’ enter into the composition of many products 
used in industry, in agriculture and in the home, and their 
widespread use, as well as releases during their 

manufacture or utilisation, have led to them being present in different 
aquatic environments. They may be toxic and can cause harm to these 
environments, even at very low concentrations of the order of the µg/L 
or ng/L. They are classified in groups: pesticides, metals and metalloids, 
hydrocarbons, polycyclic aromated hydrocarbons (PAHs), 
polychlorinated biphenyls (PCBs), polybrominated diphenyl ethers 
(PBDEs), volatile organic compounds (VOCs), halogenated volatile 
organic compounds (HVOCs), phenol-containing compounds, dioxins 
and furans, and phtalates, etc.

Between 2007 and 2009, the presence of around 950 different 
substances, of which some 60% were pesticides, was sought in 
continental aquatic environments (rivers, lakes, groundwater and, 
where relevant, in surface water sediments). It was on the basis of such 
monitoring that this review was drawn up.

pesticides were detected at 91% of the points monitored for water 
quality in rivers in France, including the DOM (overseas departments), 
at 75% of the monitoring points for lakes and at 70% of groundwater 
monitoring points. Conversely, the solubility of pesticides, and more 
particularly of herbicides, resulted in little of them being found in 
sediments in rivers and lakes. However, figures vary between 
catchments, with northern France, the south-west, the Rhone corridor, 
Martinique and, to a lesser degree, Guadeloupe being the sectors most 
affected.

The pesticides most often encountered in continental waters are 
essentially herbicides in metropolitan France and insecticides in the 
DOM. Most of these are banned substances formerly used, such as 
atrazine in metropolitan France and chlordecone in Martinique and 
Guadeloupe. The molecules quantified in rivers, lakes and groundwater 
are not the same. There are more degradates in groundwater and then 
in lakes than in rivers. Glyphosate − a very widely used herbicide − and 
AMPA, its degradate, are found in the metropolitan rivers at, 
respectively, one quarter and one half of the measurement points. 
These two molecules are also found, in lesser quantities, in 
groundwater.

The diversity of molecules identified in metropolitan French rivers is 
greater than that in lakes and groundwater: 413 different molecules 
have been found at least once in rivers (i.e. 80% of the 516 molecules 
sought), 224 molecules in groundwater (42% of 533 pesticides sought) 
and 88 molecules in lakes (i.e. 18% of 485 substances sought). In the 
DOM, much lower diversity was detected for pesticides, since only 18% 
of the molecules sought in rivers, 13% of those sought in groundwater 
and around 10% of those sought in lakes were quantified.

The concentrations observed in rivers are also higher: 21% of river 
monitoring points show a total pesticide concentration greater than 
0.5  µg/L, against 11% of lake monitoring points and 5% of 
groundwater points.

However, as quality standards for groundwater are more stringent, 
they are more often exceeded than those for rivers and lakes. 

A little more than 27% of groundwater points did not meet water 
quality requirements in at least one year between 2007 and 2009, 
against 11% of river monitoring points and less than 1% of points for 
lakes. All of the territory is concerned by these excesses with, however, 
a greater concentration of exceeding points in the Paris basin, the 
Rhone corridor and in Martinique.

Diuron and isoproturon in rivers and atrazine (and above all its 
degradates), as well as bentazone and 2,6-dichlorobenzamide in 
groundwater, are the molecules for which standards are most often 
exceeded in the metropolitan area. In the DOM, they are HCH beta (an 
isomer of lindane used as an insecticide) in rivers and groundwater, 
and chlordecone and AMPA, in groundwater only.

micropollutants other than pesticides belong to groups with 
different origins and uses. 329 substances in groundwater and more 
than 400 in rivers (belonging to 23 different groups), were sought 
between 2007 and 2009. 80% of the substances found in the waters 
of rivers and lakes were also found in their sediments. The search for 
such substances is, however, less intensive in the DOM than in the 
metropolitan area.

Organic micropollutants, predominantly anthropogenic in origin, are 
far more present in surface waters and their sediments than in 
groundwater.

For instance, PAHs, generated during different types of combustion 
(waste incineration, household use of coal and wood, vehicle fuels, 
wildfires, etc.) are found widely in metropolitan rivers, to which are 
added, in the sediments, flame retarders of the PBDE group and PCBs. 
Lakes are characterised by predominance of the presence of dioxins 
and furans, also generated during combustion (waste incineration, 
etc.). Groundwaters differ from surface waters, essentially, in terms of 
chlorinated solvents (degreasing solvents, surface and textile cleaning 
agents, etc.). These highly volatile substances evaporate from surface 
waters but tend to accumulate in groundwater.

Metals and metalloids are very present in rivers and in groundwaters, 
but their origin is often natural. 

40% of river measurement points and 7% of lake measurement 
points did not comply with quality standards in at least one year 
between 2007 and 2009. PAHs and PBDEs are responsible for almost 
all exceeding of standards, far ahead of metals, HVOCs and phenol-
containing compounds. These failures to meet standards were, 
however, concentrated in two groups of molecules for which standards 
are very low (benzo(g,h,i)perylene and indeno(1,2,3-cd)pyrene for the 
PAHs on the one hand and the sum of six PDBEs on the other). 
Moreover, high levels of quantification of the most toxic dioxins and 
furans were obtained for sediments, whereas their concentrations in 
water were low.

Where groundwater is concerned, the study of exceeding of 
standards is based on reference to a provisional list of 57 substances. 
Around 7% of groundwater points were not in compliance with these 
standards in at least one year between 2007 and 2009. Amongst the 
organic pollutants, the HVOCs and PAHs, especially benzo(a)pyrene, 
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were the causes of most of the excesses. Some metals and metalloids, 
such as arsenic, selenium and nickel are also the cause of significant 
excesses.  However, only case by case examination would indicate 
whether excess is due to natural causes or human activities.

The continental aquatic environments of more than half of northern 
France seem to be more implicated in exceeding of standards than 
those of the southern half, as well as the DOMs, Martinique and 
Guyana for rivers and Reunion Island, Martinique and Guadeloupe for 
groundwater. This observation may, however, be biased by the 
differences in monitoring applied in the different basins, in terms of 
the nature and number of substances analysed.
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Figure 1 : surveillance des pesticides dans les milieux aquatiques continentaux, de 2007 à 2009

* La Réunion uniquement

Source : Agences de l’eau, Offices de l’eau, Ministère chargé de la santé, 
BRGM, banque de données ADES 2010 - Traitements : SOeS, 2011
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surveillance des pesticides de 2007 à 2009

dans les eaux superficielles

Cours d’eau
De 2007 à 2009, 516 pesticides au total ont été analysés sur 

2761 points de mesure des cours d’eau de métropole, soit une densité 
moyenne de 4 points par 1000 km². Un peu plus de la moitié de ces 
pesticides font également l’objet de recherche sur sédiments, sur 
2261 points. Dans les départements d’outre-mer, le suivi porte sur 
492 pesticides sur 137 points, complété par la recherche de 88 pesti-
cides sur 63 points dans les sédiments. 

En métropole, les pesticides les plus recherchés dans l’eau sont 
essentiellement des herbicides alors que dans les sédiments, il s’agit 
plutôt d’insecticides, en raison de la nature même de ces substances 
et de leur solubilité. La recherche est sensiblement différente dans les 
DOM, car adaptée aux usages : les insecticides y sont ainsi plus large-
ment mesurés. La priorité est donnée dans tous les cas aux pesticides 
classés comme prioritaires par la directive-cadre sur l’eau (DCE).

La recherche n’est toutefois pas constante : d’une année sur l’autre, 
elle varie en nombre de points et pesticides recherchés, l’année 2008 
étant par exemple moins suivie en points et molécules recherchées. 
Dans les départements d’outre-mer, la surveillance des cours d’eau à 
Mayotte n’est par ailleurs pleinement opérationnelle que depuis 2009. 

Plans d’eau
Les prélèvements en plans d’eau se font à plusieurs profondeurs. 

Les prélèvements intégrés et en zone euphotique1 sont toutefois les 
plus répandus et développés dans ce document, les autres résultats 
étant développés en annexe. 

Au total, en métropole, 202 points de mesure en plans d’eau ont 
été échantillonnés de 2007 à 2009, avec 485 pesticides analysés dans 
l’eau. La recherche sur les sédiments s’est concentrée sur 176 pesti-
cides et 158 points au total. La surveillance des plans d’eau dans les 
DOM a démarré plus tardivement : seule l’île de la Réunion dispose de 
données sur la période considérée, avec 69 pesticides analysés sur 
2 points de mesure et uniquement sur l’eau. 

La diversité des pesticides recherchés en métropole est équivalente 
en cours d’eau et plans d’eau. La surveillance est toutefois plus soute-
nue en plans d’eau puisqu’une centaine de pesticides sont recherchés 
partout en 2008 et 2009 en métropole dans l’eau alors qu’une dizaine 
de substances seulement sont recherchées sur plus de 90 % des points 
en cours d’eau. C’est également le cas sur l’île de la Réunion. Le 
nombre de stations varie toutefois d’une année sur l’autre, comme 
pour les cours d’eau.

dans les eaux souterraines

Sur l’ensemble de la période 2007 à 2009, 2199 points ont été pris 
en compte en France métropolitaine, et 122 points dans les DOM, tous 
réseaux confondus. La densité moyenne de ces points est proche de 4 
par 1000 km². Toutefois, le nombre de points de mesure varie en fonc-
tion des bassins hydrographiques et d’une année à l’autre. Le suivi n’a 
débuté qu’en 2009 à Mayotte.

Sur les trois années de suivi, 533 molécules différentes ont été 
recherchées en métropole, et 414 dans les DOM. Ce nombre varie éga-
lement selon les années et les bassins hydrographiques. 

Les pesticides les plus recherchés dans les eaux souterraines sont 
différents selon les territoires. De façon générale, ce sont les herbicides, 
notamment les triazines (atrazine, simazine…) et le diuron, qui sont 
les plus recherchés dans les eaux souterraines, auxquels s’ajoute un 
insecticide, le lindane.

Des résultats plus détaillés sont disponibles dans les parties 1 et 6 
à 8 du document annexe.

1 

les pesticides dans les milieux aquatiques continentaux

De 2007 à 2009 en métropole, environ 500 pesticides différents 
ont été recherchés dans les eaux, dont la moitié également dans 
les sédiments des cours d’eau et plans d’eau. Le nombre de points 
de mesure est important et quasi-équivalent entre cours d’eau et 
eaux souterraines. La surveillance dans les DOM, est comparable 
à celle menée en métropole pour les cours d’eau et les eaux sou-
terraines, mais se limite à l’île de la Réunion pour les plans d’eau. 
En métropole, les herbicides sont recherchés en priorité alors que 
la surveillance est plus appuyée sur les insecticides dans les DOM, 
du fait de cultures et d’usages différents.  

La surveillance n’est cependant pas constante sur la période 
considérée : elle varie selon les années en points de mesure et en 
nombre de pesticides analysés. Elle diffère également d’un bassin 
à un autre, que ce soit en eaux superficielles ou souterraines.

pesticides
métropole dom

Cours d’eau plans d’eau eaux souterraines Cours d’eau plans d’eau eaux souterraines

nombre de substances recherchées
Eau : 516 Eau : 485

533
Eau : 492 Eau : 69*

414
Sédiments : 281 Sédiments : 176 Sédiments : 88 Sédiments : 0

nombre de points de mesure
Eau : 2761 Eau : 202

2199
Eau : 137 Eau : 2*

122
Sédiments : 2261 Sédiments : 158 Sédiments : 63 Sédiments : 0

1 La zone euphotique correspond à la zone comprise entre la surface et la profondeur 
maximale d’un lac, exposée à une lumière suffisante pour que la photosynthèse se 
produise. Les prélèvements intégrés sont réalisés dans la zone trophogène, où la matière 
organique est produite. Les analyses correspondantes sont équivalentes et ont été 
rassemblées dans ce document. 
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Figure 2 : taux de quantification des pesticides 
dans les cours d’eau de métropole, de 2007 à 2009

Figure 3 : taux de quantification des pesticides 
dans les cours d’eau des dom, de 2007 à 2009

* Pesticide, ou produit de dégradation de pesticide, interdit d’usage avant début 2007
I : Insecticide ou produit de dégradation d’insecticide - H : Herbicide ou produit de dégradation 
d’herbicide - F : Fongicide – C : Corvicide

Source : Offices de l’Eau, 2010 – Traitements : SOeS, 2011
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présence des pesticides de 2007 à 2009

La présence de pesticides dans les milieux aquatiques est mise en 
évidence par la détermination de concentration (ou quantification) de 
substances, lors d’analyses de prélèvements d’eau ou de sédiments. Cette 
présence est chiffrée au-delà d’un seuil de quantification établi par le labo-
ratoire d’analyses. Dans le cas contraire, la substance est dite non quantifiée.

Quantification dans les eaux superficielles

Cours d’eau
En métropole, 92 % des points de mesure échantillonnés dans l’eau 

présentent au moins un pesticide quantifié. Les taux de quantification 
des pesticides sont plus importants dans l’eau que dans les sédiments. 
La plupart d’entre eux, en particulier les herbicides, sont en effet plutôt 
solubles. Le corollaire est que 20 % des 516 pesticides analysés dans 
l’eau et 72 % des 280 pesticides analysés dans les sédiments des cours 
d’eau, ne sont jamais quantifiés sur la période. Du fait de leurs proprié-
tés, les pesticides retrouvés dans l’eau et les sédiments sont différents.

Les 15 pesticides les plus quantifiés dans l’eau sont essentiellement 
des herbicides alors qu‘il s’agit plutôt d’insecticides dans les sédiments. 
3 des 15 pesticides, ou produits de dégradation de pesticides, les plus 
quantifiés dans l’eau, et 8 dans les sédiments des cours d’eau, étaient 
déjà interdits avant 2007.

L’AMPA est massivement quantifié dans l’eau. Il s’agit d’un produit de 
dégradation du glyphosate, herbicide également très quantifié, mais peut 
aussi provenir de la dégradation d’autres produits, notamment de déter-
gents. L’atrazine, bien qu’interdite depuis 2003, est encore très présente, 
notamment au travers de ses métabolites, atrazine déséthyl en tête.

Le diuron est le seul herbicide à faire partie à la fois des pesticides les 
plus quantifiés dans l’eau et les sédiments des cours d’eau de métropole.

Dans les départements d’outre-mer, sur les 492 pesticides analysés 
dans l’eau 402, soit 82 %, ne font l’objet d’aucune quantification. 
Cependant, 58 % des points de mesure échantillonnés présentent au 
moins un pesticide quantifié. Seuls 4 pesticides différents sont quanti-
fiés dans les sédiments des cours d’eau d’outre-mer sur les 88 suivis.

La présence des pesticides dans les eaux de métropole est quasi 
généralisée : 92 % des points de mesure en cours d’eau, près de  
trois quarts en plans d’eau et 70 % en eaux souterraines présen-
tent au moins un pesticide quantifié de 2007 à 2009. Les cours 
d’eau des départements d’outre-mer sont un peu moins touchés 
avec 60 % des points présentant une quantification. 

Les pesticides les plus quantifiés dans les eaux de métropole 
sont des herbicides alors que dans les DOM, les insecticides sont 
plus présents. 

Une partie significative de la contamination des eaux souter-
raines et des eaux superficielles est le fait de substances inter-
dites, mais autrefois très utilisées, comme l’atrazine en métropole 
ou le chlordécone en Martinique et Guadeloupe.

Les pesticides sont par contre peu présents dans les sédiments 
des rivières et des plans d’eaux.

* Pesticide, ou produit de dégradation de pesticide, interdit d’usage avant début 2007
H : Herbicide ou produit de dégradation d’herbicide - F : Fongicide - I : Insecticide

Source : Agences de l’Eau, 2010 – Traitements : SOeS, 2011 
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Contrairement à la métropole, les taux de quantification les plus 
importants dans l’eau sont principalement dus à des insecticides et des 
fongicides. La plupart sont des substances interdites depuis au moins 
2003 ou des produits de dégradation issus de substances interdites.

Dans les sédiments, seules 4 substances sont quantifiées. Il s’agit 
d’insecticides ou de répulsifs, 3 sont également retirés du marché. 

Reflets d’usages locaux, certains pesticides ne sont pas analysés 
partout  : ainsi le chlordécone n’est recherché qu’en Guadeloupe et 
Martinique, mais il y est quantifié de manière importante. 

Seuls le diuron, l’AMPA et l’atrazine déséthyl figurent parmi les 10 pre-
miers pesticides les plus quantifiés tant dans les DOM qu’en métropole.

Plans d’eau
Les trois quarts des points présentent au moins un pesticide quan-

tifié. Toutefois, les niveaux de quantification des différentes substances 
sont moins importants. Ils ne dépassent pas 20 % contre 50 % en cours 
d’eau. De même, 82 % (soit 397) des 485 pesticides analysés en 
métropole ne sont jamais quantifiés en prélèvement réalisé en zone 
euphotique, où a lieu la photosynthèse. 

Les 15 pesticides ou produits de dégradation de pesticides les plus 
quantifiés dans l’eau correspondent tous à des herbicides, dont 4 d’entre 
eux sont interdits. Les substances présentes sont sensiblement les 
mêmes qu’en cours d’eau. Les produits de dégradation de l’atrazine, le 
métolachlore et l’AMPA confirment ainsi leur présence en métropole. 

Dans les sédiments, seuls 4 pesticides sont quantifiés, dans des pro-
portions modestes. Trois sont interdits d’usage.

Dans les DOM, seuls les plans d’eau de l’île de la Réunion font l’ob-
jet d’une surveillance sur la période considérée et uniquement en eau. 
Seuls 7 pesticides, sur les 69 recherchés, sont quantifiés. Il s’agit exclu-
sivement d’herbicides ou de leurs produits de dégradation, par ailleurs 
souvent répandus en métropole. Il s’agit, par ordre de quantification 
décroissant de : AMPA, 2,4 D, mécoprop, diuron, glyphosate, benta-
zone et atrazine déséthyl. 

Quantification dans les eaux souterraines

70 % des points de mesure de métropole et 64 % des DOM présen-
tent au moins un pesticide quantifié. Toutefois 309 des 533 pesticides 
recherchés en métropole, soit environ 58 %, et, 360 des 414 analysés 
dans les DOM, soit environ 87 %, ne sont jamais quantifiés sur la 
période de suivi. 

Figure 4 : taux de quantification des pesticides 
dans les plans d’eau de métropole, de 2007 à 2009

Figure 5 : taux de quantification des pesticides 
dans les eaux souterraines de métropole, de 2007 à 2009

Figure 6 : taux de quantification des pesticides 
dans les eaux souterraines des dom, de 2007 à 2009

* Pesticide, ou produit de dégradation de pesticide, interdit d’usage avant début 2007
H : Herbicide ou produit de dégradation d’herbicide - F : Fongicide - I : Insecticide ou produit de 
dégradation d’insecticide

Source : Agences de l’Eau, 2010 – Traitements : SOeS, 2011 

* Pesticide, ou produit de dégradation de pesticide, interdit d’usage avant début 2007
H : Herbicide ou produit de dégradation d’herbicide - F : Fongicide - I : Insecticide

Source : Agences de l’eau, Ministère chargé de la santé, BRGM, banque de données ADES 2010 - 
Traitements : SOeS, 2011

* Pesticide, ou produit de dégradation de pesticide, interdit d’usage avant début 2007
H : Herbicide ou produit de dégradation d’herbicide - F : Fongicide - I : Insecticide ou produit de 
dégradation d’insecticide

Source : Offices de l’eau, Ministère chargé de la santé, BRGM, banque de données ADES 2010 - 
Traitements : SOeS, 2011
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Concentration totale en pesticides 
de 2007 à 2009

La concentration totale en pesticides correspond à la somme des 
concentrations de tous les pesticides quantifiés, sur un même point et 
pour un même prélèvement (même date et heure de prélèvement). 
La moyenne de 2007 à 2009 a ensuite été réalisée, pour chaque point, 
afin d’observer la contamination globale sur ces 3 années.

Concentration totale en pesticides dans les eaux 
superficielles

Cours d’eau
Sur les 2752 points de mesure pris en compte en métropole, 209 ne 

présentent aucune quantification de pesticides. Toutefois, la majorité 
d’entre eux n’a été surveillée qu’une année. Ces points sans quantifi-
cation sont principalement situés dans le Sud, Sud-est de la France et 
dans une moindre mesure dans le Massif Central. 

Si l’on considère également les 1105 points dont la concentration 
moyenne sur les 3 ans ne dépasse pas 0,1 µg/l, le niveau de contami-
nation est relativement faible sur près de la moitié des points de 
métropole. 

À contrario, les zones où les cours d’eau sont les plus touchés 
par les pesticides (moyenne à plus de 0,5 µg/l) se situent dans le 
Sud-ouest, le Nord-est, les Pays de la Loire, la vallée du Rhône et 
correspondent à des régions de grande culture ou viticoles. 24 points 
de métropole présentent une concentration totale en pesticides dépas-
sant 5 µg/l en moyenne sur la période.

La situation est très variable dans les DOM. Les pesticides sont peu 
présents en Guyane, à Mayotte ou sur l’île de la Réunion : la majorité 
des points n’y présente aucune quantification et les concentrations 
moyennes y sont toutes inférieures à 0,5 µg/l. A l’inverse, la Guade-
loupe et surtout la Martinique, sont plus contaminées. Tous les points 
de mesure de Martinique ont au moins un pesticide quantifié et l’un 
d’eux dépasse 5 µg/l en concentration moyenne. Ces fortes valeurs 
sont surtout dues aux concentrations importantes en chlordécone 
mesurées dans les cours d’eau de ces 2 îles.

Les eaux souterraines se distinguent des cours d’eau par des fréquences 
élevées de quantification concentrées sur moins de substances, et par 
une présence importante de pesticides interdits et de leurs produits de 
dégradation.

Ainsi en métropole, sur les 15 pesticides les plus quantifiés de 2007 
à 2009, 11 correspondent à des substances totalement interdites 
d’usage sur cette période, et 7 à des produits de dégradation, ou 
métabolites. Tous les métabolites sont issus de molécules interdites 
d’usage sur la période à l’exception du 2,6-dichlorobenzamide issu du 
dichlobénil, un herbicide interdit depuis 2010.

Ceci s’explique par des temps de migration des molécules vers 
les eaux souterraines plus importants que vers les cours d’eau, les 
pesticides pouvant être retenus dans les sols de la zone non saturée2, 
souvent pendant plusieurs années. Les pesticides piégés dans les sols 
peuvent se dégrader en leurs métabolites qui vont ensuite être entraînés 
lentement vers les nappes, à l’occasion de pluie. Par ailleurs, le temps 
de renouvellement des eaux souterraines, plus ou moins important 
selon les nappes, joue également un rôle. Comme dans les sols, les 
temps de résidence des produits pesticides dans la plupart des nappes 
peuvent atteindre plusieurs années et favoriser également des dégra-
dations de molécules. 

L’atrazine et la simazine, interdites depuis 2003, sont toujours parmi 
les 5 molécules les plus quantifiées dans les eaux souterraines, sur la 
période 2007-2009. L’atrazine déséthyl, métabolite de l’atrazine, a un 
taux de quantification supérieur à sa molécule mère et est présente 
dans près de 45 % des analyses.

Les substances les plus présentes dans les eaux souterraines de 
métropole sont essentiellement des herbicides, ou produits de 
dégradation d’herbicides, représentant 13 des 15 molécules les plus 
quantifiées.

Pour les DOM, les pesticides les plus quantifiés en Guadeloupe et 
Martinique sont relativement proches  : essentiellement constitués 
d’insecticides, fongicides et secondairement d’herbicides. Les taux de 
quantification relevés en Martinique sont toutefois plus importants 
qu’en Guadeloupe, notamment pour le chlordécone et l’hexachlorocy-
clohexane bêta ou HCH bêta, isomère du lindane.

En Guyane et sur l’île de la Réunion, ce sont les métabolites d’herbicides 
qui sont les plus quantifiés : respectivement l’AMPA (30 % quantification 
en Guyane) et la déséthyl-atrazine (plus de 50 % de quantification à 
la Réunion). Les taux de quantification importants de ces 2 molécules 
dépassent ceux relevés dans les eaux souterraines de métropole. En 
revanche, Mayotte, avec un suivi débutant, ne montre, en 2009, 
aucune contamination sur les 29 pesticides recherchés dans les eaux 
souterraines.

Des résultats plus détaillés sont disponibles dans la partie 2 du 
document annexe.

2 Zone non saturée : zone du sous-sol comprise entre la surface du sol et la surface d’une 
nappe libre, d’eau souterraine.

Les zones de grande culture sont les plus contaminées par les 
pesticides : bassin parisien, Sud-Ouest et couloir rhodanien. Dans 
les départements d’outre-mer, seules la Martinique et dans une 
moindre mesure la Guadeloupe, présentent des concentrations 
importantes, et localement très fortes.

Les concentrations totales en pesticides sont plus importantes 
en cours d’eau qu’en eaux souterraines et plans d’eau. La conta-
mination des cours d’eau est également le fait d’une plus grande 
variété de substances, surtout en métropole. Dans les DOM, peu 
de molécules différentes entrent en jeu.
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Plus de 0,5
Entre 0,1 et 0,5
Moins de 0,1
Pas de quantification

Moyenne sur la période 2007-2009
par point de mesure (µg/l)

La Réunion

Nombre de points % de points

25
38
25
12

50
77
51
23

Plans d’eau
Un  quart des points de mesure en plans d’eau ne présente aucune 

quantification de pesticides, malgré un nombre de substances recherchées 
assez important (80 pesticides minimum) et une fréquence de 4 prélève-
ments sur l’année. Ils concernent majoritairement des lacs de montagne, 

situés en amont des zones de grandes cultures. Associés aux 77 points 
dont la concentration moyenne annuelle ne dépasse pas 0,1 µg/l, cela 
fait un peu plus de 60 % des points de mesure en plans d’eau qui sont 
relativement épargnés par la contamination aux pesticides. 

Figure 7 : Concentration totale en pesticides dans les cours d’eau - moyenne de 2007 à 2009

Source : Agences de l'Eau – Offices de l'eau, 2010. Traitements : SOeS, 2011.
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Figure 8 : Concentration totale en pesticides dans les plans d’eau - moyenne de 2007 à 2009

nb total de points 
de mesure

Concentration totale en  pesticides - moyenne par point de mesure de 2007 à 2009 

pas de quantification moins de 0,1 µg/l entre 0,1 et 0,5 µg/l plus de 0,5 µg/l

nb % nb % nb % nb % nb %

France métropolitaine 199 100 50 25,1 76 37,7 51 26,1 22 11,1

La Réunion 2 100 0 0 1 50 0 0 1 50

France entière 201 100 50 25 77 38 51 25 23 12

Source : Agences de l'Eau – Office de l'eau, 2010. Traitements : SOeS, 2011.
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nb total de points 
de mesure

Concentration totale en  pesticides - moyenne par point de mesure de 2007 à 2009 

pas de quantification moins de 0,1 µg/l entre 0,1 et 0,5 µg/l entre 0,5 et 5 µg/l plus de 5 µg/l

nb % nb % nb % nb % nb % nb %

France métropolitaine 2 752 100 209 7,6 1 105 40,2 854 31 560 20,3 24 0,9

DOM 137 100 58 42,3 42 30,7 13 9,5 23 16,8 1 0,7

France entière 2 889 100 267 9 1 147 40 867 30 583 20 25 1



18 Commissariat général au développement durable • Service de l'observation et des statistiques

études & documents    n°54    octobre 2011  
    

3 ans. Les concentrations les plus importantes se situent dans le bassin 
parisien et le couloir rhodanien. A l’inverse, les eaux souterraines du 
centre de la Bretagne, du Limousin, du sud de l’Auvergne et de Corse 
sont peu contaminées.

Dans les DOM, seules la Martinique et la Guadeloupe présentent des 
points d’eaux souterraines dont la moyenne de la concentration totale 
en pesticides dépasse 0,5 µg/l, sur la période 2007 à 2009. Le Sud de 
Basse Terre en Guadeloupe et la côte Nord-est de la Martinique sont 
les secteurs les plus fortement contaminés.

En Guyane et à la Réunion, les concentrations moyennes sur les 
3 ans, ne dépassent pas 0,5 µg/l. A Mayotte, aucune contamination 
n’a été mise en évidence en 2009, seule année de suivi pour ce DOM.

À l’opposé, 23 points de mesure présentent des moyennes dépassant 
les 0,5 µg/l, sans toutefois jamais dépasser 5 µg/l. Ces points sont répartis 
sur l’ensemble du territoire métropolitain, à l’exception du quart sud-est. 

Sur les 2 points de mesure de l’île de la Réunion, celui de l’étang de 
Gol présente une moyenne supérieure à 0,5 µg/, en raison de pics de 
concentration en AMPA et glyphosate.

Concentration totale en pesticides dans les eaux 
souterraines

En métropole, un peu moins de 30 % des points ne présentent 
aucune quantification en pesticides. En prenant également en compte 
les points dont la concentration est inférieure à 0,1 µg/l, environ 75 % 
des points de mesure présentent des teneurs en pesticides relative-
ment faibles, voire nulles. 

De fortes concentrations totales en pesticides, supérieures à 0,5 µg/l, 
sont observées sur un peu plus de 4 % des points de mesure, soit 
92 points. Un seul point localisé dans le bassin parisien, à la limite des 
régions Centre et Ile de France, dépasse 5 µg/l, en moyenne sur les 

Figure 9 : Concentration totale en pesticides dans les eaux souterraines - moyenne de 2007 à 2009

 
nb total de points 

de mesure
Concentration totale en pesticides - moyenne par point de mesure de 2007 à 2009

pas de quantification moins de 0,1 µg/l entre 0,1 et 0,5 µg/l entre 0,5 et 5 µg/l plus de 5 µg/l

nb % nb % nb % nb % nb % nb %

France métropolitaine 2 199 100 641 29.,1 969 44,1 497 22,6 91 4,15 1 0,05

DOM 122 100 44 36,1 35 28,7 26 21,3 13 10,6 4 3,3

France entière 2 321 100 685 29,5 1 004 43,3 523 22,5 104 4,5 5 0,2

Source : Agences de l'eau – Offices de l'eau – Ministère chargé de la santé – 
BRGM, banque de données ADES, 2010. Traitements : SOeS, 2011.
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niveau de contamination des différents milieux

Le niveau de contamination des différents milieux a été appréhendé 
en observant le nombre maximum de molécules quantifiées par point 
de mesure sur un même prélèvement.

En métropole, le pourcentage de points sans quantification, et donc 
sans contamination avérée au regard des limites de quantification uti-
lisées, est plus important dans les eaux souterraines et dans les plans 
d’eau (zone euphotique), que dans les cours d’eau.

Le nombre de pesticides différents quantifiés est plus élevé dans les 
cours d’eau que dans les plans d’eau et les eaux souterraines : il peut 
dépasser 40 molécules différentes sur un même prélèvement, dans 
les cours d’eau, contre au maximum 22 dans les plans d’eau, et 20 
dans les eaux souterraines. Toutefois, ces résultats sont dépendants 
des performances analytiques atteintes, différentes d’un bassin à un 
autre et parfois au sein même d’un bassin.  

Dans les DOM, les eaux souterraines sont, comme en métropole, 
contaminées par un moins grand nombre de substances que les cours 
d’eau. Plus globalement, le nombre de substances différentes quanti-
fiées dans les milieux aquatiques des DOM est sensiblement inférieur 
à celui de métropole.

Des résultats plus détaillés sont disponibles dans la partie 3 du 
document annexe.

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

100

Cours d'eau
FM 

Plan d'eau
FM 

Eaux
souterraines

FM 

Cours d'eau
DOM 

Eaux
souterraines

DOM 

% de points d'eau

41 pesticides et plus 

de 21 à 40 pesticides 

de 11 à 20 pesticides 

de 6 à 10 pesticides 

de 1 à 5 pesticides 

aucune quantification 

Source : Agences de l’eau, Offices de l’Eau, Ministère chargé de la santé, BRGM, ADES 2010 - 
Traitements : SOeS, 2011
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Figure 10 : par milieu, % de points d’eau par nombre 
de pesticides maximum quantifiés sur un même prélèvement, 

de 2007 à 2009

milieu
nb total 

de points 
de mesure

points
sans quantification

points avec 
1 à 5 pesticides 

quantifiés

points avec 
6 à 10 pesticides 

quantifiés

points avec 
11 à 20 pesticides 

quantifiés

points avec 
21 à 40 pesticides 

quantifiés

points avec 
41 pesticides 

quantifiés et plus
nb % nb % nb % nb % nb % nb %

Cours d’eau FM 2 761 209 7,6 1 372 49,7 588 21,3 379 13,7 197 7,1 16 0,6 

Plan d’eau FM 199 50 25,1 126 63,3 14 7,1 8 4.,0 1 0,5 0 0,0

Eaux souterraines FM 2 199 640 29,1 1 366 62,1 160 7,3 33 1,5 0 0,0 0 0,0

Cours d’eau DOM 137 58 42,3 57 41,6 17 12,4 5 3,7 0 0,0 0 0,0

Eaux souterraines DOM 122 44 36,1 71 58,2 6 4, 1 0,8 0 0,0 0 0,0
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Les normes pour eaux souterraines étant plus strictes, une plus 
grande proportion de points est non conforme au moins une 
année, de  2007 à 2009. Ainsi, 27 % des points d’eaux souter-
raines contre 11 % en cours d’eau et moins d’1 % en plans d’eau, 
présentent des dépassements de normes sur la période considé-
rée. Les zones de dépassement sont comparables : essentielle-
ment Nord de la France et couloir rhodanien.

Pour les DOM, la Guadeloupe et surtout la Martinique, 
concentrent l’essentiel des dépassements.

En métropole, le diuron et l’isoproturon dans les cours d’eau, 
l’atrazine et surtout ses métabolites, ainsi que la bentazone et le 
2,6-dichlorobenzamide, dans les eaux souterraines, sont les molé-
cules présentant le plus de dépassements de normes.

Dans les DOM, c’est l’hexachlorocyclohexane bêta, commun aux 
cours d’eau et aux eaux souterraines, auquel s’ajoutent le chlor-
décone et l’AMPA, uniquement dans les eaux souterraines, qui 
enregistrent le plus de dépassement de normes.
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respect des normes dans les eaux superficielles

Les normes portent, d’une part, sur 13 pesticides classés comme 
« prioritaires et dangereux » et d’autre part, sur les 5 pesticides consi-
dérés comme pertinents, sélectionnés au niveau national.

Cours d’eau
11 % des points en métropole et 15 % dans les DOM présentent au 

moins un dépassement de normes, au sens de la DCE, de 2007 à 2009. 
La majorité des points hors normes de métropole se situe dans la moi-
tié nord de la France, avec une forte concentration en Ile de France. 

Les dépassements sont constatés la plupart du temps pour une seule 
année et pour un seul pesticide, majoritairement parmi les substances 
classées comme « prioritaires et dangereuses ». Ainsi, 2 herbicides, le 
diuron, interdit d’usage depuis début 2009, et l’isoproturon sont les 
principaux pesticides responsables de dépassements. Leur influence 
semble cependant diminuer puisque la proportion de points en dépas-
sement pour ces substances baisse depuis 2007, tendance qui sera à 
confirmer dans les années à venir. 

Les pesticides de la famille des hexachlorocyclohexanes, bien qu’in-
terdits définitivement d’usage en France depuis 1998, provoquent des 
dépassements de norme sur 1 % des points. La proportion pour les-
quels il n’est pas possible de statuer sur le respect ou non des normes 
reste toutefois importante pour les pesticides cyclodiènes, les DDT, l’en-
dosulfan et les isomères de l’hexachlorocyclohexane, en raison de 
limites de quantification trop importantes.

Dans les départements d’outre-mer, la Guadeloupe et la Martinique 
concentrent la majorité des dépassements de seuils. L’hexachlorocyclo-
hexane est principalement mis en cause, au travers de son isomère bêta . 
Le seul point de Mayotte ne respectant pas les normes l’est au titre du chlor-
pyrifos, qui n’a toutefois été observé que sur un seul prélèvement en 2009.

respect des normes pour les pesticides 
de 2007 à 2009

Les normes de qualité de la directive cadre sur l’eau (DCE) sont établies 
en concentration moyenne annuelle quel que soit le milieu aquatique 
et la substance considérés, et en concentration maximale pour les eaux 
superficielles. Ces valeurs ont été calculées pour chacune des années 
2007, 2008 et 2009. Dans les résultats présentés ci-dessous, un point 
est considéré comme ne respectant pas la norme si celle-ci est dépas-
sée au moins une année sur la période étudiée. Cette approche offre 
une vision globale des dépassements de normes sur les 3 années étu-
diées, sachant que certaines substances ne sont pas suivies tous les 
ans. Les résultats ainsi cumulés montrent donc plus de dépassements 
que ceux qui sont constatés par année.

Figure 11 : respect des normes pour 18 pesticides dans les cours d’eau, de 2007 à 2009

(1) Il s’agit des cas où il est impossible de déterminer le statut sur la période 2007-2009, la limite à partir de laquelle le laboratoire est capable de mesurer une substance (limite de quantification), étant 
supérieure à la norme
(2) Il s’agit des cas où aucun dépassement avéré des normes n’est constaté sur la période 2007-2009, certaines substances pouvant toutefois être en indétermination une année donnée.

Source : Agences de l’Eau - Offices de l'eau, 2010.
Traitements : SOeS, 2011.

Au moins un dépassement constaté
Pas de dépassement constaté
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nb total
de points

de mesure

Concentration moyenne annuelle et 
concentration maximale par pesticide, 

par point de mesure

pas d’avis
possible (1)

pas de
dépassement

constaté (2)

au moins un 
dépassement

constaté

nb % nb % nb % nb %

France
métropolitaine 2 719 100 14 0,5 2 400 88,3 305 11,2

DOM 137 100 44 32,1 73 53,3 20 14,6

France entière 2 856 100 58 2,0 2 473 86,6 325 11,4
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Plans d’eau
Aucun point de mesure en plans d’eau ne dépasse les normes pour 

les pesticides classés comme « prioritaires et dangereux » en prélève-
ment sur zone euphotique (zone où la photosynthèse est possible) en 
métropole comme sur l’île de la Réunion. En métropole, il n’y a d’ailleurs 
pas de quantification de chlorfenvinphos, des pesticides cyclodiènes 
(aldrine, endrine, isodrine, dieldrine), de la somme des DDT, de l’endo-
sulfan, des isomères de l’hexachlorocyclohexane et de la trifluraline sur 
les trois années. Ce constat est toutefois biaisé puisque certaines limites 
de quantification trop élevées ne permettent pas de statuer sur le res-
pect des normes en vigueur (cas des pesticides cyclodiènes, des DDT et 
des isomères de l’hexachlorocyclohexane). Pour les 5 autres pesticides, 
la concentration d’un seul point dépasse en 2008 les seuils pour le 
2,4 MCPA en métropole mais ce constat ne repose que sur une seule 
analyse dans l’année. Tous les autres seuils sont respectés.

respect des normes dans les eaux souterraines

Dans les eaux souterraines, les normes de qualité portent sur tous 
les pesticides mesurés et non sur une liste limitée comme dans le cas 
des eaux superficielles. Un point  respecte les normes de qualité défi-
nies au titre de la DCE pour les pesticides, s’il vérifie conjointement les 
deux conditions suivantes :
1 •  la moyenne annuelle de la concentration totale en pesticides doit 

être inférieure à 0,5 µg/l ;
2 •  la concentration moyenne annuelle pour chaque substance pesti-

cide, doit être inférieure à 0,1 µg/l, à l’exception de 4 substances, 
aldrine, dieldrine, heptachlore et heptachlore époxyde, pour les-
quelles elle doit être inférieure à 0,03 µg/l.

Le non-respect de l’une ou de l’autre de ces conditions, et qui plus 
est, le non respect concurremment de ces 2 conditions, entraînent une 
non-conformité du point.

En métropole, 68 % des points sont conformes aux normes de qua-
lité sur les 3 années de suivi. À contrario, 20 % des points présentent 
une concentration moyenne annuelle supérieure à la norme pour au 
moins un pesticide en 2007, 2008 et/ou 2009, et  7 % des points pré-
sentent un dépassement de la norme à la fois pour la concentration 
totale en pesticides, et pour au moins une substance. Ce sont donc au 
total, 27 % des points d’eaux souterraines de métropole qui sont non 
conformes au moins une année sur la période 2007 à 2009.

38 % des points d’eaux souterraines des DOM sont non conformes 
au moins une des trois années. Si ce taux est nul à Mayotte et faible 
à la Réunion (14 %), il est plus élevé en Guyane et dans les Antilles. 
C’est en Martinique que le pourcentage de points qui ne respectent 
pas les normes est le plus important, avec plus de 85 % des points 
d’eau non conformes au moins une année.

Les principales molécules responsables de dépassements en métro-
pole sont l’atrazine déséthyl, la déisopropyl-déséthyl-atrazine, l’atra-
zine, la bentazone et le 2,6-dichlorobenzamide (molécule de 
dégradation d’un herbicide le dichlobénil), et dans les DOM, le chlor-
décone, l’hexachlorocyclohexane bêta (molécule de transformation du 
lindane), et l’AMPA

Des résultats plus détaillés sont disponibles dans la partie 4 du 
document annexe.

Figure 12 : respect des normes pour les pesticides dans les eaux souterraines, de 2007 à 2009

 
nb total de points

de mesure

Concentrations moyennes annuelles  totales en pesticides et par molécule, par point de mesure

pas d’avis possible(1) respect des normes
non respect de la norme

par au moins 1 substance(2) non respect des normes(3)

nb % nb % nb % nb % nb %

France métropolitaine 2 199 100 113 5,1 1 511 68,7 430 19.6 145 6,6

DOM 122 100 0 0,0 76 62,3 24 19.7 22 18,0

France entière 2 321 100 113 4,8 1 587 68,4 454 19.6 167 7,2

(1)  Il s’agit des cas où la limite à partir de laquelle le laboratoire est capable de mesurer une substance (limite de quantification), est supérieure à la norme
(2) mais respect de la norme sur la concentration totale en pesticides 
(3) normes non respectées sur la concentration totale en pesticide et par au moins 1 substance.

Source : Agences de l'eau - Offices de l'eau - Ministère chargé de la santé - 
BRGM, banque de données ADES, 2010. Traitements : SOeS, 2011.
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Quelques pesticides parmi les plus quantifiés
de 2007 à 2009

Certaines molécules pesticides sont largement répandues dans les 
milieux aquatiques telles que l’atrazine et ses métabolites dont l’atra-
zine déséthyl en métropole, le chlordécone en Guadeloupe et Marti-
nique, et l’AMPA, métabolite du glyphosate, plus spécifiquement dans 
les eaux superficielles.

Une analyse plus détaillée de ces substances est réalisée dans les 
différents compartiments aquatiques, en considérant leur concentra-
tion moyenne sur les 3 années.

atrazine et atrazine déséthyl

L’atrazine est un herbicide de la famille des triazines, interdit d’uti-
lisation en France depuis 2003. Ce pesticide a largement été utilisé 
auparavant, notamment dans les cultures de maïs et de sorgho. Son 
utilisation avait toutefois été réglementée en 1997, réduisant dans un 
premier temps la dose d’emploi, puis dans un second temps, interdi-
sant totalement son emploi en zones non agricoles.

En métropole, l’atrazine est présente sur 45 % des points de sur-
veillance en cours d’eau et 10 % des points en plans d’eau. Toutefois, 
les concentrations moyennes sur les 3 ans sont relativement faibles ; 
pour l’essentiel inférieures à 0,05 µg/l. Seulement 12 stations 
dépassent 0,1 µg/l soit une proportion plus faible qu’en eaux souter-
raines (voir page suivante). 

Dans les DOM, l’atrazine est présente sur seulement 3 % des points 
avec des concentrations moyennes ne dépassant pas 0,05 µg/l.

L’atrazine déséthyl est plus présente dans les eaux que sa 
molécule mère l’atrazine. Leurs concentrations sont plus élevées 
en eaux souterraines qu’en eaux superficielles. Les DOM sont 
moins contaminés par ces molécules, à l’exception de la Réunion. 
Le chlordécone montre de fortes concentrations en Martinique et 
Guadeloupe, que ce soit dans les eaux superficielles ou souter-
raines. La présence d’AMPA, métabolite entre autres du glypho-
sate, herbicide non sélectif à l’usage très répandu, est 
quasi-généralisée dans les cours d’eau de métropole.
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Figure 13 : Concentration moyenne en atrazine dans les eaux superficielles, de 2007 à 2009

nb total de points 
de mesure

Concentration moyenne en atrazine de 2007 à 2009, par point de mesure

pas de quantification moins de 0,05 µg/l entre 0,05 et 0,1 µg/l entre 0,1 et 0,5 µg/l plus de 0,5 µg/l

nb cours 
d’eau

nb plans 
d’eau

nb cours 
d’eau

nb plans 
d’eau

nb cours 
d’eau

nb plans 
d’eau

nb cours 
d’eau

nb plans 
d’eau

nb cours 
d’eau

nb plans 
d’eau

nb cours 
d’eau

nb plans 
d’eau

France métropolitaine 2 704 202 1 492 182 1146 20 54 0 11 0 1 0

DOM 124 3 120 3 4 0 0 0 0 0 0 0

France entière 2 828 205 1 612 185 1150 20 54 0 11 0 1 0
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Source : Agences de l’Eau - Offices de l'eau, 2010.
Traitements : SOeS, 2011.
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Source : Agences de l'eau - Offices de l'eau - Ministère chargé de la santé - 
BRGM, banque de données ADES, 2010. Traitements : SOeS, 2011.

Plus de 0,5
Entre 0,1 et 0,5
Entre 0,05 et 0,1
Moins de 0,05
Pas de quantification
Pas de classification possible

Moyenne sur la période 2007-2009
par point de mesure (µg/l)

MayotteGuadeloupe La RéunionGuyaneMartinique

1

Nombre de points % de points

63
29
5
2

0,04

1 391
633
116
51

5 0,2

[1] Il s’agit des cas où la limite à partir de laquelle le laboratoire est capable de mesurer l’atrazine (limite de quantification), ne permet pas de classer le résultat dans une des classes de concentration.

 

nb total 
de points

de mesure

Concentration moyenne en atrazine de 2007 à 2009, par point de mesure

pas 
de classification 

possible(1)

pas 
de quantification

moins 
de 0,05 µg/l

entre 0,05 
et 0,1 µg/l

entre 0,1 
et 0,5 µg/l

plus de 0,5 µg/l

nb % nb % nb % nb % nb % nb % nb %

France métropolitaine 2 081 100 5 0,2 1 291 62,0 617 29,7 116 5,6 51 2,45 1 0,05

DOM 116 100 0 0,0 100 86,2 16 13,8 0 0,0 0 0,0 0 0,0

France entière 2 197 100 5 0,2 1 391 63,3 633 28,8 116 5,3 51 2,35 1 0,05
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l’atrazine. Le Nord de la métropole, surtout le bassin parisien, est plus 
particulièrement touché, ainsi que la Réunion. À contrario, l’atrazine 
déséthyl n’est que peu ou pas quantifiée dans le Centre, le Sud-est et 
le Nord-est de la métropole, en Guyane et Guadeloupe. Les plans d’eau 
restent relativement épargnés. 

Comme pour les cours d’eau, la contamination des eaux souterraines 
par l’atrazine déséthyl est plus forte que par sa molécule mère l’atrazine. 

En métropole, l’atrazine déséthyl est présente sur 52 % des points 
d’eaux souterraines, contre 38  % pour l’atrazine. Près de 11 % des 
points montrent des concentrations en atrazine déséthyl dépassant 0,1 
µg/l, contre 2,5 % pour l’atrazine. Des concentrations moyennes supé-
rieures à 0,5 µg/l sont observées sur 8 points d’eaux souterraines, soit 
0,4 % des points, localisés dans un grand quart Nord-Est de la France, 
de l’Alsace à la Picardie, ainsi qu’à l’Ouest du bassin parisien.

Dans les DOM, la présence d’atrazine déséthyl est constatée en 
Guadeloupe, Martinique et surtout à la Réunion où elle concerne 70 % 
des points de mesure. Toutefois, si 11 % des points de la Réunion 
enregistrent une concentration moyenne supérieure à 0,1 µg/l, aucun ne 
dépasse 0,5 µg/l. La Martinique est le seul département où les concen-
trations en atrazine déséthyl sont moins fortes que celles de l’atrazine. 
Comme pour l’atrazine, les eaux souterraines de la Guyane et de 
Mayotte semblent exemptes de contamination en atrazine déséthyl.

En métropole, l’atrazine est retrouvée dans près de 38 % des points 
d’eaux souterraines. Environ 2,5 %, soit 52 points, contre moins de 1% 
dans les cours d’eau, présentent des concentrations moyennes élevées 
dépassant 0,1 µg/l, sur la période 2007-2009. 1 seul, localisé dans les 
Pays de la Loire, dépasse 0,5 µg/l.

Dans les DOM, l’atrazine est présente sur 14 % des points d’eaux 
souterraines et aucun d’entre eux n’enregistre de concentration 
moyenne élevée. Les eaux souterraines de Mayotte et de la Guyane 
semblent exemptes de cette substance, aucune quantification n’ayant 
été observée de 2007 à 2009.

De façon générale, l’atrazine est plus souvent quantifiée dans les 
cours d’eau mais dans des gammes de concentration moins élevées 
que dans les eaux souterraines. Les zones de contamination sont com-
parables : bassin parisien notamment, Sud-ouest, couloir rhodanien.

L’atrazine déséthyl est l’un des principaux produits de dégradation 
de l’atrazine.

La contamination des eaux superficielles en atrazine déséthyl est un 
peu plus importante qu’en atrazine, sa molécule mère. En métropole, 
l’atrazine déséthyl est présente sur 50 % des points en cours d’eau et 
19 % en plans d’eau contre, respectivement, 45 % et 10 % pour l’atra-
zine. 3 % des points dépassent 0,1 µg/l contre à peine 0,5 % pour 

Figure 14 : Concentration moyenne en atrazine dans les eaux souterraines, de 2007 à 2009
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Figure 15 : Concentration moyenne en atrazine déséthyl dans les eaux superficielles, de 2007 à 2009

 

nb total de points 
de mesure

Concentration moyenne en atrazine déséthyl de 2007 à 2009, par point de mesure

pas de quantification moins de 0,05 µg/l entre 0,05 et 0,1 µg/l entre 0,1 et 0,5 µg/l plus de 0,5 µg/l

nb cours 
d’eau

nb plans 
d’eau

nb cours 
d’eau

nb plans 
d’eau

nb cours 
d’eau

nb plans 
d’eau

nb cours 
d’eau

nb plans 
d’eau

nb cours 
d’eau

nb plans 
d’eau

nb cours 
d’eau

nb plans 
d’eau

France métropolitaine 2 208 202 1 105 165 882 37 153 0 68 0 0 0

DOM 90 3 79 2 10 1 1 0 0 0 0 0

France entière 2 298 205 1 184 167 892 38 154 0 68 0 0 0

Concentration en atrazine déséthyl dans les plans d’eau

Moins de 0,05
Pas de quantification

Moyenne sur la période 2007-2009
par point de mesure (µg/l)

La Réunion

Nombre de points % de points

82
18

167
38

Concentration en atrazine déséthyl dans les cours d’eau

Plus de 0,1
Entre 0,05 et 0,01
Moins de 0,05
Pas de quantification

Moyenne sur la période 2007-2009
par point de mesure (µg/l)

MayotteGuadeloupe La RéunionGuyaneMartinique

Nombre de points % de points

52
39
6
3

1 184
892
154
68

Source : Agences de l’Eau - Offices de l'eau, 2010.
Traitements : SOeS, 2011.
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à 0,1 µg/l. Les teneurs en chlordécone sont également assez élevées 
dans les sédiments des cours d’eau martiniquais : il est quantifié sur 
58 % des points de mesure suivis en 2008. Tous les points dépassant 
0,5 µg/l en moyenne en concentration dans les eaux sont associés à 
une quantification dans les sédiments. 

Le chlordécone est un peu moins présent en Guadeloupe où il est 
toutefois mesuré dans deux tiers des cours d’eau. La contamination au 
chlordécone se concentre plutôt dans la partie sud de l’île avec 4 stations 
dépassant en moyenne 0,5 µg/l.

Chlordécone 

Insecticide utilisé dans les bananeraies, le chlordécone montre de 
fortes concentrations en Martinique et Guadeloupe. Il n’a pas été 
recherché à Mayotte et à la Réunion, pas plus qu’en métropole. Son 
utilisation est interdite depuis 1993.

Le chlordécone est présent dans la quasi-totalité des cours d’eau 
martiniquais. Seul un point de prélèvement ne présente aucune quan-
tification. Dans 60 % des cas, la concentration moyenne est supérieure 

Figure 16 : Concentration moyenne en atrazine déséthyl dans les eaux souterraines, de 2007 à 2009

Figure 17 : Concentration moyenne en chlordécone dans les cours d’eau des dom, de 2007 à 2009

nb total 
de points

de mesure

Concentration moyenne en atrazine déséthyl de 2007 à 2009, par point de mesure

pas de classification
possible(1)

pas 
de quantification

moins 
de 0,05 µg/l

entre 0,05 
et 0,1 µg/l

entre 0,1 
et 0,5 µg/l plus de 0,5 µg/l

nb % nb % nb % nb % nb % nb % nb %

France métropolitaine 2 078 100 5 0,2 995 47,9 620 29,8 235 11,3 215 10,4 8 0,4

DOM 116 100 16 13,8 66 56,9 26 22,4 4 3,4 4 3,4 0 0,0

France entière 2 194 100 21 1,0 1061 48,4 646 29,4 239 10,9 219 10,0 8 0,3

Plus de 0,5
Entre 0,1 et 0,5
Entre 0,05 et 0,1
Moins de 0,05
Pas de quantification
Pas de classification possible

Moyenne sur la période 2007-2009
par point de mesure (µg/l)

MayotteGuadeloupe La RéunionGuyaneMartinique

8

Nombre de points % de points

48
30
11
10
0,3

1 061
646
239
219

21 1

Source : Agences de l'eau - Offices de l'eau - Ministère chargé de la santé - 
BRGM, banque de données ADES, 2010. Traitements : SOeS, 2011.

[1] Il s’agit des cas où la limite à partir de laquelle le laboratoire est capable de mesurer l’atrazine déséthyl (limite de quantification), ne permet pas de classer le résultat dans une des classes de concentration.

Moyenne sur la période 2007-2009
par point de mesure (µg/l)

Guadeloupe Martinique

1

Nombre de points % de points

30
3

21
26
2

17
2

12
15

10 18

Plus de 2
Entre 0,5 et 2
Entre 0,1 et 0,5
Entre 0,05 et 0,1
Moins de 0,05
Pas de quantification

nb total de points 
de mesure

Concentration moyenne en chlordécone de 2007 à 2009, par point de mesure

pas 
de quantification moins de 0,05 µg/l entre 0,05 

et 0,1 µg/l
entre 0,1 

et 0,5 µg/l entre 0,5 et 2 µg/l  plus de 2 µg/l  

nb % nb % nb % nb % nb % nb % nb %

Guadeloupe 27 100 9 33,3 8 29,6 1 3,7 5 18,5 3 11,1 1 3,7

Martinique 30 100 1 3,3 9 30,0 1 3,3 7 23,3 12 40,0 0 0,0

Total 57 100 10 17,5 17 29,8 2 3,5 12 21,1 15 26,3 1 1,8

Source : Offices de l'eau, 2010.
Traitements : SOeS, 2011.
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Les eaux souterraines de la Martinique sont particulièrement contaminées 
par le chlordécone, avec plus de 66 % des points enregistrant des concen-
trations moyennes de 2007 à 2009, supérieures à 0,1 µg/l, dont 45 % 
dépassent 0,5 µg/l. La contamination est répartie sur l’ensemble de l’île.

La contamination est beaucoup moins prononcée en Guadeloupe où 
toutefois 3 points, soit 9 %, tous situés au sud de Basse Terre, présen-
tent de fortes concentrations moyennes, supérieures à 0,5 µg/l. 

En Guyane, aucune contamination n’est avérée.

ampa

L’AMPA est un produit de dégradation du glyphosate, herbicide très 
largement utilisé en agriculture et hors zones agricoles, de mars à 
octobre. Il peut aussi provenir de la dégradation de détergents. Le gly-
phosate est employé sur tous types de cultures, y compris vignes, ver-
gers et cultures forestières. Il est également largement utilisé dans les 
jardins et pour le désherbage des fossés.

L’ AMPA est le pesticide systématiquement le plus quantifié dans 
les cours d’eau, malgré une limite de quantification associée souvent 
élevée (0,1 µg/l). Même s’il a d’autres origines possibles, c’est aussi 
le principal métabolite du glyphosate, également fortement quantifié 
en eau superficielle. Il n’existe pas de norme liée à la DCE sur la présence 
de l’AMPA dans les cours d’eau et plans d’eau.

 
nb total de points 

de mesure

Concentration moyenne en chlordécone, de 2007 à 2009, par point de mesure
pas de classification 

possible(1)
pas 

de quantification moins de 0,05 µg/l entre 0,05 
et 0,1 µg/l entre 0,1 et 0,5 µg/l plus de 0,5 µg/l

nb % nb % nb % nb % nb % nb % nb %

Guadeloupe 33 100 13 39,4 12 36,4 1 3,0 1 3,0 3 9,1 3 9,1

Martinique 27 100 2 7,4 3 11,1 2 7,4 2 7,4 6 22,2 12 44,5

Guyane 16 100 13 81,3 3 18,7 0 100,0 0 0,0 0 0,0 0 0,0

Total 76 100 28 36,9 18 23,7 3 3,9 3 3,9 9 11,9 15 19,7

[1] Il s’agit des cas où la limite à partir de laquelle le laboratoire est capable de mesurer le chlordécone (limite de quantification), ne permet pas de classer le résultat dans une des classes de concentration.

Moyenne sur la période 2007-2009
par point de mesure (µg/l)

Guadeloupe GuyaneMartinique

15

Nombre de points % de points

23
4
4

12
20

18
3
3
9

28 37

Plus de 0,5
Entre 0,1 et 0,5
Entre 0,05 et 0,1
Moins de 0,05
Pas de quantification
Pas de classification possible

Source : Offices de l'eau – Ministère chargé de la santé –
BRGM, banque de données ADES, 2010. Traitements : SOeS, 2011.
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Figure 19 : Concentration moyenne en ampa dans les eaux superficielles de métropole, de 2007 à 2009

Figure 18 : Concentration moyenne en chlordécone dans les eaux souterraines des dom, de 2007 à 2009

Source : Agences de l’Eau, 2010.
Traitements : SOeS, 2011.
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La présence d’AMPA est quasi généralisée sur le territoire français : 
seul le centre de la France semble épargné, avec toutefois un suivi 
moins fin. Seulement 15 % des points de mesure en cours d’eau ne 
sont jamais quantifiés pour l’AMPA. Une station dans le Nord de la 
France présente une concentration moyenne d’AMPA sur la période 
2007 à 2009 supérieure à 5 µg/l. Les niveaux de concentration sont 
moins importants en plans d’eau où elles dépassent 0,1 µg/l en 
moyenne sur seulement 16 % des points analysés.

L’AMPA est également analysé dans les eaux souterraines mais son 
seuil de quantification étant, comme en cours d’eau, relativement 
élevé (0,1 µg/l qui est aussi la norme de qualité pour les eaux souter-
raines), cette molécule n’est pas parmi les plus quantifiées. Toutefois, 
environ 25 points d’eaux souterraines en métropole et une dizaine de 
points dans les DOM, enregistrent des dépassements de norme pour 
cette substance.

Des résultats plus détaillés sont disponibles dans la partie 5 du 
document annexe.
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l es micropolluants peuvent été regroupés au sein de familles 
ayant des compositions chimiques proches. Les principales familles 
rencontrées dans les milieux aquatiques continentaux sont :

–  Les Métaux et métalloïdes : ils sont naturellement présents dans les 
eaux mais le plus souvent en très faible quantité. Leur présence peut 
également être liée à une pollution anthropique (rejets industriels, 
assainissement, incinération, …). En faible quantité, la plupart des 
métaux sont considérés comme des oligoéléments indispensables à 
l’organisme, devenant toutefois toxiques au-delà d’un certain seuil. 

–  Les hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) : ils sont générés 
par l’activité humaine notamment lorsqu’il y a combustion (inciné-
ration de déchets, combustion de carburants automobiles, de charbon 
ou de bois, production industrielle (aciéries, alumineries…))…, ou 
sont issus de processus naturels (éruptions volcaniques, feu de forêt 
ou de prairie). Leur toxicité est variable selon la substance considérée 
mais peut être forte, à faible concentration, comme pour le benzo(a)
pyrène reconnu cancérogène.

–  Les Hydrocarbures  : leur utilisation est extrêmement répandue 
(carburants, combustibles, huiles lubrifiantes, solvants, peintures, 
laques…). Leur présence dans les eaux continentales est liée à des 
rejets anthropiques chroniques ou accidentels (rejets urbains, fuites 
d’oléoducs, accidents de la route, etc…). 

–  Les organométalliques : ils n’existent pas à l’état naturel dans l’envi-
ronnement. Ce sont des composés dans lequel a été créée une liaison 
métal-carbone. Ils sont utilisés comme produits intermédiaires de 
synthèse, comme catalyseur, comme biocides, etc…. Le tributylétain 
ou TBT, présent dans les peintures utilisées sur les coques des 
bateaux, appartient à cette famille. Bien qu’interdit depuis 2003, il 
est retrouvé dans les eaux mais n’a pas été étudié plus avant dans 
ce bilan, un doute existant sur ses résultats d’analyses.   

–  Les composés organiques halogénés volatils (COHV), solvants chlorés : 
leur présence dans l’environnement est essentiellement d’origine 
anthropique. Ils sont essentiellement utilisés comme solvants pour 
le dégraissage de pièces métalliques ou le nettoyage de textiles 
(traitement de surface, pressing, blanchisserie industrielle, etc..), 
comme c’est le cas pour le trichloroéthylène et le tétrachoroéthylène. 
Très volatils, ils sont peu retrouvés dans les eaux superficielles, à la 
différence des eaux souterraines où ils peuvent s’accumuler. Selon 
leur nature, ils peuvent être très toxiques (cas du dichlorométhane). 

–  Le benzène et ses dérivés : ce sont des composés organiques volatils 
(COV). Certains comme le benzène et le toluène peuvent avoir une 
origine naturelle (pétrole, houille, éruptions volcaniques, feux de 
forêts). Utilisés comme additif pour l’essence automobile, ou en tant 
que solvants (peintures, teintures, …), ils entrent également dans la 
composition de nombreux produits (caoutchouc, vernis, colles, insec-
ticides,…). Les rejets anthropiques dans l’environnement se font par les 
gaz d’échappement des véhicules, émanations et fuites au niveau de 
station service, lessivage des chaussées, rejets industriels (raffinerie, 

pétrochimie), et domestiques,…. Extrêmement volatils, ils sont peu 
retrouvés dans les eaux superficielles et leur toxicité est surtout 
démontrée lors d’une exposition prolongée.

–  Les PolyBromoDiphénylEthers (PBDE) : ils sont constitués de 209 pro-
duits chimiques bromés différents, utilisés principalement comme 
retardateurs de flamme. Ils entrent dans la fabrication de nombreux 
produits de consommation (plastiques, textile). Les PBDE ont fait l’objet 
ces dernières années de restriction d’utilisation. Ils sont considérés 
comme des perturbateurs endocriniens persistants.

–  Les polychlorobiphényles (PCB) : ils ont été largement utilisés dans 
les installations électriques, transformateurs, isolants diélectriques, 
condensateurs, etc., entre 1930 et 1970. Il n’y a plus aucune mise en 
service, ni mise sur le marché, de ce type d’installation depuis 1987. 
Toutefois, les installations existantes en 1987, sont autorisées jusqu’à 
la fin de leur vie. Ils ont également été utilisés comme lubrifiants 
dans les moteurs de pompe, et entraient également dans la fabrication 
de four à micro-ondes, peintures, adhésifs, etc. Malgré leur interdiction, 
ils sont très persistants dans l’environnement et leur toxicité est 
essentiellement due à leur accumulation dans les organismes au 
cours du temps (bioaccumulation).

–  Les dioxines et furanes : ils sont générés à l’état de traces, au cours 
de processus thermiques ou industriels (incinération de déchets 
ménagers, etc.) ou naturels (éruption volcanique). Les dioxines et 
furanes, bioaccumulables, font partie des polluants organiques 
persistants (POP). Leurs seuils de toxicité sont particulièrement bas.

–  Autres éléments minéraux : ils concernent le fluor ou les cyanures. Le 
fluor est présent naturellement dans l’eau où il peut atteindre des taux 
importants dans certaines nappes profondes. Les cyanures peuvent aussi 
avoir une origine naturelle, produits par des bactéries, des moisissures 
et des algues. Leur présence dans l’eau est toutefois essentiellement 
due à des rejets anthropiques. Ils sont, ou ont été, utilisés comme insec-
ticides et raticides, dans l’extraction minière (mines d’or ou d’argent), 
la fabrication de bijoux, le traitement de surface, etc.

–  Les composés phénoliques  : ils entrent dans la composition de 
nombreux produits notamment dans les plastifiants et le PVC, 
certains détergents, peintures, papiers et pâtes à papier, cosmétiques, 
pesticides, etc. L’un d’eux, le pentachlorophénol, a été utilisé comme 
herbicide mais n’est plus autorisé en tant que tel depuis 2003. 
Actuellement, il est utilisé pour un usage professionnel de traite-
ment du bois. Certains comme les nonylphénols et le bisphénols A 
(présent dans le PVC et à l’intérieur de certaines boîtes de conserves 
ou canettes) sont des perturbateurs endocriniens. 

–  Les phtalates : ils sont essentiellement utilisés dans la fabrication 
des matières plastiques mais entrent également dans la composition 
de très nombreux produits (peintures, emballages, adhésifs, cosmé-
tiques,…). La toxicité de certains phtalates est essentiellement due 
à leur caractère de perturbateur endocrinien et à leur tendance à la 
bioaccumulation.

les micropolluants hors pesticides 
dans les milieux aquatiques continentaux
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La surveillance des micropolluants autres que les pesticides est 
équivalente pour les cours d’eau et les eaux souterraines en ce 
qui concerne la densité de points de mesure mais pas en ce qui 
concerne le nombre de substances recherchées. Un plus grand 
nombre de substances fait ainsi l’objet d’analyses en cours d’eau, 
que ce soit en métropole ou dans les DOM. La surveillance est par 
ailleurs également très développée dans les sédiments des eaux 
superficielles de métropole, et plutôt bien répartie par bassin.

Comme pour les pesticides, le nombre de points de mesure 
ainsi que le spectre de substances recherchées varient d’une 
année sur l’autre et d’un bassin à un autre. 

Les HAP, les solvants chlorés, les métaux et dans une moindre 
mesure les PCB sont les substances les plus recherchées.

micropolluants 
hors pesticides

métropole dom

Cours d’eau plans d’eau eaux souterraines Cours d’eau plans d’eau eaux souterraines

Nombre de substances 
recherchées

Eau : 409
Sédiments : 337

Eau : 360
Sédiments : 282 300 Eau : 306

Sédiments : 136
Eau : 127
Sédiments : 0 159

Nombre de points 
de mesure

Eau : 2 632
Sédiments : 1 665

Eau : 101
Sédiments : 69 2 213 Eau : 137

Sédiments : 61
Eau : 4
Sédiments : 0 167

Figure 20 : surveillance des micropolluants, hors pesticides, dans les milieux aquatiques continentaux, de 2007 à 2009 

* La Réunion uniquement
Source : Agences de l’eau, Offices de l’eau, Ministère chargé de la santé, BRGM, banque de données ADES 2010 - Traitements : SOeS, 2011
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La recherche n’est toutefois pas constante : d’une année sur l’autre, 
elle varie en nombre de points et substances recherchées, l’année 2008 
étant par exemple moins suivie. Les dioxines et furanes ne sont mesu-
rés qu’à compter de 2008 dans l’eau. La surveillance des cours d’eau à 
Mayotte n’est pleinement opérationnelle qu’à compter de 2009.

Plans d’eau
Les prélèvements en plans d’eau se font à plusieurs profondeurs. Les pré-

lèvements intégrés et en zone euphotique3 sont toutefois les plus répandus 
et développés dans ce document, les autres résultats étant présentés en 
annexe. Au total, en métropole, 360 micropolluants ont été analysés en 
zone euphotique. 44 à 101 points de mesure, selon les années, ont été 
échantillonnés. La surveillance des plans d’eau dans les DOM a démarré plus 
tardivement : seule l’île de la Réunion dispose de données sur la période 
considérée avec 127 substances analysées sur 4 stations au maximum.

La recherche sur les sédiments s’est limitée à la métropole. Près de 
80 % des micropolluants mesurés sur l’eau le sont également sur sédi-
ments, sur 39 à 69 points. 

Les substances les plus recherchées sont, entre autres, les compo-
sés phénoliques et solvants chlorés dans l’eau et, les métaux et les 
PCB dans les sédiments. 

dans les eaux souterraines

Sur l’ensemble de la période, au total 329 micropolluants autres que les 
pesticides ont été recherchés dans les eaux souterraines  : 300 sur 
2213 points d’eaux souterraines en métropole, et 159 sur 167 points dans 
les DOM. La densité moyenne de ces points est proche de 4 pour 1000 km².

Comme dans le cas des eaux superficielles, toutes les substances ne 
sont pas suivies sur tous les points, et leur nombre peut varier d’un 
point à un autre et d’une année sur l’autre.

Pour Mayotte, comme pour les pesticides, le suivi n’a débuté qu’en 2009.

Les substances les plus recherchées dans les eaux souterraines sont 
différentes entre les bassins, en métropole et dans les DOM.

De façon générale, ce sont les métaux et autres éléments minéraux 
tels que le fluor, les HAP, les solvants chlorés, et dans une moindre 
mesure, les PCB, qui sont les plus recherchés dans les eaux souterraines.

Des résultats plus détaillés sont disponibles dans les parties 9, et 13 
à 15, du document annexe.

3 La zone euphotique correspond à la zone aquatique comprise entre la surface et la 
profondeur maximale d’un lac, exposée à une lumière suffisante pour que la photosyn-
thèse se produise. Les prélèvements intégrés sont réalisés dans la zone trophogène, où 
la matière organique est produite. Les analyses correspondantes sont équivalentes et ont 
été rassemblées dans ce document. 

surveillance des micropolluants, 
hors pesticides, de 2007 à 2009

dans les eaux superficielles

Cours d’eau
En métropole, sur l’ensemble de la période, 409 micropolluants 

autres que des pesticides ont été analysés dans l’eau sur 2632 points 
de surveillance. La densité moyenne des points de mesure est ainsi 
comparable à celle des pesticides, de l’ordre de 4 points pour 
1000 km². Dans les départements d’outre-mer, la surveillance porte 
sur 306 substances sur 137 stations.

Un peu plus de 80 % des substances suivies dans l’eau en métropole 
font également l’objet de recherche en sédiments mais sur moins de 
points (988 à 1665). Dans les DOM, la recherche dans les sédiments se 
limite à la Guyane et la Martinique (61 points au mieux) et à un peu plus 
de 40 % des substances suivies dans l’eau : 136 sont ainsi analysées.

Toutes les substances ne sont pas suivies sur tous les points, et leur 
nombre peut varier d’un point à un autre et d’une année à l’autre.

En métropole, les substances chimiques les plus recherchées dans l’eau 
sont les HAP, les solvants chlorés, les polychlorobiphényles (PCB). Dans les 
DOM, les métaux sont plus recherchés que les substances organiques hors 
pesticides. La priorité est donnée aux substances classées par la directive 
cadre sur l’eau (DCE). Sur sédiments, les HAP et les métaux sont les plus 
analysés en métropole puis, dans une moindre mesure, les PCB. Dans les 
DOM, la surveillance sur sédiments est répartie sur les différentes familles 
de micropolluants.
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présence des micropolluants, 
hors pesticides, de 2007 à 2009

Quantification dans les eaux superficielles par famille

Cours d’eau
22 familles de micropolluants pour l’eau et 20 pour les sédiments 

ont été suivies en métropole. Parmi les 17 familles les plus recherchées, 
8 familles différentes pour l’eau et 11 pour les sédiments présentent 
des substances quantifiées sur plus de 10 % des analyses.

Les HAP, pourtant plutôt peu solubles, les métaux et les phtalates 
sont majoritairement quantifiés à plus de 10 % des analyses en cours 
d’eau, que ce soit sur l’eau ou les sédiments. Les PCB et poly-bromo-
diphényl-éthers (PBDE) sont plus présents dans les sédiments du fait 
de leur caractère hydrophobe. Les sédiments révèlent des taux de 
quantification importants de dioxines et de furanes, qui sont peu sui-
vis par ailleurs sur l’eau des rivières, compte-tenu de leur caractère 
hydrophobe.

20 familles de micropolluants sont suivies dans les cours d’eau des 
DOM dont 14 le sont également dans les sédiments. Seulement 5 
d’entre elles pour l’eau, et 4 pour les sédiments, présentent des congé-
nères4 quantifiés à plus de 10 % des analyses.

Les métaux, les organométalliques et les phtalates ont des congé-
nères quantifiés à plus de 10 % en eau et en sédiments. A la différence 
de la métropole, les HAP ne sont quantifiés à plus de 10 % que dans 
les sédiments.

Plans d’eau
20 familles de micropolluants sont analysées en prélèvements intégrés 

(ou son équivalent en zone euphotique) en métropole, et 18 familles 
dans les sédiments.

Les mesures révèlent que 10 familles sur l’eau et 12 sur les sédi-
ments présentent au moins un congénère quantifié à plus de 10 %.

4 Éléments appartenant à une même famille

Les micropolluants autres que les pesticides sont plus quanti-
fiés dans les eaux superficielles que dans les eaux souterraines, 
dans lesquelles la surveillance est toutefois un peu moins pous-
sée (329 substances dans les eaux souterraines contre plus de 400 
dans les eaux superficielles). Les quantifications sont par ailleurs 
plus importantes en métropole qu’en outre-mer. 

Les HAP sont massivement quantifiés dans les cours d’eau 
métropolitains, auxquels s’ajoutent dans les sédiments les retar-
dateurs de flamme de type PBDE et les PCB. La contamination des 
plans d’eau est marquée par la présence de dioxines et furanes. 
Avec des quantifications près de 10 fois inférieures à celles des 
eaux superficielles, les eaux souterraines se démarquent égale-
ment par une présence significative de solvants chlorés.  Les 
hydrocarbures sont les polluants les plus quantifiés dans les 
nappes des DOM.

Figure 21 : nombre de substances quantifiées à plus de 10 %, 
par famille de micropolluants hors pesticides, 

dans les cours d’eau de métropole

Figure 22 : nombre de substances quantifiées à plus de 10 %, 
par famille de micropolluants hors pesticides, dans les cours 

d’eau des dom

Source : Agences de l’Eau, 2010 – Traitements : SOeS, 2011 
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Figure 23 : nombre de substances quantifiées à plus de 10 %, 
par famille de micropolluants hors pesticides, 

dans les plans d’eau de métropole

Figure 24 : nombre de substances quantifiées à plus de 1 %, 
par famille de micropolluants hors pesticides, 

dans les eaux souterraines de métropole

Figure 25 : nombre de substances quantifiées à plus de 1 %, 
par famille de micropolluants hors pesticides, 

dans les eaux souterraines des dom

Source : Agences de l’Eau, 2010 – Traitements : SOeS, 2011 
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Dans les DOM, 16 familles de micropolluants font l’objet d’un suivi. 
Sur les 10 familles les plus recherchées, 3 ne présentent jamais de 
quantification : « Chlorobenzène et mono-aromatiques halogénés », 
« PCB » et « Organochlorés ». Deux autres familles, présentent des 
quantifications très faibles, inférieures à 1 % : « Benzène et dérivés » 
et « Composés phénoliques ».

Seules 5 familles de micropolluants présentent des substances dont 
les taux de quantifications dépassent 1 %. Il s’agit des : COHV, HAP, 
métaux, autres éléments minéraux (constitués du fluor et des cyanures) 
et des hydrocarbures dissous, retrouvés également parmi les subs-
tances les plus quantifiées dans les eaux souterraines métropolitaines.

Les dioxines, les furanes, les HAP et les métaux présentent une part signi-
ficative de congénères très quantifiés, que ce soit sur les analyses menées 
sur l’eau ou les sédiments des plans d’eau métropolitains. Les retardateurs 
de flamme PBDE et les PCB sont plus présents dans les sédiments. 

14 familles de micropolluants sont suivies sur 2 à 4 points de mesure 
en plans d’eau de l’île de la Réunion. Très peu sont quantifiés à plus 
de 10 % : quelques métaux (5 sur 12), un seul HAP sur 18, un phtalate 
et un composé phénolique (sur 6 recherchés).

Quantification dans les eaux souterraines par famille

Sur la période 2007-2009, 23 familles de micropolluants ont fait l’ob-
jet de recherche dans les eaux souterraines de métropole, avec une ou 
plusieurs substances chimiques analysées dans chaque famille. Les 
taux de quantification des micropolluants, hors pesticides et métaux, 
sont relativement faibles dans les eaux souterraines, presque 10 fois 
inférieurs à ceux relevés dans les cours d’eau.

Parmi les 12 familles les plus recherchées, 7 sont quantifiées sur plus 
de 1 % des analyses. 

La majorité des substances appartenant aux familles des composés 
organiques halogénés volatils (COHV),  des HAP et des métaux, est quan-
tifiée sur plus de 1 % des analyses. Un nombre plus ou moins important 
de substances appartenant aux familles des PCB, des mono-aromatiques 
halogénés et des amines est présent dans les eaux souterraines, même 
si ces substances ne sont jamais quantifiées sur plus de 1 % des analyses. 
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Quantification dans les eaux superficielles 
par substance

Cours d’eau
Les métaux, dont l’origine est pour partie naturelle, sont massi-

vement recherchés et quantifiés dans les cours d’eau. Les métaux 
rencontrés diffèrent peu entre la métropole et les DOM. Leurs taux de 
quantification sont toutefois moins importants en outre-mer.

Parmi les autres micropolluants, les HAP sont très quantifiés, que ce 
soit dans l’eau ou dans les sédiments. Ils représentent la moitié des 
10 substances les plus présentes dans l’eau et la quasi-totalité dans 
les sédiments. Tous les HAP très quantifiés en eau le sont également 
dans les sédiments. Les limites de quantification associées sont aussi 
assez basses. En eau, des phtalates sont quantifiés mais associés à de 
forts doutes analytiques5. Dans les sédiments, la substance la plus 
quantifiée est une dioxine mais elle n’est pas suivie partout.

Les taux de quantification relevés dans les DOM sont nettement 
inférieurs à ceux de la métropole. La contamination est également 
sensiblement différente. Les micropolluants les plus quantifiés dans 
l’eau (hors métaux et pesticides) sont essentiellement des organomé-
talliques, des phtalates et des HAP. Dans les sédiments, on retrouve la 
prédominance des HAP, mais les taux de quantification sont près de 
10 fois inférieurs à ceux de la métropole.

5 Contamination possible des échantillons par le matériel de prélèvement et d’analyse

Source : Agences et Offices de l’Eau, 2010 – Traitements : SOeS, 2011 
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Figure 26 : taux de quantification des métaux et métalloïdes 
dans l’eau des cours d’eau, de 2007 à 2009

Figure 27 : taux de quantification des micropolluants, 
hors pesticides et métaux, dans les cours d’eau de métropole, 

de 2007 à 2009

Figure 28 : taux de quantification des micropolluants, hors 
pesticides et métaux, dans les cours des dom, de 2007 à 2009

Source : Agences de l’Eau, 2010 – Traitements : SOeS, 2011 
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Les cyanures totaux et les COHV, notamment le tétrachoroéthylène, 
le trichloroéthylène et le chloroforme sont parmi les plus quantifiés, 
devant les HAP et les hydrocarbures dissous. Le trichloroéthylène est 
un solvant d’usage multiple, mais il est également un produit de 
dégradation du tétrachloroéthylène.

Plans d’eau
Dans l’eau comme dans les sédiments, les dioxines et furanes sont 

massivement quantifiés. 5 d’entre eux figurent parmi les 10 substances 
les plus quantifiées dans l’eau, et 8 dans les sédiments. Des HAP 
figurent parmi les substances les plus quantifiées à la fois dans les eaux 
et les sédiments. Dans l’eau, des cyanures et phtalates complètent plus 
spécifiquement cette liste.

Quantification dans les eaux souterraines 
par substance

Les métaux, dont l’origine est pour partie naturelle, sont massivement 
recherchés et quantifiés dans les eaux souterraines.

Le nombre élevé de quantification des métaux n’est pas indicateur 
de pollution pour la plupart des substances analysées. En effet, ces 
métaux font partie de la composition naturelle de l’eau qui se charge 
en minéraux et métaux au contact de la roche. Selon les secteurs, et 
notamment à proximité de massifs granitiques, dans les aquifères 
profonds, ou lorsque les aquifères contiennent de l’argile, parfois riche 
en aluminium, ces éléments vont être présents dans l’eau. Toutefois, 
localement, ils peuvent également provenir d’une contamination.

En ce qui concerne les autres micropolluants, le fluor, avec un très 
fort taux de quantification, est également présent naturellement dans 
les eaux souterraines. Les autres substances sont, en revanche, des 
indicateurs de pollution, mais leurs taux de quantification sont 
relativement faibles, souvent inférieurs à 10 %.

Figure 29 : taux de quantification des micropolluants, 
hors pesticides et métaux, dans les plans d’eau de métropole, 

de 2007 à 2009

Figure 30 : taux de quantification des micropolluants, 
hors pesticides, dans les eaux souterraines métropolitaines,

de 2007 à 2009

Source : Agences de l’Eau, 2010 – Traitements : SOeS, 2011
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Les micropolluants autres que les pesticides sont source de 
dépassements de normes sur 40 % des points dans les cours 
d’eau, 7 % dans les plans d’eau et 7 % dans les eaux souterraines. 
Les dépassements sont dans tous les cas plus fréquents en métropole 
que dans les DOM. 

La majorité des dépassements est due aux HAP et PBDE dans les 
eaux superficielles. Les dépassements dans les eaux souterraines 
sont principalement dus aux COHV et aux métaux et secondairement 
à quelques HAP. 

Les normes associées aux eaux superficielles sont toutefois 
plus restrictives, notamment sur les HAP, ce qui peut expliquer en 
partie la plus forte proportion de points dépassant les normes.
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Dans les eaux souterraines des DOM, les mêmes remarques peuvent 
être formulées sur l’origine naturelle, notamment des métaux et du 
fluor. Toutefois, certains de ces éléments peuvent également avoir une 
origine anthropique. Les éléments les plus quantifiés dans les DOM 
sont différents de ceux de France métropolitaine, les aquifères (roches 
renfermant les nappes) étant de nature différente.

Parmi les micropolluants d’origine anthropique, les hydrocarbures 
dissous sont les plus quantifiés, ainsi que les COHV, avec des taux de 
quantifications de 4 à 7 %. Les HAP sont moins quantifiés ; leur plus fort 
taux de quantification étant de l’ordre de 1 %, le toluène et les subs-
tances suivantes à la base du graphe, sont quantifiés à moins de 1 %.

Des résultats plus détaillés sont disponibles dans la partie 10 du 
document annexe.

respect des normes pour les micropolluants, 
hors pesticides, de 2007 à 2009

Les normes utilisées dans le cadre de la DCE, en vigueur pour les 
eaux superficielles et provisoires pour les eaux souterraines, sont établies 
en concentration moyenne annuelle quels que soient le milieu aquatique 
et la substance considérés, et en concentration maximale pour les eaux 
superficielles. Ces valeurs ont été calculées pour chacune des années 
2007, 2008 et 2009. Dans les résultats présentés ci-dessous, un point 
est considéré comme ne respectant pas la norme si celle-ci est dépassée 
au moins une année sur la période étudiée. Cette approche offre une 
vision globale des dépassements de normes sur les 3 années étudiées, 
sachant que certaines substances ne sont pas suivies tous les ans. Les 
résultats ainsi cumulés montrent donc plus de dépassements que ceux 
qui sont constatés par année.

dans les eaux superficielles

L’examen du respect des normes pour les micropolluants dans les 
eaux superficielles porte sur 28 substances ou groupes de substances. 
Les résultats pour les phtalates et le tributylétain n’ont pas été examinés 
en raison de forts doutes analytiques émis par les producteurs de données. 
Par ailleurs, les normes rattachées aux métaux associés à l’évaluation 
de l’état écologique n’ont pas été examinées, en raison du fond géo-
chimique naturel à prendre en compte.

Cours d’eau
En métropole, 42 % des points de mesure présentent au moins un 

dépassement avéré sur la période. Les PBDE et les HAP, et parmi eux 
plus particulièrement la somme de l’indéno(1,2,3-cd)pyrène et du 
benzo(g,h,i)pérylène, sont responsables de la majorité des dépasse-
ments, les normes étant très basses pour ces substances. La vision 
n’est malgré tout pas exhaustive, certaines substances, notamment 
les PBDE, n’étant pas mesurées partout ou avec une précision suffi-
sante pour être qualifiées.

20 % des points de Martinique et 10 % en Guyane ne respectent 
pas les normes au moins une année, principalement pour la somme 
de l’indéno(1,2,3-cd)pyrène et du benzo(g,h,i)pérylène. Dans les 
autres DOM, aucun dépassement n’est constaté. Cependant, toutes 
les substances ne sont pas mesurées partout et avec une précision 
suffisante pour l’affirmer avec certitude. 

Figure 31 : taux de quantification des micropolluants, 
hors pesticides, dans les eaux souterraines des dom, 

de 2007 à 2009

Avertissement : à la différence de la métropole, dans les DOM, tous les micropolluants quantifiés dans 
les eaux souterraines, sur la période 2007 à 2009, figurent sur les graphiques présentés.

Source : Offices de l’eau, Ministère chargé de la santé, BRGM, banque de données ADES 2010 - 
Traitements : SOeS, 2011
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Non respect des normes
Respect des normes
Pas d’avis possible

Statut sur la période 2007-2009
par point de mesure

La Réunion

Nombre de points % de points

75
18
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139
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Pas d’avis possible

Statut sur la période 2007-2009
par point de mesure 

MayotteGuadeloupe La RéunionGuyaneMartinique

1 107

Nombre de points % de points

1
59
40

28
1 634

Artois Picardie, Loire Bretagne et Adour Garonne). De plus, il n’est pas 
possible de statuer sur trois quarts des points. Les limites de quantification 
sont en effet trop élevées sur certains métaux, sur des dérivés benzéniques 
et sur les chloro-alcanes. Il est donc difficile de conclure avec certitude sur 
le respect des normes pour l’ensemble des micropolluants traités.

Plans d’eau
Seuls les HAP et PBDE sont la cause des 7 % de dépassements avérés 

des normes dans les plans d’eau. La quasi-totalité de ces dépassements se 
concentrent sur le bassin Seine Normandie. Ces substances ne sont toutefois 
pas mesurées sur l’ensemble du territoire (pas de mesure sur les bassins 

Figure 32 : respect des normes pour les micropolluants, hors pesticides, dans les cours d’eau, de 2007 à 2009

Figure 33 : respect des normes pour les micropolluants, hors pesticides, dans les plans d’eau, de 2007 à 2009

 

nb total 
de points 

de mesure

Concentration moyenne annuelle et 
concentration maximale en micropolluants, 

hors pesticides, par point de mesure

pas d’avis 
possible(1)

pas de 
dépassement 

constaté(2)

au moins un 
dépassement 

constaté

nb % nb % nb % nb %

France
métropolitaine 2 632 100 28 1 1 507 57,3 1 097 41,7

DOM 137 100 0 0 127 92,7 10 7,3

France entière 2 769 100 28 1 1 634 59 1 107 40

(1)  Il s’agit des cas où il est impossible de déterminer le statut sur la période 2007-2009, la limite à partir de laquelle le laboratoire est capable de mesurer une substance (limite de quantification), étant supérieure à la norme
(2) Il s’agit des cas où aucun dépassement avéré des normes n’est constaté sur la période 2007-2009, certaines substances pouvant toutefois être en indétermination une année donnée.

 

nb total
de points

de mesure

Concentration moyenne annuelle et
concentration maximale en micropolluants,

hors pesticides, par point de mesure

pas d’avis
possible(1)

pas de
dépassement

constaté(2)

au moins un
dépassement

constaté

nb % nb % nb % nb %

France
métropolitaine 182 100 136 74,7 33 18,1 13 7,1

La Réunion 3 100 3 100 0 0 0 0

Total 185 100 139 75 33 18 13 7

Source : Agences de l’Eau - Offices de l'eau, 2010. – Traitements : SOeS, 2011.

(1)  Il s’agit des cas où il est impossible de déterminer le statut sur la période 2007-2009, la limite à partir de laquelle le laboratoire est capable de mesurer une substance (limite de quantification), étant supérieure à la norme
(2) Il s’agit des cas où aucun dépassement avéré des normes n’est constaté sur la période 2007-2009, certaines substances pouvant toutefois être en indétermination une année donnée.

Source : Agences de l’Eau - Offices de l'eau, 2010. – Traitements : SOeS, 2011.
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dans les eaux souterraines

Au titre de la DCE, les normes de qualité fixées au niveau européen 
pour les eaux souterraines concernent, à ce jour, 2 paramètres : les 
pesticides et les nitrates. Pour les micropolluants, hors pesticides, des 
valeurs seuils ont toutefois été établies6. Ainsi, à ce jour, 53 substances 
et 4 sommes de substances présentent des valeurs seuil, définies en 
s’appuyant sur les normes en vigueur pour les eaux destinées à la 
consommation humaine ainsi que sur certaines valeurs données par 
l’OMS. Ces normes par défaut, fixées en concentration moyenne 
annuelle, sont celles utilisées ci-dessous.

Avertissement : Compte-tenu des incertitudes pesant sur les résultats 
du Fer, du Manganèse, de l’Aluminium et du Fluor, le respect des normes 
pour ces substances n’a pas été étudié. Il est toutefois probable que cer-
tains points présentent des dépassements de normes pour ces éléments.

Près de 93 % des points de métropole, et près de 96 % dans les 
DOM, respectent les normes et seuils définis pour 57 micropolluants.

La plupart des points d’eau en dépassement, au moins une année, 
le sont pour au moins 1 substance, ce qui représente environ 6 % des 
points d’eaux souterraines de métropole et 3,5 % de ceux des DOM. 
Environ 1,5 % des points de métropole sont en dépassement à la fois 
pour au moins une substance et au moins une des 4 sommes. Dans 
les DOM, un seul point localisé au nord de la Réunion est dans ce cas.

Les points en dépassement sont répartis sur l’ensemble du territoire 
métropolitain. Les plus forts dépassements, pour les sommes de micro-
polluants, sont toutefois plus localisés dans une large moitié Est de la 
France, 1 seul point dans ce cas étant observé tout au sud de l’Aquitaine.

6 En application de l’arrêté du 17 décembre 2008, établissant les critères d’évaluation et 
les modalités de détermination de l’état des eaux souterraines. 

En métropole, 18 substances prises isolément et 3 sommes de 
substances sont à l’origine des dépassements de normes.

La quasi-totalité de ces dépassements est due à 3 familles de micro-
polluants :
–  les métaux et métalloïdes : principalement l’arsenic et le sélénium, 

et dans une moindre mesure le nickel, le plomb,…
–  les COHV, solvants chlorés : tétrachoroéthylène, trichloroéthylène, et 

leur somme, chlorure de vinyle,…
–  les HAP : benzo(a)pyrène, HAP somme (4), HAP somme (6).

Dans les DOM, 6 substances (principalement des métaux) et une 
somme de substances (COHV) sont à l’origine de dépassements ponctuels.

Des résultats plus détaillés sont disponibles dans la partie 11 du 
document annexe.

Figure 34 : respect des normes pour les micropolluants, hors pesticides, dans les eaux souterraines, de 2007 à 2009

Non respect des normes
Respect des normes

Statut sur la période 2007-2009
par point de mesure 

MayotteGuadeloupe La RéunionGuyaneMartinique

Nombre de points % de points

2 181
161

93
7

Source : Agences de l'eau - Offices de l'eau - Ministère chargé de la santé - 
BRGM, banque de données ADES, 2010. Traitements : SOeS, 2011.

nb total
de points 

de mesure

Concentration moyenne annuelle 
en micropolluants et sommes 

de micropolluants, par point de mesure
respect 

des normes
non respect 
des normes

nb % nb % nb %

France
métropolitaine

2 196 100 2 041 92,9 155 7,1

DOM 146 100 140 95,9 6 4,1

France entière 2 342 100 2 181 93,1 161 6,9
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Les familles de micropolluants les plus quantifiées ne sont pas les 
mêmes dans les cours d’eau et plans d’eau que dans les eaux sou-
terraines, à l’exception des métaux et métalloïdes. Pour ces derniers, 
le plus problématique est l’arsenic. Ses concentrations relevées dans 
les eaux souterraines, avec des dépassements locaux de la norme, 
sont un peu plus importantes que dans les cours d’eau, mais sont 
souvent d’origine naturelle.

Certaines familles comme les HAP et les retardateurs de flamme 
sont surtout présentes dans les eaux superficielles et principale-
ment dans leurs sédiments. Mais certains de leurs congénères, 
comme le benzo(a)pyrène, peuvent toutefois être source de dépas-
sement de normes dans les eaux souterraines. D’autres substances 

fréquemment quantifiées, comme le phénanthrène (HAP) dans 
les différentes catégories d’eau, ou le PBDE 209 dans les cours d’eau, 
ne possèdent pas de normes.

Très récemment suivis, les dioxines et furanes sont particulière-
ment présents dans les sédiments. Inversement, peu présents dans 
les eaux superficielles, le tétrachoroéthylène et le trichloroéthylène 
appartenant aux COHV, font partie des micropolluants les plus quan-
tifiés dans les eaux souterraines. 

Quelques familles souffrent encore de doute lié à la chaîne ana-
lytique (phtalates notamment). Il n’est donc pas possible d’exploi-
ter leurs analyses malgré des suspicions de présence importantes 
dans les eaux superficielles.
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Dans les eaux superficielles
Les différents métaux et métalloïdes suivis dans les eaux superficielles sont 

très quantifiés mais ne sont pas tous problématiques. Ils n’occasionnent que 
très peu de dépassements avérés des normes : aucun dans les cours d’eau 
d’outre-mer et les plans d’eau en général, et concernent seulement 53 points 
de mesure des cours d’eau métropolitains, sur les 1097 points non conformes. 

métaux et métalloïdes

Les métaux sont naturellement présents dans l’environnement, mais 
en général en quantités très faibles. Ils sont pour la plupart relativement 
peu solubles dans l’eau et s’associent aux sédiments ou aux matières en 
suspension.

Figure 35 : Concentration moyenne en arsenic dans les eaux superficielles, de 2007 à 2009

 

nb total
de points 

de mesure

Concentration moyenne en arsenic, de 2007 à 2009, par point de mesure
pas de classification 

possible(1)
pas

de quantification moins de 5 µg/l entre 5 et 10 µg/l entre 10 et 50 µg/l plus de 50 µg/l

nb cours 
d’eau

nb plans 
d’eau
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nb plans 
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nb cours 
d’eau

nb plans 
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d’eau

nb plans 
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nb cours 
d’eau

nb plans 
d’eau

nb cours 
d’eau

nb plans 
d’eau

nb cours 
d’eau

nb plans 
d’eau

France
métropolitaine 1 436 146 9 14 659 38 703 80 50 13 14 1 1 0

DOM 99 3 0 0 87 1 11 2 0 0 0 0 0 0

France entière 1 535 149 9 14 747 39 714 82 50 13 14 1 1 0

Source : Agences de l’Eau - Offices de l'eau, 2010. – Traitements : SOeS, 2011.
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(1) Il s'agit des cas où la limite à partir de laquelle le laboratoire est capable de mesurer l'arsenic (limite de quantification), ne permet pas de classer le résultat dans une des classes de concentration.
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Figure 36 : Concentration moyenne en arsenic dans les eaux souterraines, de 2007 à 2009

Mais les normes7 ne s’appliquent toutefois qu’à 4 éléments, à savoir le 
cadmium, le mercure, le plomb et le nickel.

Parmi les métalloïdes les plus toxiques, l’arsenic est le plus quantifié, 
que ce soit dans les cours d’eau ou dans les plans d’eau de métropole 
et concerne également particulièrement les eaux souterraines.

15 points de mesure en cours d’eau sur les 1436 en métropole 
présentent une concentration moyenne en arsenic de 2007 à 2009 
supérieure à 10 µg/l dont 1 dépasse même 50 µg/l. Ces points sont 
situés en Auvergne, Rhône-Alpes et dans le Nord-est de la France. 
1 seul point de mesure dépasse 10 µg/l en plans d’eau. L’influence 
d’un fond géochimique ne peut être toutefois exclue. 

Peu de quantifications sont relevées dans les DOM où les concentra-
tions restent faibles. 

Dans les eaux souterraines
Parmi les substances les plus quantifiées et les plus toxiques de la 

famille des métaux et métalloïdes, l’arsenic est sans doute le plus pro-
blématique. Il enregistre le plus de dépassements de norme sur les 
points d’eaux souterraines, sachant toutefois que le fer, le manganèse 
et l’aluminium n’ont pu être pris en compte, dans cette étude.

Ce métalloïde est présent naturellement dans l’environnement 
puisqu’il fait partie intégrante de la composition de certaines roches 
(granite, gneiss). Il est également employé dans l’industrie, et a de très 
nombreuses applications industrielles et agricoles. Il peut également 
provenir d’éruptions volcaniques ou encore de feux de forêt. Il est donc 
difficile de statuer sur une origine entièrement naturelle, anthropique, 

7 Normes associées à l’évaluation de l’état chimique telle que préconisée par la DCE 

ou à la fois naturelle et anthropique. Il est probable que ces 3 cas existent 
selon les secteurs et les points d’eaux souterraines observés.

D’autres métaux et métalloïdes montrent des quantifications élevées 
et enregistrent, en moyenne de 2007 à 2009, des dépassements des 
normes provisoires. C’est le cas du sélénium, du plomb, du nickel, du 
chrome et, dans une moindre mesure du cadmium et du mercure.

Pour l’arsenic, la norme provisoire dans les eaux souterraines est de 
10 µg/l. 2,5 % des points enregistrent des concentrations moyennes 
entre 2007 et 2009, supérieures à ce seuil. 4 points, situés dans des 
secteurs géographiques très différents, présentent des valeurs très 
élevées, supérieures à 100 µg/l. 7 autres points montrent de fortes 
concentrations moyennes, supérieures à 50 µg/l : 3 situés en Aquitaine, 
1 en Pays-de-la-Loire, 2 en Auvergne et 1 en Lorraine.

Ces teneurs élevées en arsenic peuvent être, au moins partiellement d’ori-
gine naturelle, liées au fond géochimique (notamment dans un contexte de 
socle (granites, gneiss…), ou dans les aquifères profonds). Toutefois, les pluies 
en entraînant l’infiltration des particules d’arsenic émises dans l’air par l’in-
dustrie (incinérateur…), ou lors de combustions naturelles (feux de forêt, 
volcanisme), participent également à la contamination des nappes. L’exploi-
tation de mines d’or, comme dans le Massif central, ou en Guyane, peut aussi 
être, ou avoir été, ponctuellement, génératrice d’une pollution à l’arsenic. 

Le Nord de la France, la Bretagne et le couloir rhodanien sont les 
secteurs où les teneurs en arsenic sont les plus faibles.

Dans les DOM, un seul point situé en Martinique présente une concen-
tration moyenne sur la période, relativement forte, supérieure à 10 µg/l.

nb total 
de points 

de mesure

Concentration moyenne en arsenic, de 2007 à 2009, par point de mesure

pas de classification 
possible(1)

pas
de quantification moins de 5 µg/l entre

5 et 10 µg/l
entre

10 et 50 µg/l
entre

50 et 100 µg/l plus de 100 µg/l

nb % nb % nb % nb % nb % nb % nb % nb %
France
métropolitaine 1 975 100 61 3,1 1 352 68,4 462 23,4 39 2.0 50 2,5 7 0,4 4 0,2

DOM 118 100 2 1,7 59 50,0 53 44,9 3 2.5 1 0,9 0 0,0 0 0,0

France entière 2 093 100 63 3,0 1 411 67,4 515 24,6 42 2.0 51 2,5 7 0,3 4 0,2

Source : Agences de l'eau - Offices de l'eau - Ministère chargé de la santé - 
BRGM, banque de données ADES, 2010. Traitements : SOeS, 2011.
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de dépassements importants de normes, notamment le benzo(g,h,i) 
pérylène et l’indéno(1,2,3-cd) pyrène. Les seuils associés à ces deux 
HAP sont plus bas que pour les autres. 

Les quantifications sont moins importantes en plans d’eau qu’en 
cours d’eau. 

Le benzo(a)pyrène, le fluoranthène et le phénanthrène sont systé-
matiquement quantifiés sur plus de 20 % des analyses en cours d’eau. 
Ce dernier dépasse également les 20 % de quantification en plans 
d’eau. Aucune norme ne concerne le phénanthrène à ce jour. Les 
concentrations moyennes sont toutefois assez faibles sur la période. 
Seulement 10 stations dépassent 0,1 µg/l en cours d’eau.

Les taux de quantification de HAP dans les sédiments sont supérieurs 
à ceux relevés dans l’eau. 10 congénères sont systématiquement 
quantifiés sur plus de 50 % des analyses. A l’exception de l’anthracène 
et du naphtalène, on retrouve parmi eux tous les HAP suivis au titre 
des substances prioritaires et dangereuses.

Le benzo(a)pyrène est notamment très quantifié dans les sédiments 
des cours d’eau comme des plans d’eau, confirmant sa présence déjà 
relevée dans l’eau des rivières.

Hydrocarbures aromatiques polycycliques (Hap)

Les HAP sont produits lors de la combustion incomplète de matières 
organiques (incinération de déchets, combustion du bois, de charbon, 
fonctionnement des moteurs etc.) qu’elle soit d’origine naturelle ou 
anthropique. Ils sont présents sous forme de mélanges plus ou moins 
complexes, ce qui rend d’autant plus délicat l’estimation de leurs 
potentiels toxicologiques. Les HAP sont persistants, peu volatils et peu 
solubles dans l’eau. Ils sont principalement adsorbés par les matières 
en suspension et les sédiments et ont un fort potentiel de bioaccumu-
lation dans les organismes.

Dans les eaux superficielles
En métropole, les HAP sont très quantifiés dans les cours d’eau, que 

ce soit dans l’eau brute ou les sédiments, et dans les sédiments des 
plans d’eau. À contrario, les départements d’outre-mer sont relative-
ment épargnés par cette contamination. 

42 % des points de mesure des cours d’eau en métropole dépassent 
au moins une fois les normes en vigueur pour les 8 HAP concernés. 
Seulement 10 points sur 123 sont dans cette situation dans les DOM 
(concentrés en Martinique et Guyane). Pour les plans d’eau, les dépas-
sements sont moindre : seulement 5 points sur 182 suivis en métro-
pole. Les HAP dits lourds (plus de 3 noyaux benzéniques) sont source 

Figure 37 : taux de quantification des Hap 
dans les eaux superficielles de métropole, de 2007 à 2009

Figure 38 : taux de quantification des Hap dans les sédiments 
des eaux superficielles de métropole, de 2007 à 2009

Source : agences de l’Eau, 2010 – Traitements : SOeS, 2011 
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Source : agences de l’Eau, 2010 – Traitements : SOeS, 2011 
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Plus de 0,1
Entre 0,01 et 0,1
Moins de 0,01
Pas de quantification
Pas de classification possible

Moyenne sur la période 2007-2009
par point de mesure (µg/l)

MayotteGuadeloupe La RéunionGuyaneMartinique

Nombre de points % de points

32
58
10

0,04

749
1 356

229
1

3 0,1

Les plus fortes concentrations en benzo(a)pyrène sont relevées dans 
les cours d’eau du Nord de la France et plus particulièrement le bassin 
parisien. Seul le Sud-ouest semble épargné. Les concentrations restent 
toutefois en grande majorité inférieures à la norme de 0,05 µg/l, en 
moyenne annuelle.

Dans les eaux souterraines

Dans les eaux souterraines, bien qu’il ne soit pas le plus quantifié, 
le benzo(a)pyrène, est l’HAP qui génère le plus de dépassements de 
la norme provisoire fixée à 0,01 µg/l.

Figure 39 : Concentration moyenne en benzo(a)pyrène dans les cours d’eau, de 2007 à 2009

Figure 40 : Concentration moyenne en benzo(a)pyrène dans les eaux souterraines, de 2007 à 2009

 
nb total de points 

de mesure

Concentration moyenne en benzo(a)pyrène, de 2007 à 2009, par point de mesure
pas de classification 

possible(1) pas de quantification moins de 0,01 µg/l entre 0,01 et 0,1 µg/l plus de 0,1 µg/l

nb % nb % nb % nb % nb % nb %
France métropolitaine 2 229 100 1 0,05 661 29,7 1 338 60,0 228 10,2 1 0,05

DOM 109 100 2 1,8 88 80,7 18 16,5 1 1 0 0

France entière 2 338 100 3 0,15 749 32,0 1 356 58,0 229 9,8 1 0,05

Source : Agences de l’Eau - Offices de l'eau, 2010.
Traitements : SOeS, 2011.

Plus de 0,1
Entre 0,01 et 0,1
Entre 0,005 et 0,01
Moins de 0,005
Pas de quantification

Moyenne sur la période 2007-2009 
par point de mesure (µg/l)

MayotteGuadeloupe La RéunionGuyaneMartinique

2

Nombre de points % de points

96
2
1

0,8
0,1

1 238
20
18
10

 
nb total de points 

de mesure

Concentration moyenne en benzo(a)pyrène, de 2007 à 2009, par point de mesure

pas de quantification
moins 

de 0,005 µg/l
entre 0,005 
et 0,01 µg/l

entre 0,01 
et 0,1 µg/l

plus de 0,1 µg/l

nb % nb % nb % nb % nb % nb %
France métropolitaine 1 240 100 1 192 96,1 19 1,5 17 1,4 10 0,8 2 0,2

DOM 48 100 46 95,8 1 2,1 1 2,1 0 0,0 0 0,0

France entière 1 288 100 1 238 96,1 20 1,5 18 1,4 10 0,8 2 0,2

Source : Agences de l'eau - Offices de l'eau - Ministère chargé de la santé - 
BRGM, banque de données ADES, 2010. Traitements : SOeS, 2011.
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Les PCB désignent une famille de 209 composés aromatiques orga-
nochlorés. Les PCB sont des composés très stables, persistants, bioaccumu-
lables et peu solubles dans l’eau. Ils ont été massivement utilisés des 
années 30 à 70 dans les équipements électriques (transformateurs, 
condensateurs, isolateurs etc.) en raison de leur relative inflammabilité 
et de leurs excellentes caractéristiques diélectriques. Leur usage est 
désormais interdit en raison de leur toxicité.

Les PBDE et PCB sont plus quantifiés en métropole que dans les 
DOM, notamment dans les cours d'eau et leurs sédiments.

Les PBDE sont source de nombreux dépassements de normes dans 
les cours d’eau : 325 points de mesure, sur les 744 où ces substances ont 
été mesurées, ont dépassé au moins une année le seuil fixé. Aucune 
norme équivalente associée à la DCE n’est fixée à ce jour sur les PCB.

4 congénères PBDE - les 209, 99, 47 et l’octabromodiphényléther - 
dont 2 sont classés comme substances prioritaires et dangereuses sont 
quantifiés sur plus de 10 % des analyses d’eau des cours d’eau de 
métropole. Le PBDE 209 et l’octabromodiphényléther sont également 
quantifiés à plus de 10 % en plans d’eau sur les prélèvements intégrés. 

En métropole, le benzo(a)pyrène est relativement bien suivi avec 
1 240 points de mesure. En revanche dans les DOM, cette substance 
n’est analysée qu’en Guadeloupe et à la Réunion.

Environ 1 % des points, soit 12 points, répartis sur l’ensemble du 
territoire, enregistrent des concentrations supérieures à 0,1 µg/l.

Dans les DOM, les concentrations moyennes sur la période sont 
toutes inférieures à 0,01 µg/l. La plus élevée est enregistrée au Sud-
ouest de la Réunion.

Deux autres HAP sont relativement quantifiés dans les eaux souter-
raines : le phénanthrène et le naphtalène, pour lesquels aucune norme 
n’a été définie, à ce jour, dans les eaux souterraines.

polybromodiphénylethers (pbde) 
et polyChlorobiphényles (pCb)

Dans les eaux superficielles
Les PBDE sont une famille de plusieurs centaines de produits 

chimiques bromés, utilisés principalement comme retardateurs de 
flamme. Ils entrent dans la composition de nombreux produits de 
consommation (plastiques, textile). Les PBDE ont fait l’objet ces der-
nières années de restriction d’utilisation.

Figure 41 : taux de quantification des pbde dans les eaux 
superficielles de métropole, de 2007 à 2009

Figure 42 : taux de quantification des pbde dans les sédiments 
des eaux superficielles de métropole, de 2007 à 2009

Source : agences de l’Eau, 2010 – Traitements : SOeS, 2011 
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 Source : agences de l’Eau, 2010 – Traitements : SOeS, 2011 
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Dans les sédiments de métropole, 7 congénères PBDE sont quanti-
fiés sur plus de 10 % des analyses en cours d’eau, 5 en plans d’eau, 
dont 4 dans ces deux milieux : PBDE 99, 100, 153 et 47. Ces 4 PBDE, 
constituants du mélange commercial penta-BDE, sont classés comme 
substances prioritaires et dangereuses.
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4 congénères PCB sont quantifiés sur plus de 10 % des analyses dans 
l’eau des cours d’eau métropolitains, dont 2 dans tous les bassins : PCB 
35 et 31. Les quantifications de PCB dans l’eau des plans d’eau sont très 
faibles  : de l’ordre de 1 % et sur peu de congénères, malgré une 
recherche étendue (37 congénères au total de 2007 à 2009).

Dans les sédiments de métropole, les quantifications sont plus 
importantes : 7 congénères se dégagent, quantifiés à plus de 25 % des 
analyses au moins une année que ce soit dans les sédiments des plans 
d’eau ou ceux des cours d’eau : PCB 101, 118, 138, 153, 180, 170, 149.

Dans l’eau des cours d’eau des DOM, 16 PBDE ont été recherchés de 2007 
à 2009. Seul le PBDE 209 a été quantifié en 2007 et ne l’a plus été par la 
suite. 29 congénères PCB ont été analysés en 2008 et 2009, aucun n’a été 
quantifié dans l’eau. Les limites de quantification pratiquées sont toutefois 
assez élevées en Guadeloupe et Martinique, ce qui ne permet pas de garan-
tir l’absence de PBDE. Les quantifications relevées dans les sédiments sur 
ces mêmes PCB analysés ne dépassent pas 10 % des analyses. 

Dans les eaux souterraines
Les PBDE et PCB ne sont que très peu retrouvés dans les eaux sou-

terraines, leurs taux de quantification étant toujours inférieurs à 1 %.

dioxines et furanes

Dans les eaux superficielles
Les dioxines et furanes constituent une famille de 210 composés 

organiques produits à l’état de traces au cours de processus industriels 
(incinération de déchets ménagers, etc.) ou naturels (éruption volca-
nique). Les dioxines et furanes sont très stables, bioaccumulables et 
persistants. Les seuils de toxicité associés sont particulièrement bas. 

Les dioxines et furanes n’ont été recherchés qu’en métropole. Le 
suivi de ces micropolluants est récent et restreint : seuls les bassins 
Artois-Picardie, Loire Bretagne et Seine Normandie présentent des 
données.

Dans l’eau, la plupart des dioxines et furanes les plus toxiques est 
associée à des taux de quantification peu importants. Les quantifica-
tions sont plus importantes dans les sédiments, notamment pour le 
2,3,4,7,8 pentachlorodibenzofurane.

Figure 43 : taux de quantification des pCb dans l’eau 
des cours d’eau de métropole, de 2007 à 2009

Figure 44 : taux de quantification des pCb dans les sédiments 
des eaux superficielles de métropole, de 2007 à 2009

Source : agences de l’Eau, 2010 – Traitements : SOeS, 2011 
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Source : agences de l’Eau, 2010 – Traitements : SOeS, 2011 
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de données disponibles empêchent la présentation de résultats 
représentatifs.

Les cyanures totaux ont été quantifiés sur environ 7 % des analyses 
dans les eaux souterraines de métropole, alors qu’ils n’ont pas été 
quantifiés dans les DOM. Les concentrations annuelles observées pour 
cette substance sont toutefois toujours inférieures à la norme sur la 
période 2007 à 2009.

CoHv, solvants chlorés et fréons

Dans les eaux superficielles
Les COHV et solvants chlorés sont très peu quantifiés dans les cours 

d’eau, que ce soit en métropole ou dans les DOM. Ils ne sont pas source 
de dépassements de normes. En effet, ils sont la plupart du temps 
très peu solubles dans l’eau et s’évaporent facilement, à l’image du 
trichloroéthylène.

Dans les eaux souterraines
Le tétrachoroéthylène et le trichloroéthylène sont, parmi les subs-

tances non métalliques, les plus quantifiées dans les eaux souterraines 
et font partie de celles en dépassement par rapport aux normes ou 
valeurs seuils, définies provisoirement (10 µg/l, pour la somme tétra-
choroéthylène + trichloroéthylène).

Contrairement à l’arsenic ces substances sont exclusivement d’origine 
anthropique.

Dans les sédiments, le 2,3,4,7,8 pentachlorodibenzofurane est pré-
sent sur la grande majorité des points échantillonnés. Les teneurs les 
plus fortes, relevées dans le Nord de la France et le long de la Seine, 
sont souvent supérieures à 1 ng/kg. Elles restent toutefois cohérentes 
avec les teneurs enregistrées dans les sols au cours d’un état des lieux 
mené par le BRGM en 2005 (cf. bibliographie).

Dans les eaux souterraines
Les dioxines et furanes ne sont que très peu retrouvés dans les eaux 

souterraines, leurs taux de quantification étant toujours inférieurs à 1 %.

autres éléments minéraux

Dans les eaux superficielles
Au sein de la famille des éléments minéraux, le fluor et les cyanures 

sont les plus quantifiés. Les limites de quantification sont tellement 
dispersées pour les cyanures (de 0,003 à 10 µg/l) dans les cours d’eau de 
métropole qu’il n’est pas possible d’exploiter les données. Les taux de 
quantification des cyanures libres en plans d’eau sont importants mais les 
concentrations associées faibles (jusqu’à 2,6 µg/l en zone euphotique, très 
loin des 50 µg/l, seuil pour une éventuelle production d’eau potable).

Dans les départements outre-mer, les cyanures n’ont été quantifiés 
sur aucune des analyses réalisées de 2007 à 2009.

Dans les eaux souterraines
Pour le fluor, dont on sait qu’il existe des dépassements de normes 

dans certains aquifères, notamment captifs, des problèmes de fiabilité 

Figure 45 : Concentration moyenne en 2,3,4,7,8 peCdF dans les sédiments des eaux superficielles de métropole, en 2009

Avertissement : les cartes présentent tous les points d’eau analysés pour le 2,3,4,7,8 PeCDF, entre 2007 et 2009. Les secteurs sans points de mesure (Adour-Garonne, Rhin-Meuse, Rhône-Méditerranée et 
Corse), n’ont fait l’objet d’aucune analyse pour cette substance.

Source : Agences de l’Eau, 2010. – Traitements : SOeS, 2011.
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Pour la somme de ces deux substances, un peu plus de 1 % des 
points d’eaux souterraines de métropole, soit 22 points, présentent 
des concentrations moyennes sur les 3 ans, supérieures à 10 µg/l , 
dont 3 dépassent 50 µg/l. Ils sont essentiellement situés au Nord et à 
l’Est de la France. En revanche, une grande partie du Centre-Ouest et 
du Sud-Ouest, est peu contaminée, avec toutefois quelques valeurs 
moyennes comprises entre 5 et 10 µg/l. 

Dans les DOM, seule la Réunion présente des quantifications pour 
ces substances, dont 1 point, au Nord de l’île, avec une moyenne sur 
les 3 ans, supérieure à 10 µg/l.

D’autres substances de la famille des « COHV, solvants chlorés et 
fréons », sont aussi quantifiés sur plus de 1 % des analyses. Il s’agit 
du chloroforme, du trichloroéthane-1,1 ,1, du Dichloroéthylène-1,2 cis, 
du bromoforme, du dibromomonochlorométhane, du dichloromono-
bromométhane et du chlorure de vinyle, pour les plus quantifiés.

Hydrocarbures

Dans les eaux souterraines
Les hydrocarbures dissous ont été identifiés sur environ 3 % des 

analyses réalisées en métropole et 14 % dans les DOM. Toutefois, 
aucun dépassement de la norme (1 mg/l) n’est constaté pour les 
concentrations annuelles de cette substance, sur la période étudiée.

Composés phénoliques

Dans les eaux superficielles
Quasiment aucun dépassement de normes n’est relevé pour les 

composés phénoliques étudiés. Quant aux composés phénoliques à 
l’intérêt grandissant, comme le bisphénol A, ils ne sont pas encore 
suivis, dans les cours d’eau, de manière significative sur le territoire. 
Le suivi, meilleur sur les plans d’eau avec un taux de recherche de 
64 %, révèle toutefois une présence sur 18 % des analyses.

Dans les eaux souterraines
Dans la famille des composés phénoliques, les substances suivantes 

- nonylphenols, bisphenol A, 4-nonylphenols ramifiés et 4-ter-butyl-
phénol - ont été quantifiées dans les eaux souterraines, sur plus de 1 % 
des analyses, mais leur taux de recherche, inférieur à 12 %, est trop 
faible pour que ce résultat soit représentatif. Par ailleurs, aucune 
norme, ni seuil, n’existe encore pour ces substances.

Dans cette famille, seul le Pentachlorophénol est recherché sur un 
nombre suffisant de points, proche de 50 %. Il est caractérisé par une 
norme de 9 µg/l, respectée sur l’ensemble du territoire, de 2007 à 
2009. Il n’est identifié que sur 0,3 % des analyses, soulignant la faible 
contamination des eaux souterraines par cette substance sur la période 
de suivi.

Figure 46 : Concentration moyenne en “tétrachoroéthylène + trichloroéthylène” dans les eaux souterraines, de 2007 à 2009
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Source : Agences de l'eau - Offices de l'eau - Ministère chargé de la santé - 
BRGM, banque de données ADES, 2010. Traitements : SOeS, 2011.

 
nb total de points 

de mesure

Concentration moyenne en « tétrachoroéthylène + trichloroéthylène »,  de 2007 à 2009, par point de mesure

pas de classification 
possible(1) pas de quantification moins de 5 µg/l entre 5 et 10 µg/l

entre 10 et 50 
µg/l

plus de 50 µg/l

nb % nb % nb % nb % nb % nb % nb %

France
métropolitaine

1 656 100 65 3,9 1 399 84,5 157 9,5 14 0,8 18 1,1 3 0,2

DOM 100 100 9 9,0 89 89,0 1 1,0 0 0 1 1,0 0 0,0

France entière 1 756 100 74 4,2  1 488 84,7 158 9,0 14 0,8 19 1,1 3 0,2

[1] Il s’agit des cas où les limites à partir desquelles le laboratoire est capable de mesurer le tétrachloroéthylène et le trichloroéthylène (limites de quantification), ne permettent pas de classer le résultat 
dans une des classes de concentration.
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benzène et dérivés

Dans les eaux superficielles
Cette famille n’est pas source de dépassement de normes important 

en eau superficielle.

Dans les eaux souterraines
Parmi les substances quantifiées de la famille des « benzène et dérivés », 

seuls les résultats du toluène, avec un taux de recherche proche de 50 %, 
sont représentatifs.

Les concentrations annuelles en toluène respectent la norme de 
0,7 mg/l, sur l’ensemble de la période de suivi, en métropole et dans 
les DOM.

Le toluène n’est quantifié qu’en deux points d’eaux souterraines 
dans les DOM, avec des concentrations moyennes de 2007 à 2009, très 
faibles, inférieures à 1 µg/l.

Des résultats plus détaillés sont disponibles dans la partie 12 du 
document annexe.
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C e bilan porte sur les données acquises en France métropolitaine 
et dans les cinq DOM, sur les années 2007 à 2009, pour les eaux 
superficielles, dont leurs sédiments, et les eaux souterraines.

Les données utilisées sont issues des réseaux de surveillance mis en 
place par les agences de l’eau en métropole et par les offices de l’eau 
dans les DOM. Ces données relèvent du programme de surveillance de 
la DCE (Directive Cadre sur l’Eau) : « réseau de contrôle de surveillance 
» (RCS) et « réseau de contrôle opérationnel » (RCO), complétés le cas 
échéant, de réseaux complémentaires. 

Pour les eaux superficielles, tous les points disponibles ont été 
considérés et les données ont été collectées directement auprès des 
agences et offices de l’eau. 

Pour les eaux souterraines, les seuls points de mesure pris en compte en 
métropole sont ceux des réseaux RCS et RCO. Toutefois, toutes les données 
existantes en ces points ont été étudiées (y compris celles issues d’autres 
contrôles que celui de la DCE : contrôle sanitaire (Ministère de la Santé, ARS), 
conseils généraux, conseils régionaux, communautés urbaines, syndicats 
d’eau, services géologiques régionaux, etc). Dans les DOM, les réseaux RCS 
et RCO étant plus récents, des points d’eaux souterraines appartenant à 
d’autres dispositifs de surveillance (réseaux de collectivités locales, contrôle 
sanitaire (Ministère de la Santé, ARS),…) ont également été considérés, afin 
de disposer du maximum de données disponibles. Toutefois, les points de 
suivi des sites industriels, hors RCS et RCO, n’ont pas été considérés, s’agis-
sant souvent de pollutions ponctuelles non représentatives. Seules les 
données extraites de la banque ADES (BRGM), qualifiées de « correctes » 
ou « validées » dans cette base, ont été prises en compte. Malgré tout, de 
nombreux résultats se sont avérés erronés, ou fortement douteux, et de ce 
fait, certaines substances chimiques ont dû être écartées.

La directive cadre européenne (DCE) et les textes d’application en France 
fixent les modalités minimum de suivi. Au-delà, les bassins ont la possibi-
lité d’adapter l’effort de surveillance à leurs contraintes ou à leurs spécifi-
cités territoriales, ce qui explique les différences observées, tant en nombre 
de points de mesure, qu’en nombre et nature des substances recherchées.

Tous ces réseaux sont constitués de points, où sont réalisés les prélève-
ments en vue des analyses chimiques. Ces stations et points d’eaux souter-
raines sont également nommés indifféremment points de mesure, points 
de surveillance ou de suivi, point de prélèvement ou point d’analyses.

Sur un point de mesure, un ou plusieurs prélèvements sont effectués 
à des dates différentes au cours de l’année. Pour chaque prélèvement, 
plusieurs molécules ou substances chimiques sont analysées. Pour les 
eaux superficielles, ces prélèvements peuvent être effectués dans l’eau 
ou les sédiments. Un résultat d’analyse informe donc de la concentration, 
ou teneur, d’une molécule au point d’observation, à une date précise 
et le cas échéant sur un support identifié (eau ou sédiment). . 

Chaque résultat d’analyse est théoriquement caractérisé par une 
limite de détection (LD8) et une limite de quantification (LQ9). En deçà 

8 LD ou limite de détection : plus petite quantité d’analyte dont on puisse dire, avec un 
niveau de confiance donné, qu’il est présent dans l’échantillon
9  LQ ou limite de quantification : plus petite quantité d’analyte qui peut être quantifiée 
avec un niveau de confiance donné.

de la limite de détection, il est impossible de déterminer la présence 
ou l’absence de la molécule. La présence ne peut être quantifiée, c’est 
à dire chiffrée, qu’au-delà de la limite de quantification. En pratique, 
les laboratoires ne font pas la distinction entre limite de détection et 
limite de quantification et la seule information disponible aujourd’hui 
est la limite de quantification.

Les limites analytiques définies par les laboratoires peuvent varier 
au cours d’une année, pour une même molécule et sur une même 
station, selon la nature du prélèvement et d’un laboratoire à l’autre 
selon le matériel d’analyse et la méthode utilisée.

D’une façon générale, pour que la présence d’une molécule soit 
détectée, il y a, au moins, deux conditions :
– il faut que la molécule soit effectivement présente ;
– il faut que la méthode d’analyse soit suffisamment sensible.

A cet égard, il importe de garder à l’esprit que le présent bilan est 
avant tout un bilan des observations faites et bancarisées. Des molé-
cules effectivement présentes peuvent ne pas être quantifiées faute 
d’une sensibilité analytique suffisante. Ainsi, il conviendra de prendre 
avec beaucoup de précaution les résultats présentés concernant, 
notamment, la répartition géographique de la présence des molécules : 
une région faisant appel à un laboratoire très performant produira des 
taux de quantification mécaniquement plus élevés qu’une autre région 
utilisant un laboratoire moins performant, sans pour autant que la 
présence effective de la molécule soit moindre dans cette seconde 
région. Par ailleurs, des disparités existent également sur un même 
point d’eau, les laboratoires intervenant pour les analyses à des dates 
différentes n’étant pas toujours les mêmes (variation entre le suivi 
sanitaire et le suivi DCE pour les eaux souterraines, variation d’une 
année sur l’autre pour un même suivi DCE…). 

surveillance des micropolluants sur la période 
2007 à 2009

La surveillance des micropolluants est caractérisée par le nombre de 
points de prélèvements, le nombre de substances chimiques analy-
sées, et la nature de ces substances chimiques.  Cette surveillance a 
été étudiée annuellement, et sur l’ensemble de la période, pour 
chaque milieu, superficiel et souterrain, et sur les supports « eau » et 
« sédiment » pour les eaux superficielles. Les chiffres donnés dans le 
corps du présent bilan correspondent au nombre total de substances 
analysées sur l’ensemble de la période 2007-2009, tout point de 
mesure confondu, ainsi qu’au nombre total de points analysés, sur 
l’ensemble de la période. Ces chiffres sont différents selon les années 
et leur détail est présenté dans le document annexe.

Le taux de recherche d’une substance correspond au % de points où 
elle a été recherchée par rapport au nombre total de points où au 
moins une analyse a été effectuée, toute substance confondue. Ce taux 
de recherche se décline annuellement et sur l’ensemble de la période, 
permettant d’identifier les molécules les plus recherchées.

méthodes d’interprétation des données
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La concentration moyenne totale en pesticides, sur l’ensemble de 
la période, correspond pour un point de mesure, à la moyenne des 
concentrations totales calculées sur ce point, pour tous ses prélèvements, 
de 2007 et 2009 inclus. Des classes de concentration, basées sur des 
valeurs repère en vigueur (normes DCE et eaux destinées à la consom-
mation humaine : 0,1 µg/l par substance - 0,5 et 5 µg/l pour les 
pesticides totaux), ont été retenues pour permettre une interprétation 
de ces résultats.   

Du fait de stratégies de surveillance différentes d’un bassin à un 
autre, cette méthode présente des limites : le nombre de molécules 
analysées est différent d’un bassin à un autre, sur un même point de 
prélèvement, et selon les années considérées. Ces constats peuvent 
introduire un biais dans les résultats, les bassins où de plus nombreuses 
molécules sont analysées présentant des résultats plus forts que les 
autres bassins (comme en Seine Normandie). Il a toutefois été consi-
déré que ce sont les molécules susceptibles d’être retrouvées dans le 
milieu qui sont avant tout recherchées quel que soit le bassin, et sont 
donc les plus quantifiées.

respect des normes pour les micropolluants, 
sur la période 2007 à 2009

Le respect des normes en vigueur est analysé par année, selon les 
règles édictées dans le cadre de l’évaluation de l’état des eaux au 
titre de la DCE. Ces règles sont spécifiques aux catégories d’eau consi-
dérées : d’une part aux eaux superficielles et d’autre part aux eaux 
souterraines. Elles répondent à un principe commun basé sur la com-
paraison, pour une substance ou une somme de substances données, 
de la concentration moyenne annuelle (assortie le cas échéant 
d’une valeur maximale, cas des cours d’eau), à la norme de qua-
lité ou au seuil correspondant.

Dans le cas des plans d’eau, le respect des normes a été examiné 
selon les profondeurs de prélèvements. 

Le calcul des moyennes annuelles de concentrations en pesticides 
et en autres micropolluants, par substance, a été réalisé en vue de la 
comparaison aux normes. 

Dans le cas des eaux superficielles, un encadrement de la valeur de 
la moyenne est réalisé pour prendre en compte les analyses non quan-
tifiées. L’estimation haute assimile les analyses non quantifiées à la 
valeur de la limite et l’estimation basse à 0. Cet encadrement est 
ensuite comparé à la norme. Lorsque la norme porte également sur 
une concentration maximale admissible, la plus forte concentration 
quantifiée y est comparée, sinon la limite de quantification associée. 
Dans tous les cas, si les limites de quantification sont trop élevées et 
rendent toute comparaison impossible, le point n’est pas qualifié 
pour la substance considérée et considéré comme sans avis possible 
(doute). 

Dans le cas des eaux souterraines, n’ont été retenus que les points 
où toutes les substances présentaient des LQ inférieures ou égales à 
la norme. Le calcul de la moyenne a ensuite été réalisé avec les valeurs 
quantifiées et pour celles non quantifiées, la valeur de la LQ/2 (en 
accord avec les préconisations de la DCE).

présence des micropolluants sur la période 2007 
à 2009

Ce paragraphe s’intéresse aux substances qui ont été les plus quan-
tifiées, dans les limites citées précédemment (limites de quantifications 
différentes d’un bassin à un autre et parfois sur un même point), et au 
nombre de points de mesure où elles ont été quantifiées. 

Pour un point de mesure donné, une substance est quantifiée quand 
sa concentration a pu être chiffrée au moins une fois sur ce point, au 
cours des 3 années de suivi. Si sur cette même période, la substance 
analysée n’a jamais pu être quantifiée (teneur inférieure à la limite de 
quantification du laboratoire), le point est considéré sans quantification.

Le taux de quantification d’une substance correspond au pourcentage 
d’analyses où la substance a été quantifiée par rapport au nombre total 
d’analyses effectuées sur cette substance, sur la période considérée. 
Le taux de quantification a été calculé soit sur l’ensemble de la période, 
soit par an.

Afin d’assurer un minimum de représentativité géographique, seules 
les substances présentant un taux de recherche supérieur à 20 % ont 
été retenues dans les divers classements. Ainsi, une substance quan-
tifiée à 100 %, mais avec un taux de recherche faible (< 20 %), sera 
écartée, car on pourrait penser à une contamination généralisée alors 
que seulement quelques points sont concernés.

Par ailleurs, à ce stade de l’étude, l’ensemble des substances 
chimiques sur lesquelles des données existaient a été pris en compte. 
Néanmoins, pour certaines substances, même si les quantifications 
semblent bien réelles, des erreurs d’analyses (contamination au 
laboratoire), de saisie (erreur d’unité, de frappe), ou un manque de 
précision notamment sur le support d’analyse (eau filtrée ou non), ont 
généré des valeurs de concentration fortement variables et peu fiables. 
Ces résultats analytiques douteux n’ont donc pas été pris en compte 
dans les parties suivantes, notamment pour le calcul de la concentra-
tion totale en pesticide, la comparaison aux normes, et les classes de 
concentration pour les substances les plus quantifiées.

Pour les pesticides, les substances suivantes ont ainsi été écartées : 
formaldéhyde, naled, captafol, métaldéhyde. Pour les autres micro-
polluants, il s’agit dans les eaux superficielles des phtalates et du 
tributylétain (TBT) et dans les eaux souterraines de l’aluminium, du fer, 
du manganèse et du fluor. 

Concentration totale en pesticides, sur la période 
2007 à 2009

Ce paragraphe qui ne concerne que la partie pesticide doit sa parti-
cularité au fait qu’il existe une norme dans les eaux souterraines pour 
ce paramètre appelé aussi « pesticides totaux ».

La concentration totale en pesticides ou « pesticides totaux » corres-
pond à la somme des concentrations de tous les pesticides quantifiés, 
sur un même point et pour un même prélèvement (même date et 
heure de prélèvement) et ceci quel que soit le nombre de pesticides 
mesurés.  



49Commissariat général au développement durable • Service de l'observation et des statistiques

études & documents    n°54    octobre 2011  

Un point est considéré comme ne respectant pas la norme sur la 
période 2007-2009, s’il présente un dépassement sur au moins une des 
3 années. En revanche, il est considéré comme respectant la norme s’il 
ne présente aucun dépassement sur les 3 années et s’il a pu être qualifié 
sur la période. La vision donnée sur l’ensemble de la période est donc 
plus pessimiste que par année. Les performances analytiques n’étant pas 

toujours compatibles avec les normes en vigueur, certains points n’ont pu 
être qualifiés car en doute sur toute la période considérée. 

Dans le cas des eaux superficielles, les normes de qualité environ-
nementales portent sur 13 pesticides ou groupes de pesticides, complétées 
de seuils définis sur 5 substances sélectionnées au niveau national.

Figure 47 : normes de qualité environnementales pour les pesticides en eau superficielle

Note : en italique, les 5 substances sélectionnées au niveau national au titre de l’évaluation de l’état écologique

libellé paramètre Famille
normes (μg/l)

moyenne annuelle Concentration maximale admissible

Alachlore Divers (organiques) 0,3 0,7

Atrazine Triazines et métabolites 0,6 2

Chlorfenvinphos Organophosphorés 0,1 0,3

Chlorpyrifos Organophosphorés 0,03 0,1

Aldrine Organochlorés

Somme à 0,01 sans objet
Dieldrine Organochlorés

Endrine Organochlorés

Isodrine Organochlorés

DDT 44’ Organochlorés

Somme à 0,025 sans objet
DDT 24’ Organochlorés

DDE 44’ Organochlorés

DDD 44’ Organochlorés

DDT 44’ Organochlorés 0,01 sans objet

Diuron Urées 0,2 1,8

Endosulfan Organochlorés 0,005 0,01

Hexachlorocyclohexane alpha Organochlorés

Somme à 0,02 Somme à 0,04
Hexachlorocyclohexane bêta Organochlorés

Hexachlorocyclohexane delta Organochlorés

Hexachlorocyclohexane gamma Organochlorés

Isoproturon Urées 0,3 1

Simazine Triazines et métabolites 1 4

Trifluraline Divers (organiques) 0,03 sans objet

Chlortoluron Urées 5 sans objet

Oxadiazon Organochlorés 0,75 sans objet

Linuron Urées 1 sans objet

2,4 D Divers (organiques) 1,5 sans objet

2,4 MCPA Divers (organiques) 0,1 sans objet
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Les moyennes annuelles des concentrations en pesticides par subs-
tance, et des « pesticides totaux »10 ont donc été calculées pour être com-
parées aux normes. Le calcul, par substance, est explicité ci-dessus, en 
prenant en compte la LQ/2. Pour les « pesticides totaux », seules les 
substances quantifiées sont prises en compte et les problèmes liés aux 
limites de quantification n’entrent pas en jeux. La carte de présentation 
des résultats tient compte de ces deux normes. Il en ressort que :
–  lorsque la norme n’est pas respectée par les « pesticides totaux », 

elle n’est pas non plus respectée par au moins un pesticide, et ce sur 
au moins une année. Les résultats sont classés dans : « Non respect 
des normes », sur au moins une année, sous-entendu substance et 
« pesticides totaux » ;

–  lorsqu’elle est respectée par les « pesticides totaux », mais pas par au 
moins une substance et ce sur au moins une des 3 années, les résultats 
sont classés dans : « Non respect de la norme par au moins 1 substance » ;

10 Hors formaldéhyde, Naled, Captafol, Métaldéhyde, pour cause d'incertitude sur les données

Hors pesticides, les normes sur les micropolluants, portent sur 
35 substances ou groupes de substances.

Dans le cas spécifique des métaux, le respect des normes doit être 
examiné sur les analyses réalisées en eau filtrée. Les analyses réalisées 
en eau brute ont toutefois été également considérées et les points 
respectant les normes ont été intégrés à l’échantillon. Pour les autres, 
rien ne peut être déduit. Par ailleurs, les normes définies au niveau 
national sur les métaux associés à l’évaluation de l’état écologique 
(arsenic, chrome, cuivre, zinc) n’ont pas été considérées ici car elles 
demandent des connaissances locales quant au fond géochimique qui 
n’ont pas été mobilisées pour cette étude, faute de temps.

Pour les eaux souterraines, tous les pesticides ont des normes de 
qualité définies dans le cadre de la DCE, au niveau européen. Les 
concentrations doivent respecter 2 normes :
–  1 par substance : < 0,1 µg/l, ou 0,03 µg/l pour 4 substances (aldrine, 

dieldrine, heptachlore et heptachlore époxyde) ;
–  1 pour le total des pesticides  ou « pesticides totaux » : < 0,5 µg/l.

Figure 48 : normes de qualité environnementales pour les micropolluants, hors pesticides, en eau superficielle

libellé paramètre Famille
normes (μg/l)

moyenne annuelle Concentration maximale admissible

Anthracène HAP 0,1 0,4

Benzène Benzène et dérivés 10 50

BDE 28 PBDE

Somme à 0,0005 sans objet

BDE47 PBDE

BDE99 PBDE

BDE100 PBDE

BDE153 PBDE

BDE 154 PBDE

Cadmium Metaux et métalloïdes 0,08 à 0,25 selon dureté 0,45 à 1,5 selon dureté

Tétrachlorure de carbone COHV, solvants chlorés, fréons 12 sans objet

C10-C13-Chloroalcanes Chloroalcanes 0,4 1,4

Dichloroéthane-1,2 COHV, solvants chlorés, fréons 10 sans objet

Dichlorométhane COHV, solvants chlorés, fréons 20 sans objet

DEHP Phtalates 1,3 sans objet

Fluoranthène HAP 0,1 1

Hexachlorobenzène Organochlorés 0,01 0,05

Hexachlorobutadiène COHV, solvants chlorés, fréons 0,1 0,6

Plomb Metaux et métalloïdes 7,2 sans objet

Mercure Metaux et métalloïdes 0,05 0,07

Naphtalène HAP 2,4 sans objet

Nickel Metaux et métalloïdes 20 sans objet

4-n-nonylphenol Composés phénoliques 0,3 2

4-tert-Octylphenol Composés phénoliques 0,1 sans objet

Pentachlorobenzène
Chlorobenzène et mono-aroma-
tiques halogénés

0,007 sans objet

Pentachlorophénol Composés phénoliques 0,4 1

Benzo(a)pyrène HAP 0,05 0,1

Benzo(b)fluoranthène HAP
Somme à 0,03 sans objet

Benzo(k)fluoranthène HAP

Benzo(g,h,i)pérylène HAP Somme à 0,002
sans objet

Indéno(1,2,3-cd)pyrène HAP

Tétrachloréthène COHV, solvants chlorés, fréons 10 sans objet

Trichloroéthylène COHV, solvants chlorés, fréons 10 sans objet

Composés du tributylétain Organométalliques 0,0002 0,0015

Trichlorobenzène total Benzène et dérivés 0,4 sans objet

Chloroforme COHV, solvants chlorés, fréons 2,5 sans objet
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–  lorsqu’elle est respectée par toutes les substances et donc aussi par 
les « pesticides totaux », et ce sur les 3 années, les résultats sont 
classés dans : « Respect des normes »

–  la classe « Pas d’avis possible » comprend tous les points avec des pes-
ticides non quantifiés, dont la limite de quantification est supérieure à 
la norme (de 0,1 µg/l ou de 0,03 µg/l, pour 4 substances). Dans ce cas, 
il est impossible d’affirmer si les normes sont respectées ou non.

Pour les autres micropolluants, il n’existe pas, pour les eaux souter-
raines, de normes de qualité fixées au niveau européen par la DCE 
(directive 2006/118/CE du 12 décembre 2006). Il est toutefois spécifié  
que chaque état membre doit définir « des valeurs seuil » sur la base 
d’une liste minimale de paramètres à considérer (dix paramètres 
pouvant être complétés en fonction des pressions observées). Ainsi, 
une liste nationale provisoire comprenant entre autres, 57 micropol-
luants11 hors pesticides, a été établie, avec des valeurs seuil basées sur 
les normes les plus strictes des eaux destinées à la consommation 
humaine, d’une part, et d’autre part sur quelques seuils fournis par 
l’OMS. Cette liste destinée à évaluer l’état chimique des eaux souter-
raines pourra évoluer, dans les années à venir, en fonction de l’avancée 
des connaissances sur les micropolluants. Les valeurs seuil définies 
constituent des normes par défaut. 

Comme pour les pesticides, ce sont les moyennes annuelles qui sont 
à comparer aux normes, pour donner une image de la qualité des eaux 
souterraines. 

Les moyennes annuelles ont donc été calculées pour ces 57 substances 
et somme de substances, et comparées aux normes et valeurs seuils, par 
défaut, définies figure 49. Si au moins une de ces substances ne respecte 
pas le seuil, au moins une année, le point est classé en « non respect des 
normes ». En revanche, si toutes les substances respectent ces seuils et 
normes les 3 années, le point est classé en « Respect des normes ».

L’image donnée est donc, comme pour les pesticides, plus pessi-
miste que les images annuelles prises isolément. 

L’aluminium, le fer, le manganèse et le fluor n’ont pas été pris en 
compte pour les eaux souterraines suite à des valeurs fortement douteuses 
ou imprécises (support : eau filtrée, eau brute), saisies dans ADES. 

Quelques micropolluants parmi les plus quanti-
fiés, de 2007 à 2009

Dans ce paragraphe, il a été choisi de présenter quelques micropol-
luants, parmi les plus quantifiés, afin de donner une image nationale 
de la présence de ces substances dans les milieux aquatiques.

Pour les eaux superficielles, tous les points de mesure en eau ne 
sont pas « interprétables », c’est-à-dire qu’ils ne sont pas utilisables 
pour évaluer la contamination annuelle. Pour les cours d’eau métro-
politains, les points qui présentaient moins de quatre prélèvements 
par an ont été écartés12. Dans les départements d’outre-mer, ce filtre 
n’a pu être appliqué du fait du nombre parfois très faible de prélève-
ments, notamment à Mayotte.

11 En application de l’arrêté du 17 décembre 2008 établissant les critères d’évaluation et 
les modalités de détermination de l’état des eaux souterraines. Les valeurs seuils définies, 
dans ce cadre, sont indiquées dans les SDAGE (Schéma Directeur d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux).
12 Les préconisations de fréquence en cours d’eau sont de 12 prélèvements par an pour 
les points dépendant du RCS et de 4 à 6 pour les autres points. 

Pour les eaux souterraines13 et les plans d’eau14, où la variabilité saison-
nière de la qualité de l’eau est souvent moindre, tous les prélèvements ont 
été pris en compte, de même que pour les sédiments qui ne font l’objet 
que d’une analyse par an (mesure représentative car intégratrice).

Les substances choisies ont été retenues, soit parce qu’elles étaient 
parmi les plus quantifiées, à la fois dans les eaux superficielles et sou-
terraines (cas de l’atrazine, de l’atrazine déséthyl, et du chlordécone, 
avec en plus une notion de toxicité pour l’arsenic et le benzo(a)
pyrène), soit parce quelles étaient particulièrement présentes dans un 
milieu : comme l’AMPA dans les eaux superficielles, le 2,3,4,7,8 PeCDF 
dans les sédiments et les tétrachloroéthylène et trichloroéthylène dans 
les eaux souterraines.   

Les autres éléments les plus quantifiés par milieu sont présentés 
dans le document annexe. 

Les concentrations moyennes sur la période 2007-2009 ont été cal-
culées par moyenne arithmétique de tous les résultats disponibles sur 
cette période, en prenant LQ/2, pour les non quantifiés, pour chacune 
des substances. Elles correspondent donc à la moyenne des résultats 
observés sur une, deux ou trois années, selon la fréquence de suivi.

Les concentrations moyennes sur la période 2007 à 2009, sont repré-
sentées sous forme de classes, exprimées en intervalles de concentration 
incluant la borne supérieure. Par exemple, une classe intitulée « entre 
0.05 et 0.1 µg/l » signifie que les concentrations prises en compte sont 
strictement supérieures à 0,05 µg/l et inférieures ou égales à 0,1 µg/l.

Pour les eaux souterraines, la DCE préconise de ne garder que les 
valeurs dont la limite de quantification est inférieure au 1/3 de la norme, 
mais cette façon de procéder entraînerait trop de valeurs rejetées sur la 
période considérée, et n’a donc pas été appliquée. En revanche, dans 
les différents compartiments étudiés, la limite de quantification la plus 
haute a été gardée comme borne de la première classe, lorsque c’était 
possible. Par exemple pour l’atrazine déséthyl, même s’il existe des 
limites de quantification plus basses, la plus haute limite appliquée pour 
cette substance était  0,05 µg/l. Tous les points ont donc pu être classés :

« Pas de quantification » : signifie que les analyses sur ces points 
sont toutes inférieures à la limite de quantification appliquée, dont la 
plus haute est 0,05 µg/l ;

« Moins de 0,05 µg/l » : comprend toutes les valeurs quantifiées 
inférieures ou égales à 0,05 µg/l, pour les laboratoires dont les limites 
de quantification sont basses.

Ces 2 premières classes sont donc un peu biaisées par le fait que 
certains laboratoires pratiquent des limites plus basses que les autres. 
Toutefois, elles permettent aussi de noter la présence de cette molé-
cule à de faibles taux de concentration.

13 Dans les eaux souterraines, le nombre de prélèvement est adapté au type de nappe : 
jusqu’à 12 prélèvements annuels pour les nappes karstiques, 2 prélèvements annuels 
pour les nappes libres autre que karstiques, et un seul prélèvement annuel pour les 
nappes captives, très préservées. Ce nombre de prélèvements peut toutefois varier d’un 
bassin à l’autre.
14 Les préconisations en plans d’eau sont de 4 prélèvements par an.
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Figure 49 : normes pour les micropolluants, hors pesticides, dans les eaux souterraines

libellé paramètre Famille norme ou valeur seuil en µg/l

Acrylamide Amides 0,1

Cyanures libres Autres éléments minéraux 50

Cyanures totaux Autres éléments minéraux 50

Fluor Autres éléments minéraux 1500

Chlorites Autres éléments minéraux 200

Bromates Autres éléments minéraux 10

Benzène Benzène et dérivés 1

Toluène Benzène et dérivés 700

Ethylbenzène Benzène et dérivés 300

Styrène Benzène et dérivés 20

Xylène Benzène et dérivés 500

Dichlorobenzène-1,2 Chlorobenzène et mono-aromatiques halogénés 1

Dichlorobenzène-1,4 Chlorobenzène et mono-aromatiques halogénés 0,3

Pentachlorobenzène Chlorobenzène et mono-aromatiques halogénés 0,1

Bromoforme COHV, solvants chlorés, fréons 100

Dibromomonochlorométhane COHV, solvants chlorés, fréons 100

Dichloroéthane-1,2 COHV, solvants chlorés, fréons 3

Dichloroéthène-1,2 COHV, solvants chlorés, fréons 50

Dichloromonobromométhane COHV, solvants chlorés, fréons 60

Tétrachloroéthylène ou tétrachloréthène COHV, solvants chlorés, fréons 10

Tétrachlorure de carbone COHV, solvants chlorés, fréons 4

Trichloroéthylène COHV, solvants chlorés, fréons 10

Dibromo-1,2 chloro-3 propane COHV, solvants chlorés, fréons 1

Dibromoéthane-1,2 COHV, solvants chlorés, fréons 0,4

Hexachlorobutadiène COHV, solvants chlorés, fréons 0,6

Dichloropropane-1,2 COHV, solvants chlorés, fréons 40

Chlorure de vinyle COHV, solvants chlorés, fréons 0,5

Somme du tetrachloroéthylène et du trichloroéthylène COHV, solvants chlorés, fréons 10

Pentachlorophénol Composés phénoliques 9

Trichlorophénol-2,4,6 Composés phénoliques 200

Benzo(a)pyrène HAP 0,01

HAP somme(4) HAP 0,1

HAP somme(6) HAP 1

Hydrocarbures dissous Hydrocarbures et indices liés 1000

Dicyclopentadiene Hydrocarbures et indices liés 0,1

Uranium Métaux et métalloïdes 15

Bore Métaux et métalloïdes 1000

Arsenic Métaux et métalloïdes 10

Aluminium Métaux et métalloïdes 200

Chrome hexavalent Métaux et métalloïdes 50

Antimoine Métaux et métalloïdes 5

Plomb Métaux et métalloïdes 10

Zinc Métaux et métalloïdes 5000

Sélénium Métaux et métalloïdes 10

Nickel Métaux et métalloïdes 20

Mercure Métaux et métalloïdes 1

Cadmium Métaux et métalloïdes 5

Chrome Métaux et métalloïdes 50

Cuivre Métaux et métalloïdes 2000

Fer Métaux et métalloïdes 200

Manganèse Métaux et métalloïdes 50

Molybdène Métaux et métalloïdes 70

Baryum Métaux et métalloïdes 700

Hexachlorobenzène Organochlorés 0,1

Epichlorohydrine Organochlorés 0,1
THM 4 (somme chloroforme (1135) + bromoforme (1122) +  
dibromochlorométhane (1158) + bromodichlorométhane (1167)

THM 100

Ethylenethiouree Urées 0,1
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2,4 mCpa : herbicide de la famille des aryloxyacides (divers organiques). 
Substance autorisée.

2,6-dichlorobenzamide  : produit de dégradation du dichobénil, 
herbicide de la famille des amides. Le dichlobénil était autorisé sur 
la période d’étude du présent bilan. Interdit depuis le 18 mars 2010.

absence de quantification : signifie qu’une analyse a été réalisée 
mais qu’aucune substance n’a été détectée. La concentration de la 
substance recherchée est donc soit nulle, soit inférieure à la limite de 
quantification, pratiquée par le laboratoire d’analyse.

ades : est la banque nationale d’Accès aux Données sur les Eaux 
Souterraines, hébergée au BRGM, qui rassemble sur un site internet public 
(www.ades.eaufrance.fr) des données quantitatives et qualitatives 
relatives aux eaux souterraines.

ampa : Métabolite du glyphosate (herbicide), et résidu de détergents. 
L’emploi du glyphosate est autorisé. 

aldrine : insecticide, non biodégradable, de la famille des organochlorés. 
Classé parmi les polluants organiques persistants (POP). Interdiction 
totale d’utilisation depuis le 4/10/1994.

ars : Agence Régionale de Santé. Les ARS sont chargées, entre autre, 
du contrôle sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine.

atrazine : herbicide de la famille des triazines, largement utilisé en 
France entre 1960 et 2001, notamment sur les cultures de maïs. Il se 
dégrade dans les eaux en de nombreuses molécules dont la principale 
est l’atrazine déséthyl, mais aussi en déisopropyl-déséthyl-atrazine, 
déisopropyl-atrazine, 2-hydroxy atrazine, etc. Interdit d’utilisation 
depuis septembre 2003.

bentazone : herbicide sélectif de la famille des diazines, utilisé sur les 
cultures de céréales. C’est une des molécules utilisée en remplacement 
de l’atrazine. Substance autorisée.

bioaccumulation : est l’accumulation progressive d’un contaminant 
ou d’une substance toxique dans un organisme vivant.

brgm : Bureau de Recherches Géologiques et Minières

Chlordécone : Insecticide de la famille des organochlorés, largement 
utilisé aux Antilles. Non biodégradable, il est classé parmi les POP 
(polluants organiques persistants). Interdit depuis 1993. 

Chloroforme  : ou trichlorométhane, est un composé chimique 
organochloré, de la famille des COHV, solvants chlorés. C’est aussi l’un 
des 4 trihalométhanes (THM) les plus recherchés dans les eaux. 

Chlorpyrifos : insecticide de la famille des organophosphorés. Interdit 
d’utilisation depuis le 21/02/2009 (autorisé au début de la période 
d’étude du bilan, 2007-2009).

Chlortoluron : herbicide de la famille des urées substituées. Interdit 
d’utilisation depuis le 21/02/2009 (autorisé au début de la période 
d’étude du bilan 2007-2009).

Congénère : fait référence en chimie à l’une des nombreuses variantes 
ou configurations d’une même structure chimique (s’emploie notam-
ment pour les PBDE, les PCB…).

Corvicide : substance pesticide ayant la faculté d’éloigner les oiseaux, 
ou substance répulsive des corvidés (famille des corbeaux, corneilles, 
pies, geais, etc.).

dCe : Directive Cadre sur l’Eau, mise en place au niveau européen 
le 23 octobre 2000. Elle établit un cadre pour une politique globale 
communautaire dans le domaine de l’eau.

ddt : dichloro-diphényl-trichloréthane, insecticide utilisé largement 
utilisé en France entre les années 1950 et 1970 (usage agricole mais 
également en lutte contre les moustiques pour enrayer le paludisme). 
Il est interdit depuis 1972, et classé depuis parmi les POP (Polluants 
organiques persistants). 

dieldrine : insecticide de la famille des organochlorés, utilisé comme 
substitut du DDT. Classé parmi les POP (Polluants organiques persis-
tants). Interdiction totale d’utilisation depuis le 4/10/1994.

dom : département d’outre-mer français. La France compte 5 DOM : 
Guadeloupe, Guyane, Martinique, la Réunion, et Mayotte, depuis le 
31 mars 2011.

élément : élément chimique simple, classé dans la table de Mendeleïev, 
aussi appelée tableau périodique des éléments. 

endosulfan : insecticide de la famille des organochlorés. Interdit d’uti-
lisation depuis le 30 mai 2007.

glyphosate  : herbicide non sélectif systémique de la famille des 
organochlorés, largement utilisé aussi bien en zone agricole que non 
agricole. Il se dégrade assez rapidement en AMPA. Substance autorisée.

Heptachlore : insecticide non systémique (non absorbé par la plante), 
de la famille des organochlorés. Il se dégrade en heptachlore époxyde, 
heptachlore époxyde cis et heptachlore époxyde trans. Classé parmi 
les Polluants organiques persistants (POP). Interdit depuis 1973.

Hexachlorocyclohexane : ou HCH, substance organochlorée possédant 
7 isomères, dont l’Hexachlorocyclohexane gamma, composant 99 % du 
lindane, est utilisé comme insecticide. Il se transforme par bioconversion, 
en Hexachlorocyclohexane alpha, puis Hexachlorocyclohexane bêta, et 
plus tardivement en Hexachlorocyclohexane delta. Il est classé parmi les 
Polluants organiques persistants (POP), et interdit en France depuis 1998. 

iFremer : Institut Français de Recherche pour l’Exploitation de la MER

limite de détection (ld) : concentration à partir de laquelle le laboratoire 
menant l’analyse peut assurer avec certitude la présence d’un paramètre.

limite de quantification (lQ) : concentration à partir de laquelle le 
laboratoire menant l’analyse peut chiffrer avec certitude la concentration 
d’un paramètre. En pratique, les laboratoires ne font pas la distinction 
entre limite de détection et limite de quantification et la seule infor-
mation disponible aujourd’hui est la limite de quantification.

glossaire
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taux de quantification  : correspond au pourcentage d’analyses 
quantifiées (concentration supérieure à la limite de quantification) par 
rapport au nombre total d’analyses réalisées pour ce même micropol-
luant. Plus ce taux est élevé, plus le micropolluant est présent dans les 
analyses. 

tétrachloroéthylène : ou tétrachloroéthène, appartient à la famille 
des COHV et solvants chlorés. Substance suspectée d’être cancérogène : 
classée en catégorie 2 des substances cancérogènes (Directive de 
l’Union Européenne sur les substances dangereuses).

tHm : Les trihalométhanes (THM) sont des composés constitués d’un 
seul atome de carbone lié à des halogènes, de formule générale CHX3, 
où X est habituellement du chlore, du brome ou une combinaison de 
ces deux éléments. De nombreux trihalométhanes sont utilisés dans 
l’industrie comme dissolvants ou réfrigérants. Ils sont aussi générés 
par les traitements de désinfection de l’eau et lors de la désinfection 
des tours aéro-réfrigérantes. Ce sont des polluants environnementaux, 
et beaucoup sont considérés comme cancérogène. Les THM mesurés dans 
l’eau chlorée sont les THM (4) (somme chloroforme + bromoforme + 
dibromochlorométhane + bromodichlorométhane).

trichloroéthylène : ou trichloroéthène, appartient à la famille des 
COHV et solvants chlorés. Ses applications sont très proches de celles 
du tétrachoroéthylène. Toutefois, le trichloroéthylène est également 
un produit de dégradation du tétrachloroéthylène. Le trichloréthylène 
est en catégorie 2 des substances cancérogènes (Directive de l’Union 
Européenne sur les substances dangereuses).

trifluraline : herbicide sélectif de la famille des toluidines ou dinitroa-
nilines (divers organiques), utilisé notamment sur les cultures de colza. 
Interdit d’utilisation depuis décembre 2008.

Zone euphotique : correspond à la tranche d’eau comprise entre la 
surface et le fond d’un plan d’eau (ou de la mer), où la lumière pénètre 
et permet la photosynthèse des algues et autres végétaux présents 
dans l’eau. Au-delà d’une certaine profondeur, variable en fonction 
de la turbidité de l’eau, le milieu est trop sombre pour permettre ce 
phénomène (zone aphotique).

métabolite : molécule issue de la dégradation d’une substance, appelée 
aussi molécule mère.

norme de qualité environnementale (nQe) : pour les cours d’eau, 
norme utilisée pour l’évaluation de la qualité des milieux dans le cadre 
de la DCE et définie par substance (ou groupe de substances) sous la 
forme d’un seuil à ne pas dépasser. Ces normes portent sur la concen-
tration moyenne annuelle complétée, le cas échéant, par une concen-
tration maximale à ne pas dépasser.

norme de qualité (nQ) : pour les eaux souterraines, norme définie 
dans le cadre de la DCE, soit par pesticide, soit pour la concentration 
totale en pesticides, sous la forme d’un seuil à ne pas dépasser. Ces 
normes portent sur la concentration moyenne annuelle.

paramètre : paramètre chimique, terme générique englobant les 
substances et éléments chimiques. 

pesticides cyclodiènes : aldrine, dieldrine, endrine, isodrine, pesticides 
faisant également partie de la liste 1 de la directive 76/464/CEE. Ils 
ont été inclus au niveau national dans les 41 substances caractéris-
tiques du bon état chimique des eaux pour la France. 

prélèvement intégré : prélèvement réalisé dans la zone trophogène, 
zone où se constitue et se synthétise la matière organique. Ces prélè-
vements ont été assimilés à ceux réalisés en zone euphotique.

Quantification : concentration (dosage, teneur) en une substance, 
définie par un laboratoire lors d’une analyse chimique. Cette concen-
tration chiffrée est obligatoirement supérieure à la limite de quantifi-
cation. 

rCs : réseau de contrôle de surveillance, réseau patrimonial, mis en 
place au titre de la DCE, composé de points de mesure de la qualité 
des eaux ou des sédiments. Il est censé donner une image représen-
tative de l’état des eaux au niveau national. Ce réseau a vocation à être 
pérenne.

rCo : réseau de contrôle opérationnel, réseau mis en place au titre de 
la DCE, composé de points de mesure de la qualité des eaux situés 
dans des secteurs risquant ne pas atteindre le bon état requis par la 
DCE en 2015. Ce réseau n’a pas vocation à être pérenne.

substance : nom générique pour désigner les éléments et les molécules 
chimiques, les ions... En règle générale, chaque substance chimique ne 
fait l’objet que d’un et un seul paramètre. Cependant, des formes de 
molécules chimiques confondues pendant un temps sous un nom 
générique (exemple : DDT) peuvent, avec les progrès des méthodes, 
faire chacune l’objet d’un paramètre (exemple : DDT op’, DDT pp’, etc.).

support d’analyse : compartiment du milieu sur lequel porte l’inves-
tigation. Dans le cadre de cette étude, l’eau et les sédiments.

taux de recherche : correspond au pourcentage de points où une 
substance a été analysée au moins une fois sur la période considérée, 
par rapport au nombre total de points présentant au moins une analyse 
de micropolluants.
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Introduction 

Le présent bilan de présence des micropolluants dans les eaux littorales s’inscrit dans le cadre du 
plan national micropolluants 2010-2013. Il traite de la présence de micropolluants dans les eaux 
littorales françaises. 

Le terme « micropolluants » désigne les substances, minérales (métaux et métalloïdes) ou 
organiques (hydrocarbures, pesticides, …) qui, même à des concentrations infimes, de l'ordre du 
nanogramme par litre pour l’eau, sont susceptibles d’avoir une action toxique dans les milieux 
aquatiques. Ils sont utilisés lors de processus industriels ou entrent dans la composition de 
nombreux produits d’usage industriel, agricole ou domestique. 

Le suivi des micropolluants dans les eaux littorales est mené depuis de nombreuses années au 
travers de l’utilisation de différents réseaux de mesures, dans l’eau, les sédiments, les organismes 
vivants (biote) et plus récemment avec l’utilisation de nouvelles techniques, les échantillonneurs 
passifs. 

Le présent bilan qui a été rédigé en grande partie par l’Ifremer porte sur la surveillance des 
micropolluants dans les eaux littorales en métropole et dans les DOM.  

Concernant les DOM, il s’agit d’une bibliographie reprenant les études existantes pour les 
différents DOM. 

Concernant la métropole, il est organisé de la façon suivante : 

- la surveillance, qui précise en fonction des périodes et des matrices, le nombre de 
substances recherchées ainsi que le nombre de points sur lesquels sont effectués ces 
recherches, 

- la présence des micropolluants, qui présente par support de recherche les substances les 
plus quantifiées, 

- les concentrations en micropolluants, qui détaille pour les substances les plus quantifiées 
l’importance de la contamination en comparaison du reste du littoral des micropolluants 
dans les organismes vivants, l’eau et en utilisant les échantillonneurs passifs, 

- le respect vis-à-vis des normes en vigueur pour certains polluants, qui identifie les cas 
de dépassement de normes : seuils de sécurité sanitaire pour les sites de production 
conchylicoles, seuils issus de la convention pour la protection de l’Atlantique Nord Est 
(convention OSPAR) fixés pour la matière vivante, normes de qualité environnementales 
utilisées dans le cadre de la Directive Cadre sur l’Eau. 
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Chapitre 1 - Bilan de présence des micropolluants dans les eaux 
littorales métropolitaines (période 2003 - 2009) 

Le présent bilan a été réalisé sur la base des données collectées dans le cadre des réseaux de 
surveillance de la contamination chimique opérés par l’Ifremer et des programmes de 
surveillance liés à la mise en œuvre de la Directive Cadre Eau (DCE) par les différentes  
Agences de l’Eau. Des données complémentaires sont disponibles auprès de différents 
gestionnaires, notamment des données sur les rejets en mer de substances chimiques, en lien avec 
des rejets urbains ou industriels et les apports des principaux fleuves et rivières côtiers.      

Depuis 1974, l’Ifremer exerce un suivi des niveaux de contamination chimique le long des côtes 
métropolitaines dans le cadre du Réseau National d’Observation (RNO), rebaptisé Réseau 
d'Observation de la Contamination CHimique du littoral (ROCCH) en 2008. Le ROCCH a pour 
objectif de répondre aux obligations nationales, communautaires et internationales de 
surveillance chimique et les conventions OSPAR et de Barcelone. Le ROCCH gère également le 
suivi chimique des zones de production conchylicoles pour le compte de la Direction Générale 
de l'Alimentation (DGAL) du Ministère de l'Agriculture de l’Alimentation de la Pêche, de la 
Ruralité et de l’Aménagement du Territoire (MAAPRAT).  

Les activités du ROCCH sont coordonnées par l'Ifremer. Les données sont archivées dans la base 
Quadrige², référence nationale des données de surveillance des eaux littorales. Le ROCCH 
intègre également des réseaux régionaux possédant leur spécificités propres, notamment en terme 
de méthodologie, tel le réseau RINBIO créé Méditerranée pour répondre aux besoins de 
connaissances des bassins Rhône Méditerranée et Corse et un suivi de type RNO en Martinique. 
Des études locales destinées à connaître les origines de certaines contaminations sont également 
réalisées dans le cadre du ROCCH. 

1. Surveillance des micropolluants dans les eaux littorales 
métropolitaines 

Les matrices habituellement utilisées pour l'évaluation de la contamination chimique du milieu 
marin sont l'eau, le sédiment, et les organismes vivants (biote). Les échantillonneurs passifs sont 
une technique en plein développement, déjà utilisé en routine sur différents bassins, en particulier 
la façade méditerranéenne et le bassin d’Arcachon. 

De 1979 à 2007, le RNO a été l'outil de la France pour répondre à ses obligations internationales 
(OSPAR et Barcelone), le réseau RINBIO complétant le dispositif pour la Méditerranée à partir 
de 1996. Dans ce cadre les concentrations de 53 substances ont été mesurées dans les mollusques 
bivalves (moules et huîtres) sur 78 stations réparties sur tout le littoral métropolitain. Les mesures 
sont réalisées deux fois par an pour 9 métaux ( cadmium, plomb, mercure, cuivre, zinc, nickel, 
chrome, vanadium, argent) une fois par an pour les contaminants organiques : 5 pesticides ( 2 
isomères HexaChlorocycloHéxane, DDT et 2 métabolites), 9 congénères de 
Polychlorobyphényles (PCB) et 30 Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP).  

A partir de 2006 pour répondre aux obligations de la DCE, il a été demandé aux Agences de 
l’Eau de rechercher dans la matière vivante les 34 substances prioritaires potentiellement 
bioaccumulables de la liste des 41 substances figurant dans les annexes IX et X de la Directive 
(Annexe 1) ainsi que les substances de l’annexe IV tableau 2 (substances pertinentes) et 3 
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(pesticides) (Annexe 2). Les campagnes d’échantillonnage se sont principalement structurées 
autour des stations RNO lorsqu’elles permettaient de renseigner les masses d’eaux investiguées, 
des prélèvements complémentaires ont été réalisés dans le cas contraire. Ainsi, dès 2008, des 
campagnes complémentaires permettent d’évaluer les niveaux de présence de ces contaminants 
chimiques sur environ 90 échantillons de matières vivantes prélevés à l’échelle des bassins 
Artois-Picardie, Loire-Bretagne, Adour-Garonne , Rhône-Méditerranée et Corse.   

En Méditerranée, les gisements naturels de moules n'étant pas présents sur tout le linéaire côtier, 
le réseau RINBIO, opéré par l’Ifremer en partenariat avec l’Agence de l’Eau RM&C, permet 
depuis 1996 de suivre les niveaux de contamination dans chaque unité de gestion du référentiel 
géographique du SDAGE, en utilisant la méthode des transplants de moule, indépendamment de 
la profondeur des stations et de la distance à la côte. RINBIO, dans sa configuration 
opérationnelle, comporte 100 stations de mesure, 75 en mer et 25 en lagune et permet de couvrir 
pour plus d’une cinquantaine de substances l’ensemble de la façade. La méthodologie de 
traitement des données tenant compte de la croissance des coquillages selon les secteurs a permis 
d’avancer dans l’interprétation des résultats et de proposer les premières grilles de qualité 
utilisées par les gestionnaires. Ces résultats ont également bénéficié à la stratégie du RNO.  

Le réseau RINBIO, opéré tous les 3 ans, permet de suivre depuis 2006, pour chacune des masses 
d’eau identifiées au titre de la DCE, les 34 substances prioritaires potentiellement 
bioaccumulables de la liste des 41 substances des annexes IX et X de la Directive ainsi que les 
celles de l’annexe IV.  

Le RNO pratiquait également la surveillance dans le sédiment, à raison d'une campagne annuelle 
portant sur une façade maritime différente, l'ensemble du littoral étant couvert tous les 10 ans. 
Les micropolluants recherchés étaient les mêmes que dans le biote. Les campagnes postérieures à 
2005, réalisées à la demande des Agences de l’Eau, dans le cadre de la DCE, ont donné lieu au 
prélèvement d'un nombre d'échantillons inférieur à celui des campagnes RNO. Globalement ces 
campagnes ont permis de disposer de données sur environ 90 stations pour les 34 substances 
prioritaires potentiellement adsorbables sur les sédiments de la liste des 41 substances figurant 
dans les annexes IX et X de la DCE. 

En application des textes européens parus avant 2007, la DCE donnait une place prépondérante à 
la mesure directe des contaminants chimiques dans l'eau tout en laissant la possibilité de définir 
une équivalence dans d’autres matrices. La circulaire ministérielle d'application du 5 mars 2007 
ne laissait  par contre qu'une place secondaire aux autres matrices, dites intégratrices, que sont le 
biote et le sédiment. La finalité était de pouvoir comparer le résultat de la mesure à des Normes 
de Qualité Environnementales (NQE) fixées par la Commission Européenne en concentration 
dans l’eau, sur la base de critères toxicologiques et écotoxicologiques. Les prélèvements d'eau 
requièrent une grande technicité du fait de la présence des micropolluants à l'état de traces ou 
d'ultra-traces, avec le risque permanent de contaminer les échantillons par les engins de 
prélèvements ou le flaconnage. De ce fait les spécialistes de l’Ifremer ont formé leurs collègues 
des Laboratoires Environnement Ressources (LER) et les agents des Cellules Qualité des Eaux 
Littorales (CQEL) du MEDDTL qui réalisaient les prélèvements dans les estuaires. Par ailleurs, 
les concentrations extrêmement faibles ne sont pas toujours compatibles avec les limites de 
quantification des méthodes analytiques disponibles en milieu marin. 

Les campagnes de suivi dans l’eau, n’ont eu lieu, à ce jour, que dans les bassins Loire-Bretagne, 
Adour-Garonne et Artois-Picardie. Les analyses ont été réalisées sur appel d'offres des Agences 
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de l’Eau, maîtres d'ouvrage. 63 stations ont été suivies en 2008 et 2009 sur le bassin Loire-
Bretagne, 14 sur le bassin Adour-Garonne en 2009 et 7 sur le bassin Artois-Picardie en 2009, à 
raison d’un prélèvement par mois pendant 12 mois consécutifs. Les substances mesurées sont les 
41 substances des annexes IX et X de la DCE. Pour l’eau, selon les textes européens, les métaux 
ont été mesurés sur des échantillons filtrés et les molécules organiques sur les eaux brutes. 

Depuis 2008, face aux contraintes liées à la mesure directe des micropolluants dans l’eau, la 
politique des bassins Rhône Méditerranée et Corse a été de privilégier, en complément des 
évaluations faites dans le biote et le sédiment, la technique des échantillonneurs passifs, pour 
disposer de données comparables aux NQE fixées par la DCE dans l’eau.  

Ainsi sur ces deux bassins, 2 campagnes de prélèvement ont permis en 2008 et 2009 de suivre 93 
micropolluants (11 métaux, 27 pesticides hydrophiles, 21 HAP, 13 congénères PCB et 21 
pesticides hydrophobes) sur 34 stations en mer ouverte. 

Les sources utilisées sont répertoriées dans le tableau 1. 

 
Tableau 1 : données utilisées pour le bilan de présence des micropolluants dans les eaux littorales en 

métropole. Matrice : S sédiment, CS coquiilages sauvages (moules et huîtres), MSA moules stations 

artificielles, EP échantillonneurs passifs. 
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2. Présence des micropolluants dans les eaux littorales 
métropolitaines 
 

La présence de micropolluants dans les milieux aquatiques est mise en évidence par la 
détermination de concentration (ou quantification) de substances, lors d’analyses de 
prélèvements d’eau, de sédiments ou de matière vivante. Lorsqu’une substance n’est pas 
retrouvée, elle est dite non quantifiée (inférieure à un seuil de quantification établi par le 
laboratoire d’analyse). 

Globalement, dans le cadre des programmes du ROCCH, les micropolluants les plus recherchés 
sont les HAP, les PCB, les métaux et certains pesticides organochlorés 
(HexaChlorocycloHexane, DDT et métabolites). Ces contaminants sont systématiquement 
retrouvés et quantifiés dans les matrices intégratrices que sont la matière vivante et les sédiments. 
Il existe ainsi sur l’ensemble du littoral métropolitain des séries à long terme permettant de tirer 
des tendances sur ces micropolluants. 

La méthodologie mise en œuvre par le réseau RINBIO en Méditerranée qui permet de disposer, 
grâce à des stations artificielles de moules, de données sur des bathymétries plus importantes et à 
des distances de la côte pouvant atteindre un mille, montre que si les niveaux en métaux sont 
globalement équivalents entre une station très côtière et une située plus au large, les 
concentrations en molécules organiques, pesticides organochlorés, PCBs, HAP chutent jusqu’à 
des concentrations pouvant atteindre les limites de quantification de la méthode analytique. 

Depuis la mise en œuvre de la DCE, l’analyse des résultats montre que dans l’eau les 3 
campagnes réalisées en Artois-Picardie,  Loire-Bretagne et Adour- Garonne ont permis de 
quantifier au moins une fois entre 32 % et 43 % de ces substances, mais avec un ratio entre le 
nombre de résultats supérieurs au seuil de quantification et le nombre total d’analyses de 0,9 %. 
La stratégie s’appuie sur une analyse tous les mois pendant un an à la différence des autres 
matrices qui ne nécessitent qu’un échantillon par station et par campagne. 

Dans leur ensemble ces campagnes ont permis de détecter la présence de plomb, de nickel et de 
mercure pour les métaux, de certains HAPs, de Tributylétain (TBT), d’octyl et de nonylphénol, 
de Di(2-éthylhexyl)-phtalate (DEHP), de Polybromodyphénylether (PBDE) et de Composés 
Organiques Halogénés Volatiles (trichlorométhane, 1,2-dichloroéthane) pour les contaminants 
organiques. 

En Rhône-Méditerranée et Corse, avec les échantillonneurs passifs, 41 % de ces substances ont 
été quantifiées au moins une fois, avec un ratio entre le nombre de résultats supérieurs au seuil de 
quantification et le nombre total d’analyses de 32 %. 

Cette méthodologie à permis de quantifier le plomb, le mercure, le cadmium et le nickel pour les 
métaux, plusieurs HAPs et certains congénères de PCBs, l’atrazine et la simazine pour les 
pesticides hydrophiles, l’alachlore, le DDT et ses produits de dégradation, plusieurs isomères de 
l’HCH, dont le lindane pour les hydrophobes. 

En Loire-Bretagne, en Adour-Garonne et en Rhône Méditerranée et Corse 34 % des 
contaminants potentiellement adsorbables dans les sédiments ont été quantifiés au moins une 
fois, avec un ratio entre le nombre de résultats supérieurs au seuil de quantification et le nombre 
total d’analyses compris entre 21,5 % et 28,5 % selon les bassins. 
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Outre les contaminants classiques du ROCCH (métaux, PCBs, PAHs, DDTs, HCHs), cette 
matrice a permis de mettre en évidence la présence de DEHP, d’Hexachlorobenzène (HCB), de 
nonylphénols de TBT et de méthylmercure. 

Dans la matière vivante, 60 % des contaminants potentiellement bioaccumulables ont été 
retrouvés dans les 5 bassins hydrographiques, avec un ratio entre le nombre de résultats 
supérieurs au seuil de quantification et le nombre total d’analyses variant entre 16% et 47 % 
selon les bassins. 

Les contaminants retrouvés en complément des métaux, HAPs, PCBs, DDTs et HCHs sont le 
TBT, la DEHP, les PBDE, l’Endosulfan, l’Aldrine, la Dieldrine, l’Endrine, l’Isodrine, les nonyl 
et octylphénols, le Pentachlorophénol et le Trichlorobenzène. 

Concernant les molécules de la liste des substances pertinentes à l’exception du Thalium, du 
Tellure,  de l’Antimoine et du Béryllium, tous les métaux ou métalloïdes ont été retrouvés. 
Concernant les pesticides, ce sont l’Heptachlore, l’Alachlore et la Procymidone qui ont été 
retrouvés de façon ponctuelle dans la matière vivante.   

3. Concentrations en micro-polluants dans les eaux littorales 
métropolitaines (campagnes réalisées entre 2003 et 2009) 

3.1. Dans la matière vivante 

Les données dans la matière vivante (réseaux ROCCH 2003 - 2007 et RINBIO 2003-2006-2009) 
permettent de faire une analyse complète de la distribution des micro-polluants suivis dans le 
cadre des conventions OSPAR et Barcelone sur l’ensemble des façades.  Ces séries de données à 
long terme permettent par ailleurs de tirer des tendances sur l’évolution de la contamination du 
littoral. On remarque ainsi à l’échelle de toutes les façades une très importante diminution des 
concentrations en Cadmium et de Plomb. Concernant les métaux lourds il existe cependant des 
tendances croissantes pour le Mercure (Charentes, Gironde, Delta du Rhône), pour le Zinc 
(Bretagne Nord et Sud, bassin d’Arcachon) et le Cuivre ( Bretagne Nord, Golfe du Morbihan, 
Charente, Gironde, Bassin d’Arcachon, estuaire de l’Adour). 

Tous les contaminants organiques présentent des tendances décroissantes les plus importantes 
concernant le DDT et ses métabolites, ainsi que les isomères α et γ du HCH, en lien avec 
l’interdiction d’utilisation de ces produits chimiques il y a de nombreuses années. 

La classification des données par rapport à la médiane nationale (tableau 2) obtenue par espèce 
de coquillage (huître et moules) permet d’avoir une bonne vision des secteurs  les plus impactés. 
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Tableau 2 : médianes nationales (2003-2007) calculées par couple contaminants/bivalve utilisées pour le bilan 

des niveaux des contaminants OSPAR et Barcelone dans les eaux littorales en métropole. 

Argent (Ag) 

Les résultats montrent une répartition très hétérogène de l'argent sur le littoral. Des niveaux 
particulièrement élevés sont observés en estuaire et dans le panache de la Seine (jusqu’à 28 fois 
la médiane). La Loire, le littoral charentais et la Gironde présentent également des niveaux 
élevés. En Méditerranée, les concentrations sont plus homogènes et dans l'ensemble assez 
faibles. 

Cadmium (Cd) 

Mise en évidence dès les années 1980 par le RNO, la contamination de la Gironde par le 
cadmium reste le constat majeur (de 6 à 15 fois la médiane et jusqu’à 60 fois les niveaux les plus 
faibles rencontrés en France dans les huîtres). La diminution constante des concentrations 
observées depuis la fin des années 1980 a réduit l’amplitude de ce phénomène (figure 1). 

La contamination de la Seine, bien que moins spectaculaire qu’il y a dix ans, reste très 
perceptible. L’étang de Bages, près de Narbonne, se singularise encore par des niveaux forts, 
bien que diminuant également. Toutes les contaminations par le cadmium précédemment 
évoquées ont fait l’objet d’études ayant permis d’identifier les sources et d’expliquer les 
tendances à la baisse. 
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Figure 1 : rapport de la médiane locale à la médiane nationale pour le cadmium mesurés dans les coquillages 

du littoral français dans le cadre du réseau ROCCH Matière Vivante (2003-2007). 

 

Chrome (Cr) 

Quatre sites montrent des concentrations en chrome significativement plus élevées que sur le 
reste du littoral : le Pays de Caux, la Gironde, l’embouchure de l’Hérault et le Nord Ouest du Cap 
Corse identifié par le réseau RINBIO comme l’un des plus contaminés par le chrome, en raison 
du rejet direct à la mer dans les années 60 à 70 des stériles miniers d’une ancienne mine 
d’amiante. 

Mercure (Hg) 

Quelques sites présentent des niveaux plus élevés que le reste du littoral. Le Pays de Caux 
présente des teneurs jusqu’à trois fois supérieures à la médiane pour les moules et, surtout, bien 
supérieures à celles observées dans l’estuaire de la Seine immédiatement adjacent . Le littoral 
charentais et la rive Nord de la Gironde présentent également des niveaux de présence 
significativement plus élevés que leur façade de référence. En Méditerranée, quelques sites du 
littoral provençal et languedocien (lagunes) se distinguent nettement de l’ensemble. 

Nickel (Ni) 

Les seuls sites présentant des niveaux significativement plus élevés que l’ensemble du littoral 
sont deux étangs littoraux du Roussillon  et le Nord Ouest du Cap Corse en lien avec la 
contamination historique par le chrome citée précédemment. 

Plomb (Pb) 

La répartition du plomb sur le littoral est assez homogène, mais permet de mettre en évidence 
quelques sites plus contaminés situés sur l’estuaire de la Seine, de l’Aulne et de la Bidassoa, 
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l’embouchure de l’Hérault, les principaux cites urbains de la côte provençale. Fait important, 
l’estuaire de la Loire ne figure plus dans ce groupe suite à la fermeture de l’usine de plomb-
tétraéthyle de Paimboeuf dans les années 1990. 

DDT (dichloro-diphényl-trichloroéthane) 

A l’heure actuelle, sur la façade Manche-Atlantique, seule la Seine semble drainer encore des 
quantités significatives de DDT, insecticide très rémanent interdit d’emploi en France depuis 
1972. Les singularités de la Gironde et du Pays Basque sont en voie de régression rapide. 
L’information principale mise en évidence par les résultats reste la présence de niveaux élevés 
sur la moitié Ouest du littoral Méditerranéen, y compris la Camargue, qui présentent une 
décroissance des niveaux de DDT moins nette que le reste du littoral, ce qui fait d’autant mieux 
ressortir les concentrations encore élevées qu’on y trouve. 

Lindane (γ HCH - gamma hexachlorocyclohexane) 

Depuis l’interdiction en 1998 de ce puissant insecticide organochloré dans l’agriculture et le 
traitement des sols, le littoral charentais qui présentait en 1995 les niveaux les plus élevés, en 
raison notamment du traitement anti-termite des sols, se distingue désormais à peine de la ligne 
de base nationale. Par contre, sur une grande partie des côtes bretonnes, de la baie du Mont-
Saint-Michel à Lorient, la décroissance des niveaux de lindane a été moins rapide et ce littoral 
apparaît désormais comme celui où sont rencontrés les niveaux les plus élevés. En Méditerranée, 
les niveaux sont généralement faibles à l’Ouest et très faibles à l’Est du Rhône. 

PCB (Polychlorobiphényles) 

Le suivi de l’ensemble des Polychlorobiphényles est représenté par le CB 153, considéré comme 
représentatif de la contamination globale par ce groupe de substances. Preuve de leur grande 
rémanence, la répartition des PCB sur le littoral français présente aujourd’hui exactement le 
même profil relatif qu’en 1995, avec cependant une baisse de niveau significative sur l’ensemble 
du littoral. Malgré l’interdiction d’utilisation de ces composés en 1985, la très forte 
contamination de l'estuaire de la Seine est confirmée par une médiane des concentrations 
rencontrées 17 fois supérieure à la médiane pour les moules et le maximum mesuré, 25 fois. La 
contamination par les PCB observée en Seine se situe parmi les niveaux forts sur le plan 
international.  

Sur le reste du littoral, plusieurs sites se distinguent par des niveaux médians significativement 
plus élevés que celui de leur façade de référence, notamment en Bretagne, en Gironde, au Pays 
Basque et en Provence, notamment dans les secteurs portuaires ou très urbanisés. Les stations 
RINBIO installée dans les étangs du Languedoc-Roussillon ont mis en évidence des niveaux 
beaucoup plus élevés dans certaines de ces lagunes que sur le reste du littoral.  

 

HAP (Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques) 

La répartition des HAP sur le littoral français est très hétérogène du fait des nombreuses sources 
ponctuelles possibles. 16 molécules sont suivies depuis 1994 individuellement, répondant ainsi 
aux recommandations de nombreuses organisations internationales et de l’ANSES depuis la 
catastrophe de l’ERIKA. Pour les mêmes raisons que pour les PCBs, la famille des HAPs est 
généralement représentée par un de ses composés le fluoranthène (figure 2). On remarque la 
présence d’un gradient Nord-Sud très marqué de Dunkerque à la Bretagne nord, gradient 
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interrompu par les fortes concentrations mesurées en estuaire de Seine. Le bassin d’Arcachon en 
Gironde et le golfe de Fos en Méditerranée se caractérisent par des niveaux 4 à 6 fois supérieurs 
à la médiane de la façade. 

 

 
 

Figure 2 : rapport de la médiane locale à la médiane nationale pour le fluoranthène mesuré dans les 

coquillages du littoral français dans le cadre du réseau ROCCH Matière Vivante (2003-2007). (2003-2007). 

Le TBT  

Les composés organostanniques utilisés pour le traitement antifouling des coques de bateau sont 
interdits en France depuis 1982 dans les peintures antisalissures pour les bateaux de moins de 25 
m. Depuis 2003, l’interdiction d’usage a été portée à tous les navires battant pavillon de l’UE 
(sauf Marine Nationale) avant que l’OMI en 2008 proscrive tous les systèmes antisalissures 
susceptibles de libérer des composés organostanniques. 

Malgré ces interdictions, les concentrations les plus élevées en TBT et ses produits de 
dégradation sont logiquement observées à proximité des plus importantes zones portuaires, en 
Picardie, en Bretagne (Aber Benoît, Aulne, Elorn, Goyen) et en Provence (Fos, Marseille, 
Toulon). Globalement, les niveaux de contamination apparaissent plus élevés en Méditerranée 
qu'en Atlantique, ce qui pourrait être dû à l'absence de marée et donc à un moindre 
renouvellement des eaux côtières à proximité des sources portuaires. Des niveaux de 
contamination relativement élevés sont retrouvés dans des zones côtières déjà signalées pour leur 
contamination par d'autres espèces chimiques. C'est le cas en particulier de l'estuaire de la Seine 
et de la Bidassoa. On constate également des concentrations en TBT élevées dans des zones 
confinées en Méditerranée (lagunes, golfes, marinas). 
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3.2. Dans l’eau 
 

Les mesures directement réalisées dans l’eau dans les bassins Adour-Garonne, Loire-Bretagne et 
Artois Picardie ont permis de quantifier la présence de plomb dans certains estuaires basques et 
charentais, en Bretagne Nord, en Manche et Mer du Nord et de mercure sur quelques sites en 
Bretagne Nord et dans  l’estuaire de la Loire. Le nickel a été quantifié sur le littoral boulonnais. 

Plusieurs HAPs  (benzo (ghi) périlène, indéno(1,2,3-cd) pyrène) ont été plus régulièrement 
quantifiés dans les estuaires de la Somme et de la Loire, en Charente, en Gironde et au Pays 
Basque. 

Comme dans la matière vivante, le TBT a été quantifié sur un grand nombre de sites (Mer du 
Nord, Bretagne Nord et Sud, Estuaire de la Loire, Charente, Gironde, Bidassoa ). 

Les nonyl et octylphénols ont été quantifiés sur l’ensemble du littoral Artois Picardie et 
ponctuellement en aval de quelques rivières et de quelques estuaires de Bretagne, en Charente et 
sur le littoral Basque. 

Les phtalates ont été quantifiés ponctuellement sur quelques stations du littoral d’Artois Picardie, 
en Gironde et au Pays Basque. 

3.3. Dans les échantillonneurs passifs 

En Méditerranée l’utilisation d’échantillonneurs passifs à permis de quantifier l’ensemble des 
métaux mesurés dans la matière vivante, sans pics vraiment significatifs. Les données indiquent 
que les concentrations moyennes mesurées autour de la Corse et autour du continent sont du 
même ordre pour le cobalt, le chrome, le nickel et le zinc, tandis que pour le cuivre et le plomb 
elles sont plus faibles dans les eaux corses. En moyenne, les concentrations en cadmium sont 
plus élevées autour de la Corse. 

Pour l'ensemble des masses d'eau, se sont surtout les HAPs les plus légers (du naphtalène à 
l’acénaphtène) qui sont les plus représentés. Pour pratiquement toutes les stations, le naphtalène 
représente l'essentiel des HAPs mesurés. Le phénanthrène est aussi un des contaminants que l'on 
retrouve à des concentrations non négligeables (mais moindres par rapport au naphtalène) dans la 
plupart des stations. Les autres HAP, notamment les plus lourds (benzo(b+k)fluoranthène, 
benzo(a)pyrène, benzo(g,h,i) pérylène…) ne sont pas présents, dans la plupart des cas, à des 
niveaux détectables. Les concentrations les plus élevées se retrouvent à l’Ouest du littoral 
provençal, sur la côte d’Azur et sur le littoral Est de la Corse.   

En ce qui concerne les pesticides, se sont les isomères alpha et delta de l’hexa chlorocyclohexane 
et l’endosulfan qui ont été quantifiés le plus souvent sur un grand nombre de sites continentaux et 
Corses. 
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4. Respect vis à vis des normes en vigueur pour certains micro-
polluants.  

4.1. Les seuils de sécurité sanitaire pour les sites de production conchylicoles. 
 

Le ROCCH intègre le suivi chimique des zones de production conchylicoles pour le compte de 
la Direction Générale de l'Alimentation (DGAL) du MAAPRAT. Cette surveillance porte sur les 
trois métaux réglementés, mercure, plomb, cadmium dans les espèces exploitées (respectivement 
0.5, 1.5 et 1 mg/kg de poids frais). 

Globalement à l’échelle des trois façades, aucun site de prélèvement ne dépasse ces limites, à 
l’exception de l’estuaire de la Gironde pour le cadmium, la rade de Toulon étant à la limite du 
seuil pour le plomb. 

4.2. Les seuils OSPAR fixés pour la matière vivante. 

La Convention d’OSPAR a développé ou utilisé plusieurs concepts dont certains sont très 
proches des NQE de la DCE. Ces concepts font appel à des notions d'écotoxicologie. Les 
accords sur le fond et la méthodologie de ces traitements ont été publiés par OSPAR et sont en 
ligne sur le site. 

En ce qui concerne les métaux, les seuils OSPAR sont dépassés dans l’estuaire de la Gironde 
pour le cadmium (5 mg/kg poids sec). 

Pour les HAPs, aucun dépassement des seuils OSPAR n’a été identifié sur l’ensemble des points 
de prélèvement de matière vivante réalisés sur des populations naturelles ou sur des stations 
artificielles de moules en Méditerranée. 

Pour les PCBs quelques sites dépassent les seuils OSPAR (80 µg/kg poids sec) en ce qui 
concerne le congénères CB 153 : l’estuaire de la Seine, de l’Elorn, de Belon, du Blavet et de la 
Loire et la rade de Toulon.  

En ce qui concerne les pesticides il existe une limite OSPAR (1.45 µg /kg poids sec) pour 
l’isomère gamma du HCH (Lindane). Cette limite est atteinte dans plusieurs sites de Bretagne 
Nord et Sud (figure 3). 
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Figure 3: contamination par le HCH g (ROCCH 2003-2007) – en rouge atteinte de la limite de classe risque 

inacceptable d’effets chroniques pour la faune marine du QSR OSPAR 2010. 

En ce qui concerne le TBT, les analyses réalisées dans le cadre des campagnes DCE matières 
vivante dans les bassins Artois-Picardie, Loire-Bretagne, Adour-Garonne, Rhône-Méditerranée 
et Corse montrent que le seuil OSPAR (12 µg/kg poids sec) est dépassé sur plusieurs stations 
(figure 4), en particulier en Bretagne, dans l’estuaire de la Loire, au Pays Basque, dans la rade de 
Marseille et dans des sites particulièrement confinés comme le goulet de Bonifaccio. 

 

 

Figure 4 : contamination par le TBT (Campagnes DCE Matière Vivante 2009) – en rouge atteinte de la limite 

de classe risque inacceptable d’effets chroniques pour la faune marine du QSR OSPAR 2010. 
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4.3. Les Normes de Qualité Environnementales eau de la DCE 

Les mesures directement réalisées dans l’eau font état ponctuellement de quelques dépassement 
de la NQE eau notamment pour le TBT (0.1 ng/l) dans plusieurs petits estuaires de Bretagne, en 
Gironde, dans les estuaires de l’Adour et de la Bidassoa et ponctuellement à Dunkerque.  

Pour les HAP la NQE  de quelques composés a été dépassée dans l’estuaire de la Loire, l’estuaire 
de la Charente, de la Seudre, de la Gironde et de l’Adour. 

La NQE a également été dépassée pour certaines substances de la famille des octyl et nonyl 
phénols en Bretagne, en Charente, en Gironde et au Pays Basque. 

En Méditerranée les données disponibles grâce aux campagnes réalisées à l’aide 
d’échantillonneurs passifs ont été comparées aux NQE Eau. Les résultats montrent en ce qui 
concerne les métaux qu’aucun site ne dépasse la NQE pour le cadmium, le plomb et le nickel. 

De même aucun des HAPs mesurés et faisant partie de la liste des substances prioritaires ne 
présente des concentrations supérieures aux NQE. 

Concernant les pesticides, la moitié des masses d'eau prospectées présentent des concentrations 
en isomères (alpha et delta) de l'HCH qui dépassent la NQE fixée par la DCE (17 stations sur 
34). Les concentrations en endosulfan (figure 5) dépassent également la NQE à de nombreuses 
stations (14 stations sur 34). Il est a noter que pour ce composé, la valeur de la NQE est très 
faible (0.5 ng/l) et nécessiterait réglementairement une limite de détection égale à la NQE/3, 
limite qui n’est actuellement pas atteignable par la technique utilisée.  

 

 

Figure 5 : Campagne RINBIO-DCE-2009 – Echantillonneurs passifs - Contamination par l’Endosulfan 

(somme des isomères) – en rouge dépassement de la NQE Eau. 
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Synthèse 

Les micropolluants entrent dans la composition de nombreux produits d’usage industriel, 
agricole ou domestique et leur utilisation à grande échelle ainsi que les rejets lors de leur 
fabrication ou de leur emploi, entraînent leur présence dans les différents milieux aquatiques. Ils 
peuvent être toxiques et engendrer des nuisances dans ces milieux, même à de très faibles 
concentrations, de l’ordre du µg/l ou du ng/l. Ils sont classés en familles : pesticides, métaux et 
métalloïdes, hydrocarbures, Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), 
Polychlorobiphényles (PCB), PolyBromoDiphényl(Ethers) (PBDE), Composés organiques 
volatils (COV), Composés organiques halogénés volatils (COHV), composés phénoliques, 
phtalates… 

De 2003 à 2009 , près de 200 substances différentes ont été recherchées dans les eaux littorales 
en métropole (mer ouverte, estuaires, lagunes) dans le cadre des réseaux de surveillance de la 
contamination chimique opérés par l’Ifremer et des programmes de surveillance liés à la mise en 
œuvre de la Directive Cadre Eau (DCE) par les différentes Agences de l’Eau. 

Les matrices habituellement utilisées depuis 1974 en France pour l'évaluation de la 
contamination chimique du milieu marin sont le sédiment et les organismes vivants (biote), car 
leurs capacités « intégratrice » permettent de s’affranchir des concentrations très faibles 
rencontrées dans les eaux marines, compte tenu de la capacité de dilution et de dispersion 
importante de ce milieu. L’eau et les échantillonneurs passifs (technique en plein 
développement) ont été utilisés à partir de 2008 pour répondre aux exigences de la Directive 
Cadre sur l’Eau. 

Les séries à long terme obtenues sur le biote et les sédiments montrent globalement des 
tendances à la décroissance significative pour la plupart des contaminants suivis dans le cadre 
des conventions OSPAR et Barcelone (environ 50 substances).    

Globalement on remarque à l’échelle de la France métropolitaine : 
– Quelques hot-spots au droit de grandes agglomérations, du débouché des grands fleuves, 

certaines aires très confinées, en lien avec d’anciennes activités minières, des activités 
industrielles et portuaires et certains usages (plaisance, agriculture), 

– Des contaminations liées à l’utilisation massive dans le passé de pesticides organochlorés 
aujourd’hui interdits, mais dont la rémanence fait qu’on les retrouve encore aujourd’hui, 
ainsi que leurs produits de dégradation. 

– Des contaminations plus diffuses liées à la dispersion de certains contaminants par voie 
atmosphérique, en particulier pour certains hydrocarbures aromatiques polycycliques et 
pour le plomb, dont les niveaux ont particulièrement baissés depuis l’interdiction du plomb 
comme antidétonant dans les essences. 

Depuis la mise en œuvre de la DCE, de nombreuses substances supplémentaires sont désormais 
suivies dans l’eau, par la technique des échantillonneurs passifs et pour les plus hydrophobes 
dans le biote et les sédiments.  

Dans l’eau les campagnes ont permis de détecter principalement des contaminants comme le 
plomb, le nickel et le mercure pour les métaux, certains HAPs, le Tributylétain (TBT), des 
détergents, certains phtalates et PBDE et des COHV pour les contaminants organiques. 
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Le ratio entre le nombre de résultats supérieurs au seuil de quantification et le nombre total 
d’analyses est de 0,9 % compte tenu des très faibles concentrations qui ne sont pas toujours 
compatibles avec les limites de détection des techniques analytiques disponibles. 

La technique des échantillonneurs passifs a permis de quantifier le plomb, le mercure, le 
cadmium et le nickel pour les métaux, plusieurs HAPs et certains congénères de PCBs, l’atrazine 
et la simazine pour les pesticides hydrophiles, l’alachlore, le DDT et ses produits de dégradation, 
plusieurs isomères de l’HCH, dont le lindane pour les hydrophobes, avec un ratio entre le 
nombre de résultats supérieurs au seuil de quantification et le nombre total d’analyses de 32 %. 

Dans les sédiments, outre les contaminants suivis dans le cadre des conventions internationales, 
cette matrice a permis de mettre en évidence la présence de phtalates, d’Hexachlorobenzène 
(HCB), de détergent, de TBT et de méthylmercure avec un ratio entre le nombre de résultats 
supérieurs au seuil de quantification et le nombre total d’analyses  atteignant 28 %. 

Enfin dans la matière vivante,  les contaminants retrouvés en complément des métaux, HAPs, 
PCBs, DDTs et HCHs sont le TBT, certains phtalates, les PBDE, l’Endosulfan, l’Aldrine, la 
Dieldrine, l’Endrine, l’Isodrine, le Pentachlorophénol, l’Heptachlore, l’Alachlore et la 
Procymidone, les nonyl et octylphénols et le Trichlorobenzène, avec un ratio entre le nombre de 
résultats supérieurs au seuil de quantification et le nombre total d’analyses pouvant atteindre 
47%. 

En ce qui concerne les normes de qualité et les valeurs seuils disponibles, que ce soit dans l’eau 
ou la matière vivante, le Tributylétain est le contaminant qui présente le plus de dépassements de 
seuil. 

Dans l’eau, certaines catégories de HAP, de détergents et quelques pesticides présentent 
ponctuellement des dépassements de norme de qualité. 

Dans la matière vivante, ce sont principalement les congénères de PCBs et les pesticides 
organochlorés qui dépassent les seuils fixés par les conventions internationales.     
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Chapitre 2 : Bilan de présence des micropolluants dans les eaux 
littorales des DOM 

Les suivis de micropolluants dans les eaux littorales des départements d’outre mer sont opérés 
par plusieurs acteurs dont les offices de l’eau, les DEAL et l’Ifremer. Plusieurs types de réseaux 
de surveillance ont été mis en place avec pour le réseau DCE un décalage selon les DOM dans 
les dates de démarrage : 

– ROCCH : Réseau d’Observation de la Contamination CHimique du littoral, a pris la suite 
depuis 2008 du RNO (Réseau National d’Observation de la qualité du milieu marin) qui 
existait depuis 1974. 

– REPOM : Réseau national de surveillance de la qualité des eaux et des sédiments des Ports 
Maritimes, mis en place en 1997 avec pour objectif d’évaluer et de suivre l’évolution de la 
qualité des eaux et des sédiments des bassins portuaires. Un bilan des 10 de mise en œuvre 
du REPOM a été rédigé par le CETMEF et contient l’analyse des 10 ans de données 
recueillies dans les ports maritimes français concernés. En Outre-Mer, ce réseau concerne la 
Martinique et la Guadeloupe. 

Bilan national du REPOM de 1997 à 2006, publication Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du 
Développement Durable et de la Mer, janvier 2010. 

– DCE : contrôle de surveillance mis en place pour répondre à la Directive Cadre sur l’Eau et 
consistant à évaluer l’état chimique et l’état écologique des masses d’eau. 

Dans le cadre du présent bilan, il n’a pas été possible pour des raisons de délais d’exploiter les 
données des DOM de la même façon que celles de la métropole présentées dans le chapitre 1. 

Ce présent chapitre présente donc pour chacun des DOM les réseaux de suivis mis en place pour 
les eaux littorales ainsi que les références de documents présentant les résultats sur la présence de 
micropolluants dans les eaux littorales et à consulter pour en savoir plus. 

Cette bibliographie n’est pas exhaustive, cependant elle présente les principaux rapports. 

1. Guadeloupe 

Le suivi des micropolluants dans les eaux littorales à La Guadeloupe est réalisé au travers des 
réseaux REPOM et RNO. Le réseau DCE n’a pas encore été utilisé sur la surveillance des 
micropolluants. 

Sur le réseau REPOM, deux supports de recherche ont été utilisés : l’eau et les sédiments. Sur 
l’eau, plusieurs campagnes ont été menées de novembre 1999 à décembre 2008 et sur sédiment il 
y a eu deux campagnes, une en 2000 et une en 2005. 

Les micropolluants ont été également suivis via le réseau RNO lors de campagnes de 1999 à 
2008. Ce réseau, opéré par la Cellule Qualité des Eaux Littorales, comptait 19 stations. 

Rapport de synthèse des résultats de suivi de micropolluants en eaux littorales par la Cellule 
Qualité des Eaux Littorales en Guadeloupe, 1999-2006 
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2. Guyane 

Le suivi des micropolluants dans les eaux littorales en Guyane est réalisé au travers des réseaux 
DCE et REPOM. 

Le support de recherche utilisé pour l’évaluation des niveaux de contamination des réseaux DCE 
est l’échantillonneur passif. Ainsi, l’utilisation des échantillonneurs passifs (DGT, SBSE et 
POCIS) a été mise en place en 2008 avec l’échantillonnage de 3 stations (2 en masses d’eaux de 
transition et 1 en masse d’eaux côtières). Les résultats, présentés dans le rapport mentionné ci-
dessous, ont montré une contamination chimique non négligeable. 

Gonzalez J-L., Tapie N., Budzinski H., Guyomarch J., Crenn V., Bretaudeau-Sanjuan J., 2009, 
Étude pilote préliminaire: Première évaluation des niveaux de contamination chimique des 
eaux littorales guyanaises dans le cadre de la préparation du volet "chimie" du contrôle de 
surveillance DCE - campagne Novembre 2008, RAPPORT FINAL**, Convention IFREMER / 
DIREN Guyane, contrat n° 07/5 21 0 962/F 

En 2009 et en 2010, une dizaine de stations ont pu être échantillonnées par l'utilisation des 
échantillonneurs passifs pour analyser les métaux lourds, les contaminants hydrophobes, et les 
contaminants hydrophiles. Les résultats, présentés dans le rapport cité ci-après, sont en cours de 
validation. 

J-L. Gonzalez, N. Tapie, J. Guyomarch, H. Budzinski, S. Van Ganse et M. Luglia, 2010, 
PROJET PEPS Guyane, Évaluation de la contamination chimique des eaux guyanaises par les 
techniques d'échantillonnage passif - Application et soutien à la mise en place de la DCE - 
Campagne Octobre 2009, Rapport final, Convention  IRD / IFREMER N° réf 10/1218624/F 

Le rapport de la campagne de 2010 est en cours de rédaction et sera disponible fin 2011. 

En 2011, 26 stations sont échantillonnées à l'aide de cette technique. Réparties sur l'ensemble des 
bassins versants, d'amont en aval, elles permettront de mettre en évidence le gradient de 
contamination. La campagne d'échantillonnage est en cours. 

Chaque année, une formation a été dispensée localement par l'IFREMER afin d'acquérir une 
compétence d'utilisation de ces techniques par le personnel local, (CQEL, SMPE, police de l'eau, 
Parc national, ...). 

Le REPOM a aussi été mis en œuvre, mais en 2010 uniquement. Les résultats obtenus sont 
présentés dans le document suivant : 

Note DEAL Guyane, Service Maritime Fluvial et Aéroportuaire, Subdivision des Ports, du 
Littoral et de la Navigation Fluviale, 2010,  Révision de la circulaire du REPOM – 1ére étape : 
définition des paramètres les plus pertinents : analyse des sédiments en milieu portuaire 

3. Martinique 

Le suivi des micropolluants dans les eaux littorales en Martinique est réalisée au travers de deux 
réseaux : le ROCCH et le REPOM. La surveillance DCE n’a pas encore démarrée, cependant il 
est prévu un démarrage en 2012 avec l’utilisation d’échantillonneurs passifs comme support de 
recherche. 
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Le ROCCH sur la matière vivante est suivi annuellement depuis 2009 sous maîtrise d’ouvrage de 
l’office de l’eau et avec l’Ifremer en assistance à maître d’ouvrage. Avant cette date, il existe des 
données relatives au RNO (jusqu’en 2007) pour lequel l’Ifremer était maître d’ouvrage. 

Pour le REPOM, des suivis annuels sur sédiment sont réalisés depuis 2003 sous maîtrise 
d’ouvrage DIREN, puis DEAL depuis 2011. 

Les données obtenues entre 1999 et 2008 sont synthétisées dans un rapport dont la référence est : 

"Qualité des milieux aquatiques de la Martinique - 1999 à 2008" - DIREN Martinique et 
Observatoire de l'Eau de la Martinique - octobre 2010 - 74 p.  

Celui-ci est disponible sur le site de l'Observatoire de l'Eau à l'adresse suivante : 

http://www.observatoire-eau-martinique.fr/les-outils/base-documentaire/qualite-des-milieux-aquatiques-
de-la-martinique-1999-2008 

4. Mayotte 

Mayotte est devenu un Département d’Outre-Mer en janvier 2011 et aucun des réseaux 
préalablement mentionnés n’y est encore implanté. Le document ci-après réalise l’inventaire des 
suivis, pérennes, ponctuels ou expérimentaux mené à Mayotte, en vue de la construction du 
réseau de suivi des eaux littorales. Un suivi ponctuel des contaminants dans le biote (1997), ainsi 
qu’une campagne expérimentale sur les matrices eau et sédiments (respectivement 34 et 33 
stations, 2008) et utilisant les échantillonneurs passifs (7 stations, 2009) ont été menés. 

Turquet J., Nicet J-B., Cambert H., Denis Y., Gonzalez J-L., Bigot L., Guyomarch J., Budzinski 
H., Tapie N., Jamon A., Pribat B. (2010) Définition des réseaux de surveillance DCE de la 
qualité des masses d’eau côtières de l’île de Mayotte - Rapport final Tome 1 Synthèse et 
propositions. N° HASAR091005-2. 

5. La Réunion 

Le suivi des micropolluants dans les eaux littorales à La Réunion est réalisé au travers du réseau 
DCE. Les réseaux ROCCH et REPOM ne sont pas opéré à La Réunion.  

Le réseau DCE a été lancé en utilisant des échantillonneurs passifs. Plusieurs documents 
présentent les résultats obtenus sur ce réseau : 

– Le rapport "peps" sur l'utilisation des échantillonneurs passifs à La Réunion 

Gonzalez J-L., Turquet J., Cambert H., Budzinski H., Tapie N., Guyomarch J. et Andral B. 
(2010) PROJET PEPS La Réunion (Pré étude: Echantillonnage Passif pour la Surveillance de 
la contamination chimique) : Mise en place d'échantillonneurs passifs pour la caractérisation 
de la contamination chimique des masses d'eau côtières réunionnaises. Rapport final, 
Convention IFREMER / DIREN n°07/1216859/TF. 89p. 

– Le rapport "Bon état" (synthèse des "connaissances" sur le volet marin de la DCE) 

R. Le Goff, M. Ropert, P. Scolan, J. Garric Perales, J. Benoist Nicet, H. Cambert, J. Turquet, 
novembre 2010, Projet "Bon Etat" Définition du bon état chimique et écologique des eaux 
littorales réunionnaises au regard de la Directive cadre sur l’eau et proposition d’indicateurs 
associes, Convention Ifremer n°08/1217476/NF, 149p. 
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Des études ont également été menées sur la mesure des contaminants dans les eaux littorales sur 
les modioles. Le rapport suivant présente les résultats : 

J.L. Gonzalez, J. Turquet, H. Cambert, 2005, Programme Modiole. Suivi pilote des 
contaminants chimiques dans les organismes marins à la Réunion : étude de faisabilité d'un 
réseau de surveillance par la Modiole (2003-2006), Convention DIREN/ARVAM n° 2003/00 00 
02/037 et convention DOCUP 2000-2006/FEDER N°209050104203511, 21p. 

Les rapports sont téléchargeables sur les sites suivants : 

http://wwz.ifremer.fr/lareunion/Les-projets/DCE 

http://www.reunion.eaufrance.fr/bibliomar 
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Annexe 1 : substances de la directive 2000/60/CE et normes de qualité 
associées 

Les 33 substances prioritaires de l’annexe X et les 8 substances de l’annexe IX de la DCE, 
et valeurs de leurs NQEs associées (issues de l’arrêté du 25 janvier 2010). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nom de la substance prioritaire NQE-MA a                     

(µg.L-1)

NQE-CMA b                  

(µg.L-1)
Nom de la substance prioritaire NQE-MA a                     

(µg.L-1)

NQE-CMA b                  

(µg.L-1)

Alachlore 0,3 0,7 Plomb et ses composés 7,2 s.o.
Anthracène 0,1 0,4 Mercure et ses composés 0,05 0,07
Atrazine 0,6 2 Naphthalène 1,2 s.o.
Benzène* 8 50 Nickel et ses composés 20 s.o.
Diphényléthers bromés 0,0002 s.o. Nonylphénol (4-nonylphénol) 0,3 2
Cadmium 0,2
Tétrachlorure de carbone 12 s.o.
Chloroalcanes C10-C13 0,4 1,4 Pentachlorobenzène 0,0007 s.o.
Chlorfenvinphos 0,1 0,3 Pentachlorophénol 0,4 1
Chlorpyrifos (éthylchlorpyrifos) 0,03 0,1
Pesticides cyclodiènes:
Aldrine
Dieldrine Benzo(a)pyrène 0,05 0,1
Endrine
Isodrine Benzo(b)fluoranthène
DDT total 0,025 s.o. Benzo(k)fluoranthène
para-para-DDT 0,01 s.o.
1,2-dichloroéthane* 10 s.o. Benzo(g,h,i)perylène
Dichlorométhane* 20 s.o. Indeno(1,2,3-cd)pyrène
Di(2-ethylhexyl)phtalate (DEHP) 1,3 s.o. Simazine 1 4
Diuron 0,2 1,8 Tétrachloroéthylène 10 s.o.
Endosulfan 0,0005 0,004 Trichloroéthylène 10 s.o.
Fluoranthène 0,1 1
Hexachlorobenzène 0,01 0,05
Hexachlorobutadiène 0,1 0,6 Trichlorobenzènes 0,4 s.o.
Hexachlorocyclohexane (Lindane) 0,002 0,02 Trichlorométhane* 2,5 s.o.
Isoproturon 0,3 1 Trifluraline 0,03 s.o.
* Substances volatiles, non pertinentes pour le milieu aquatique,
aNQE exprimée en valeur moyenne annuelle,et, bNQE exprimée en concentration maximale admissible

s.o.

s.o.

s.o.

s.o.

0,0015

∑ = 0,002

Composés du tributylétain (tributylétain-
cation)

0,0002

Octylphénol (4-(1,1',3,3'-tétraméthylbutyl)-
phénol))

0,01

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 
(HAP)

s.o.

∑ = 0,005

∑ = 0,03

s.o.



 26 

Annexe 2 : substances de la directive 76/464/CE  

Annexe IV - Tableau 2 :Substances de la liste 2 de la directive 76/464/CE  

 

N° UE 

directive 

76/464/CE 

N° UE 

directive 
2000/60/CE 

annexe X 

Substance Famille N° CAS 
Code 

SANDRE 

70  Dichlorvos Pesticides 62-73-7 1170 

76 14 Endosulfan famille Endosulfan Pesticides 115-29-7 1743 

76 14 Endosulfan alpha • Endosulfan Pesticides 959-98-8 1178 

76 14 Endosulfan beta • Endosulfan Pesticides 33213-65-9 1179 

80  Fenitrothion Pesticides 122-14-5 1187 

89  Malathion Pesticides 121-75-5 1210 

106 29 Simazine Pesticides 122-34-9 1263 

124 33 Trifluraline Pesticides 1582-09-8 1289 

125  
Acétate de triphénylétain 

(acétate de fentine) 
Triphénylétain ♦ 900-95-8 1776 

126  
Chlorure de triphenylétain 

(chlorure de fentine) 
Triphénylétain♦ 639-58-7 1777 

127  
Hydroxyde de triphenylétain 

(hydroxyde de fentine) 
Triphénylétain 76-87-9 11778 

131 3 Atrazine Pesticides 1912-24-9 1107 

Atrazine déséthyl métabolite Atrazine 1108 

3 2 Anthracène HAP 120-12-7 1458 

7 4 Benzène  71-43-2 1114 

11  Biphényle Pesticides 92-52-4 1584 

16  Acide chloroacétique  79-11-8 1465 

17 2-Chloroaniline  95-51-2 1593 

18  3-Chloroaniline  108-42-9 1592 

19  4-Chloroaniline  106-47-8 1591 

20  Mono-Chlorobenzène  108-90-7 1467 

24  4-Chloro-3-méthylphénol  59-50-7 1636 

28  1-Chloro-2-nitrobenzène  88-73-3 1469 
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N° UE 

directive 

76/464/CE 

N° UE 

directive 
2000/60/CE 

annexe X 

Substance Famille N° CAS 
Code 

SANDRE 

29  1-Chloro-3-nitrobenzène  121-73-3 1468 

30  1-Chloro-4-nitrobenzène  100-00-5 1470 

33  2-Chlorophénol  95-57-8 1471 

34  3-Chlorophénol  108-43-0 1651 

35 4-Chlorophénol  106-48-9 1650 

36  
Chloroprène (2-Chloro-1,3-

butadiène) 
 126-99-8 2611 

37  3-Chloropropène  107-05-1 2065 

38  2-Chlorotoluène Chlorotoluène 95-49-8 1602 

39  3-Chlorotoluène Chlorotoluène 108-41-8 1601 

40  4-Chlorotoluène Chlorotoluène 106-43-4 1600 

45  
2,4-D (dont sels de 2,4-D et 

esters de 2,4-D) 
Pesticides 94-75-7 1141 

49  Dichlorure de dibutylétain Dibutylétain ♦ 683-18-1 1769 

50  Oxyde de dibutylétain Dibutylétain 818-08-6 1770 

51  

Sels de dibutylétain (autres que 

dichlorure de dibutylétain et 

oxyde de dibutylétain ) 

Dibutylétain ♦ 1002-53-5 1771 

52  Dichloroaniline-2,4 Dichloroanilines 554-00-7 1589 

53  1,2-Dichlorobenzène  95-50-1 1165 

54  1,3-Dichlorobenzène  541-73-1 1164 

55  1,4-Dichlorobenzène  106-46-7 1166 

58  1,1-Dichloroéthane  75-34-3 1160 

60  1,1-Dichloroéthylène  75-35-4 1162 

61  1,2-Dichloroéthylène  540-59-0 1163 

62 11 Dichlorométhane  75-09-2 1168 

63  Dichloronitrobenzènes famille Dichloronitrobenzènes so 1614/1615/ 1617 

63  Dichloronitrobenzène-2,3 Dichloronitrobenzènes • 3209-22-1 1617 

63  Dichloronitrobenzène-2,5 Dichloronitrobenzènes •   89-61-2 1615 
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N° UE 

directive 

76/464/CE 

N° UE 

directive 
2000/60/CE 

annexe X 

Substance Famille N° CAS 
Code 

SANDRE 

63  Dichloronitrobenzène-3,4 Dichloronitrobenzènes • 99-54-7 1614 

64  2,4-Dichlorophénol  120-83-2 1486 

69  Dichlorprop Pesticides 120-36-5 1169 

72  Diéthylamine  109-89-7 2826 

74  Diméthylamine  124-40-3 2773 

78  Epichlorohydrine  106-89-8 1494 

79  Ethylbenzène  100-41-4 1497 

87  Isopropyl benzène  98-82-8 1633 

88  Linuron Pesticides 330-55-2 1209 

90  2,4 MCPA Pesticides 94-74-6 1212 

91  Mecoprop Pesticides 93-65-2 1214 

95  Monolinuron Pesticides 1746-81-2 1227 

96 22 Naphtalène HAP 91-20-3 1517 

98  Oxy-demeton-methyl  301-12-2 1231 

99 28 HAP famille HAP so 

1476/1537/ 

1524/1623/ 

1453/1622/ 

1619/1082/ 

1621/1618 

99 28 
Benzo-3,4fluoranthène 

(benzo[b]fluoranthène) 
HAP 205-99-2 1116 

99 28 
Benzo-3,4pyrène 

(benzo[a]pyrène) 
HAP 50-32-8 1115 

99 28 Acenaphtene HAP 83-32-9 1453 

99 28 Acénaphtylène HAP 208-96-8 1622 

99 28 Benzo(a)anthracène HAP 56-55-3 1082 

99 28 Benzo(g,h,i)perylène HAP 191-24-2 1118 

99 28 Benzo(k)fluoranthène HAP 207-08-9 1117 

99 28 Chrysène HAP 218-01-9 1476 
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N° UE 

directive 

76/464/CE 

N° UE 

directive 
2000/60/CE 

annexe X 

Substance Famille N° CAS 
Code 

SANDRE 

99 28 Dibenzo(ah)anthracène HAP 53-70-3 1621 

99 28 Fluoranthène HAP 206-44-0 1191 

99 28 Fluorène HAP 86-73-7 1623 

99 28 Indeno(1,2,3-cd)pyrène HAP 193-39-5 1204 

99 28 Methyl-2naphtalène HAP 91-57-6 1618 

99 28 Methyl-2fluoranthène HAP 33543-31-6 1619 

99 28 Phénanthrène HAP 85-01-8 1524 

99 28 Pyrène HAP 129-00-0 1537 

101  PCB  famille PCB so 

1090/1091/1239

/1240/1241/124

2/1243/1244/12

45/1246 

101  Polychlorobiphényle 101 PCB •   37680-73-2 1242 

101  Polychlorobiphényle 118 PCB • 31508-00-6 1243 

101  Polychlorobiphényle 138 PCB • 35065-28-2 1244 

101  Polychlorobiphényle 153 PCB • 35065-27-1 1245 

101  Polychlorobiphényle 180 PCB • 35065-29-3 1246 

101  Polychlorobiphényle 28 PCB • 7012-37-5 1239 

101  Polychlorobiphényle 52 PCB • 35693-99-3 1241 

101  Polychlorobiphényle 77 PCB • 32598-13-3 1091 

101  Polychlorobiphényle 169 PCB • 37774-16-6 1090 

101  Polychlorobiphényle 35 PCB • 37680-69-6 1240 

103  Phoxime Pesticides 14816-18-3 1665 

108  Tétrabutylétain  1461-25-2 1936 

109  1,2,4,5-Tétrachlorobenzène  95-94-3 1631 

110    1,1,2,2-Tétrachloroéthane  79-34-5 1271 

112  Toluène  108-88-3 1278 

114  Phosphate de tributyle  126-73-8 1847 
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N° UE 

directive 

76/464/CE 

N° UE 

directive 
2000/60/CE 

annexe X 

Substance Famille N° CAS 
Code 

SANDRE 

119  1,1,1-Trichloroéthane  71-55-6 1284 

120  1,1,2-Trichloroéthane  79-00-5 1285 

122  
2,4,5 trichlorophénol Trichlorophénols 95-95-4 1548 

122  
2,4,6 trichlorophénol 

 88-06-2 1549 

128  
Chlorure de vinyle 
(chloroéthylène)  75-01-4 1753 

129  Xylène méta Xylènes 108-38-3 1293 

129  Xylène ortho Xylènes 95-47-6 1292 

129  Xylène para Xylènes 106-42-3 1294 

132  Bentazone Pesticides 25057-89-0 1113 

2(1)  Zinc Métaux 7440-66-6 1383 

2(2)  Cuivre Métaux 7440-50-8 1392 

2(3) 23 Nickel Métaux 7440-02-0 1386 

2(4)  Chrome Métaux 7440-47-3 1389 

2(5) 20 Plomb Métaux 7439-92-1 1382 

2(6)  Sélénium Métaux 7782-49-2 1385 

4 et 2(7)  Arsenic et composés minéraux Métaux 7440-38-2 1369 

2(8)  Antimoine Métaux 7440-36-0 1376 

2(9)  Molybdène Métaux 7439-98-7 1395 

2(10)  Titane Métaux 7440-32-6 1373 

2(11)  Etain Métaux 7440-31-5 1380 

2(12)  Baryum Métaux 7440-39-3 1396 

2(13)  Béryllium Métaux 7440-41-7 1377 

2(14)  Bore  7440-42-8 1362 

2(15)  Uranium Métaux 7440-61-1 1361 

2(16)  Vanadium Métaux 7440-62-2 1384 

2(17)  Cobalt Métaux 7440-48-4 1379 

2(18)  Thallium Métaux 7440-28-0 2555 
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N° UE 

directive 

76/464/CE 

N° UE 

directive 
2000/60/CE 

annexe X 

Substance Famille N° CAS 
Code 

SANDRE 

2(19)  Tellurium Métaux 13494-80-9 2559 

2(20)  Argent Métaux 7440-22-4 1368 
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Annexe IV - Tableau 3 : Pesticides 

 

N° UE 

directive 

76/464/C
E 

N° UE 

directive 
2000/60/ 

CE 

Substance Famille N° CAS 
Code 

SANDRE 

45  2,4-D Pesticides 94-75-7 1141 

90  2,4-MCPA Pesticides 94-74-6 1212 

  Acétochlore Pesticides 34256-82-1 1903 

  Aclonifen Pesticides 74070-46-5 1688 

 1 Alachlore Pesticides 15972-60-8 1101 

 I-1 Aldrine  Pesticides 309-00-2 1103 

  Aminotriazole Pesticides 61-82-5 1105 

 3 Atrazine Pesticides 1912-24-9 1107 

  Métabolites de l’Atrazine Métabolites Atrazine 

6190-65-4 , 1007-

28-9 , 3397-62-4 , 

2163-68-0 

1108-1109-1830-

1832 

  Azoxystrobine Pesticides 131860-33-8 1951 

  Bentazone Pesticides 25057-89-0 1113 

11 Biphényle Pesticides 92-52-4 1584 

  Bromacil Pesticides 314-40-9 1686 

  Bromoxinyl Pesticides 1689-84-5 1125 

  Bromoxinyl octanoate Pesticides 1689-99-2 1941 

  Carbendazime Pesticides 10605-21-7 1129 

  Carbofuran Pesticides 1563-66-2 1130 

 8 Chlorfenvinphos Pesticides 470-90-6 1464 

  Chlorméphos Pesticides 24934-91-6 1134 

  Chlorprophame Pesticides 101-21-3 1474 

 Chlorpyriphos-éthyl Pesticides 5598-13-0 1083 

  Chlortoluron Pesticides 15545-48-9 1136 

  Clomazone Pesticides 81777-89-1 2017 

  Cyproconazole Pesticides 113096-99-4  1680 

  Cyprodinil Pesticides 121552-61-2 1359 
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N° UE 

directive 

76/464/C
E 

N° UE 

directive 
2000/60/ 

CE 

Substance Famille N° CAS 
Code 

SANDRE 

 I-46 DDT,DDD,DDE Pesticides 

50-29-3, 789-02-6,  

53-19-0, 72-54-8, 

3424-82-6,72-55-9 

1143/1144/1145-

1146/1147/1148 

  Deltaméthrine Pesticides 52918-63-5 1149 

  Dicamba Pesticides 1918-00-9 1480 

69  Dichlorprop Pesticides 120-36-5 1169 

  
Dichlorprop-P (sel de 

DMA) Isomère D 
Pesticides 15165-67-0  2544 

  Dichlorvos Pesticides 62-73-7 1170 

 I-71 Dieldrine Pesticides 60-57-1 1173 

  Diflufénicanil Pesticides 83164-33-4 1814 

  Diméthénamid Pesticides 87674-68-8 1678 

  Diméthomorphe Pesticides 110488-70-5 1403 

 13 Diuron Pesticides 330-54-1 1177 

76 14 Endosulfan Pesticides 
115-29-7 (famille), 

959-98-8 (alpha),   

33213-65-9 (beta)  

1178/1179/1743 

 I-77 Endrine Pesticides 72-20-8 1181 

  Epoxiconazole Pesticides 106325-08-0  1744 

  Ethofumesate Pesticides 26225-79-6 1184 

80  Fénitrothion Pesticides 122-14-5 1187 

  Fénoxycarbe Pesticides 79127-80-3 1967 

  Fludioxonyl Pesticides  2022 

  Fluroxypyr Pesticides 69377-81-7 1765 

  
Fluroxypyr méthyl heptyl 

ester 
Pesticides 81406-37-3 2547 

  Fluzilazole Pesticides 85509-19-9 1194 

  Formol (=formaldéhyde) Pesticides 50-00-0  1702 

  Glyphosate Pesticides 1071-83-6 1506 

  AMPA Métabolite du glyphosate 1066-51-9 1907 
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N° UE 

directive 

76/464/C
E 

N° UE 

directive 
2000/60/ 

CE 

Substance Famille N° CAS 
Code 

SANDRE 

  Hexaconazole Pesticides 79983-71-4 1405 

  Imidaclopride Pesticides 138261-41-3 1877 

  Iprodione Pesticides 36734-19-7 1206 

 I-130 Isodrine Pesticides 465-73-6 1207 

 19 Isoproturon Pesticides 34123-59-6 1208 

  Krésoxim méthyl Pesticides 143390-89-0 1950 

  Lambda cyhalothrine Pesticides 91465-08-6 1094 

 18 et I-85 Lindane Pesticides 58-89-9 1203 

88  Linuron Pesticides 330-55-2 1209 

89  Malathion Pesticides 121-75-5 1210 

91  Mécoprop Pesticides 93-65-2 1214 

  Métalaxyl m =mefenoxam Pesticides 70630-17-0  1706 

  Métaldéhyde Pesticides 108-62-3 1796 

  Métamitrone Pesticides 41394-05-2 1215 

  Métazachlore Pesticides 67129-08-2 1670 

  Méthabenzthiazuron Pesticides 18691-97-9 1216 

95  Monolinuron Pesticides 1746-81-2 1227 

  Napropamide Pesticides 15299-99-7 1519 

  Nicosulfuron Pesticides 111991-09-4 1882 

  Norflurazone Pesticides 27314-13-2 1669 

  Oxadiazon Pesticides 19666-30-9 2737 

  Oxadixyl Pesticides 77732-09-3 1666 

  Oxydeméton-Méthyl Pesticides 301-12-2 1231 

  Pendiméthaline Pesticides 40487-42-1 1234 

103  Phoxime Pesticides 14816-18-3 1665 

  Procymidone Pesticides 32809-16-8 1664 

  Propyzamide Pesticides 23950-58-5 1414 
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N° UE 

directive 

76/464/C
E 

N° UE 

directive 
2000/60/ 

CE 

Substance Famille N° CAS 
Code 

SANDRE 

  Pyriméthanil Pesticides 53112-28-0 1432 

  Rimsulfuron Pesticides 122931-48-0 1892 

106 29 Simazine Pesticides 122-34-9 1263 

  Sulcotrione Pesticides 99105-77-8 1662 

  Tébuconazole Pesticides 107534-96-3 1694 

  Tébutame Pesticides 35256-85-0 1661 

  Terbuthylazine Pesticides 5915-41-3 1268 

  
Terbuthylazine déséthyl Métabolites de la 

Terbuthylazine 
30125-63-4 2045 

  
Terbuthylazine hydroxy Métabolites de la 

Terbuthylazine 
66753-07-9 1954 

  Terbutryne Pesticides 886-50-0 1269 

  Tétraconazole Pesticides 112281-77-3 1660 

  Triclopyr Pesticides 55335-06-3 1288 

124 33 Trifluraline  Pesticides 1582-09-8 1289 
En gras: molécules figurant également dans le tableau 1. En souligné : molécules figurant également 
dans le tableau 2 
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